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ARRETE' No 102 Cab. da 31 ianvier 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LW10N n'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE -- MÉDAILl E DE LA RÉSISTA:-"CE, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLlQUE AU TOGO, 

Vù le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de 
tÎon et de publication des textes règlementaires aU 

Vu 
Ministre 

le T. L No 543 en 
de la France d'Ou

date 
trewMer; 

du 18 janvier 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Esi promulgbé dans 

_ 
promuIga~ 
Togo; 

194;.du 

le terri­
toire du Togco, le décret no 47-57 du 13 janviei' 1947 
fixant les conditions de réassurances légales bbliga. 
toires auprès de la Caisse centrale de réassurances. 

\ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
i:mmédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
~ijministratives, ainsi que dans tous les bureaux de 
postes du Territoire. 

Lomé, le 31 janvier 1947. 
J. NOUTARY. 

Le Président dtl Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du Ministre de l'Eeonomîe nationale et des 
finances; . 

Vu la loi l'jo 4f>.835 du 25 avril 1946 relative à la natio­
nalisation de œrtaines sociétés d'assurances et à l'industrie 
des assurances en Franœ, notamment ses articles 28, 1er, 
2t', )e et 4t alinéas et 32, d'après lesquels un décret pris ~ 

http:porta.nt


16 fé,ner 1947 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 	 157 

en conseil des lTiinistres fixera la part des primes que les 
entreprises et organismes d'assurances privés non nationalisés. 
français ou étrangers sont tenus de céder à la Caisse centrale 
de réassurances sur jes opérations qu'ils réalisent en France, 
eu Algérie et dans les territoîres relevant du ministre de 
la France d'Outre_Mer, et déterminant la date et les modaHt(-s 
de la prise d1effet de cette disposition ainsi que les conditions 
de résiliation des traités de réassurances en cours; 

Vu j'avis du Conseil nationale des assurances en date du 
30 ""Qt 1946: 

Vu l'avis du ConseU d'Administration de la Caisse centrait 
de réassurances en dah: du 26 décembre 194(,; 

le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE P~EMiER. - Les opérations de toute nature 
de la Caisse cenlrale de réassurances sont (lu,crtes à 
rompter du 1" jan'vier 1947. 

ART. 2. - A compter de la date fixée à l'article 
1er, les' entreprises et organismes d'assurances privés, 
oon nalionalisés, français on étrangers, sont tenus de 
qéjder à la Caisse centrale 'de réassurances" pour 100 
des primes afférentes auX risques de toutes eatégorie~ 
qu'ils couvrent en France, en Algérie et dans les 
territoires relevant du ministre de \a France d'Outrc­

c mer. 

Toutefois, en ce qui COnccrne les entreprises prati­
quant les opérations d'assurances sur la vie, d'assu­
rance-nupti.alité et d'assurance-natalité, visées aux pa­
ragraphes 1er et 2' de l'article 137 du décret du 30' 
'décembre 1938 portant règlejj!ent d'administration pu­
blique pour la constitution des sociétés d'assurances 
et de capitalisation et pour le fonctionnement et le 
contrôle de ces organismes, cette obligation ne s'ap­
plique qu'à la cessior. des primes afférentes auX con­
trats souscrits à partir du 1er janvier 1947. 

ARr. 3. Si la réassurance légale auprt·s de la 
Caisse centrale de réassurances, dans les conditions 
où elle est définie à l'article 2, s'oppose à l'applica­
tion de traités de réassurances en cours, les entreprises. 
êt organismes d'assurances visé" audit article, peuvent 
procéder nonobstant toute clause contraire éontenue 
dans ces trailés, à lellr résiliation avec effet au 1er jan­
vier 1947. 

Ain. 4. Le minislre de l'économie nationale et 
des finances est chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la Répu-' 
blique française. 

Fait à Paris, le 	 13 janvier 1947. 

LÉON BLUM. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République : 

Le l1fittjsiJ'e de l'économie nationale el des fiMl/ces, 

A. PHILIP. 

Netn••i•• 

ARRETE No 99 Cab. du 30 ;anvier 1947. 
LE GOUVERNEUR DES COLDNI!ES, 
CHEVALIER DE LA LtolON D'HONNEUR. 

CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisati"", 

adminis.trative du Territoire du Togo et création d'assemblées. 
rep1 ésentative.s; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret nO 4;_0143 du 21) décembre 1945 fixant le. 
conditions de règletnent des obUgations cntre tes territoires 
de la ZOnt franc l promulgué aU Togo le 3 janvjer 1946; 

Vu le décrd nO 4:6-800 du 23 avril 1<)46 relati\'c à l'if1dem~ 
nisation des pertes et il la reprjse des bénéfices résultallt 
de la modifkation des taux de change dans la zone fl,"anc 
complëtant et· modifiant le décret nO, 4s...0143 du 26 décembr~ 
J9-!5 susvisée, promulgué au Togo le 19 mai 194u; 

ARRETE: 
ARTICLE PI{EM1ER. - Est promul/,'1.é dans le terri· 

taire du TOio le décret n" 47-91 du 15 janvier 1947, 
portant prorogation des délais de dépôt des demandes 
d'indemnisation de perte et des déclarations de béné­
fice résultant de la modification des taux de change 
dans la zone franc. 

ART. 2. - Le pré~ent arrété sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3() janvier 1947. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Oouvemement provisoire de la 
Rép1lblique, 

Sur Je rapport du mînistre de Pintérlt.~ur) du ministre des 
finances t:t du ministre de la France d'outre~mer; 

Vu le décret nO 4().800 du 23 avril 19..f6 relatif à l'indem­
nisaJiou des pertes et fl ta reprise des bénéficl'S résultant 
de la modification des hlux de change dans la zone franci 
complétant et modifiant le décret nO 45.0143 du 26 dé<:crnbre 
19-15: 

DECRETE: 
ARTlCL.E PREM1ER. Le délai prévu par les articles 

3 et -1 d1l décret du 23 avril 19-16 po",r le dépôt des 
demandes d'indemnisation de perte et des déclarations 
de bénéfice résultant de la modification des taux de 
change dans la zone franc est~'prorogé jusqu'a1l 31 
mai 1947. 

AI(T. 2. - Le ministre de l'intérieur, le ministre de 
l'économie nationale et des finances et le ministre de la 
France d'outre-mer sont chargés de l'exécution du 
présent décret, qui scra publié au JourI/al officiel de 
la République française. 

Fait 	 li Paris, le 15 janvier 1947. 
LÉON BLUM. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le ministre des finan",'s, 

A. PHILlP. 
Le ministre de l'iniérieur, 

Edouard DEPREUK. 
Le ministre dk' 	 la FfalICI,' d'Olate-mer paF in'tétim, 

Auguslîn LAURENT. 
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Servüe.s géologiques de.s c%n;es 

!ARRETE No 112 Cab. du 6 février 1947. 


Lf GOUVfRNfUR DES COl.ONIES, 

CHlVALlER QI! LA lZotON O'f1:ONNWR, 

CROIX Dt OuURE - MtDAtLLE or LA RtstsTA,NCE, 


COMMlSSAIRf DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

e-t les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré1i:entatives j 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul­
gation et de publkatîon des textes régtementaiJcs au Togo; 

Vu le décret No 4{}'798 du 19 .vril 1946 fixant le statut 
du personnel des services géologiques des colonies, promul­
gué au Togo le 19 mai 1946; . 

ARRETE; 

ARTlèLE PREM'ER. - Est promulgué dans le .terri­
toire du Tog.o, le décret du 16 janvier 1947, portant 
modification au décret no 46-798 du 19 avril 1946, 
sur le statut du personne! des services géologiques des 
colonies. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 6 février 1947. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d"outre-mer; 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organÎsation pro­

visoire des pouvoirs publics; 
Vu le décret nO 4t>-798 du 19 avril 1946 fixant le statut 

du perSOnnel des services géologjques des colonies; 

DECRETE: 

ART'CLE PREMIER. - L'article Il du décret du 19 
. avril 1946 susvisé est modifié comme suit: 

« Art. Il. - Les références des géologues suscep­
tibles d'être proposés .. pour le grade de géologue 
principal par application de l'article 9 du.présent décret 
sont soumises à l'avis d'un jury scientifique siégeant 
à Paris et composé des personnalités suivantes: 

« Le professeur de géologie générale de la Sor­
ronne, président; 

" Le professeur de géologie générale du Collège 
de France; 

« Le professeur de minéralogie du Muséum na­
tional d'histoire naturelle; 

« Le directeur de la carte géologique de France; 
« Un g~logue en chef ou un géologue principal 

désigné par le ministre de la France 'd'outre-mer. 
« Les intéressés présentent à ce jury l'ensemble de 

leurs tra,'auJ( publics ct inédits et sont appelés à les 
'exposer verbalement ou par écrit selon qu'ils se trou· 
:-'"ent présents en France OU à la colonie. 

TERRITOIRE DU TOGO 16 février 1947 

" Le jury tt'ansmet à la oommission d'avancement 

SOli avis motivé sur chacun des iirtéressés )). . 


ART. 2. - La composition de la commission d'avan­

cement des g~logues prévue à l'article 12 du décret 

du 19 avril t 946 susvisé est complétée par l'adjonction 

aux membres de ladite commission, du président du 

jury scientifique prevu à l'article Il ou de son délégué, 

choisi parmi les membres de ce jury. 


ART. 3. Le ministre de la France d'outre-mer 

est chargé de l'exécution du présent décret, qur Sera 

publié au Journal officiel de la République française 

et inséré au Balletin officiel de la france d'outre-mer, 


Fait à Paris, le 16 janvier 1947. 
LÉON BLUM. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de 13 

République; 


Le ministre de la France d'outre-me" 
Marius MOUTET. 

Stu_ifiaÎres de l'Administration coloniale 

ARRETE 	No 123 Cab. da Il février 1947. 


Lf OOUVERNEUI! DES COl.ONIES, 

CHEVALtfR Dt: LA L~GlO:-l D'HONNEUR., 

CR01X nt OUERRE - MWAILLE OE LA RésISTANCI!. 

COMMISSAIRE 	 DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu lt décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 


administrative du territoire du Togo et création d1assemhlées 

représentatives; 


Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­

tion et de publication des textes réglementaîres au Togo; 


Vu le décret du 18 juillet 19-14 portant création du cadre 

des stagiaires d~administration coloniale, promulgué au Togo

le 26 août 194~1 ensemble les actes .modificatifs subséquents; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. Est promulgué dans le terri­

toire du Togo l'arrêté ministériel du 29 janvier , 
1947 fixanl les modalités de sortie du stage prévu 
pour le, stagiaires d~ l'administration coloniale orien­
tés vers le service des transmissions coloniales. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 	 11 février 1947. 

p. 	Le Commissaire de la lZépubliqae abseni, 
Le Cite! de Cabinet, . 

ckargé de l'expédition des affaires 
couranies et uiget#es, 

F. RIVES. 

Le Ministre ·de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 18 juillet 1944 portant création du cadre 


des stagiaires de l'administration coloniale, modifie par le 

décret du 18 juillet 1945, notamment en ses articles 9, 10 

et 18; 


Vu le décret du 23 aoùt 1944 portant création du cadre 

général des transmissions coloniales, modifîé par le décret 

du 13 février 1946 et tous act.,. modificatifs subséquenÙl; 
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ARRETE: 
ARTICLI PREMIER. - Les modalités de sortie du 

stage, ell ce qui conceme les stagiaires orientés vers 
le service des transmissions coloniales font l'objet des 
dispositions des artides 2et suivants du présent arr<!té. 

A. 	 EXAMEN DE SORTIE ET CERTIfICAT 
E'" FIN DE sTAGE: 

ART. 2. La commission de fin de stage prévue 
à l'article 10 du décret du 18 juillet 1944, portera 
sur chaque stagiaire les appréciations prév'1.les à l'ar­
!ide 9 dudF décret de la manière suivante: 

1. Pour 	le;; points visés dans l'article 9 sous les 
rubriques: 

a) Qualités morales; 
ll) Qualités d'initiative et de commandement: 
c) Culture et sens pratique. 
La commission procédera à une l'Ofation globale 

tenant rompte de tous les éléments contenus dans le 
dossier de l'intéressé. Cette note varie de 0 à 40. 

II. Pour les points visés SOIIS la rlibriqHe : 

d) Cultme générale: 

e) Culture théorique. 

Il sera institué pour chacune des branches du cadre 


général des transmi,sions coloniales, choisies par les 
candidats, un examen dont le programme est celui 
fixé pour le recrutement au COncours direct, comme 
indiqué ci-après: 

10 Personnel de direction de servù:es 
tedll1iq,.es (ingénieurs). 

Ingénieur adjoint stagiaire (programme du coucours 
d'ingénieur adjoint stagiaire des transmissions colo­
niales). 

20 Person.nel de contrôle et de maiirisf!. 
il) Service exploitation des postes, télégraphes 

et téléphones. 
Contrôleur stagiai're (programme du ""ncours de 

oontrôleur stagiaire de l'administration métropolitaine 
des postes, télégraphes et téléphones). 

ll) Service radioélectrique. 
Sous-chef de poste radioélectricien stagiaire; 
Contrôleur des installations radioélectriques stagiaire 

(programme des concours de sous-ehef de poste radio­
électricien stagiaire et de contrôleur stagiaire des 
installations radioélectriques du cadre général des 
transmissions coloniales). 

c) Services techniques des postes,télégraphes 
et téléphones. 

Contrôleur des centraux téléphoniques et télégra­
phiques stagiaire (programme du COncours de con­
trôleur des installations électromécaniques de l'admi­
nistration métropolitaine des postes, télégraphes et 
téléphones). 

d) Lignes et installations d'abonnés. 
Vérificateur du servdce des installations stagiaire 

(programme du conoours d'agent des installations 
extérieures de l'administration métropolitaine des pos­
tes, télégraphes .et téléphones). 

Chef d'équipe du service des lignes stagiaire (pro­
gramme du concOUrs de chef d'équipe stagiaire de 
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l'administration métropolitaine des postes, télégraphes 
et téléphones). 

ART. 3. - Les examens afférents à ces dive.,. 
emplois auront lieu une fois par an au rours de 1. 
première quinzaine du mois d'août. 

ART. 4. - Le jury d'examen chargé de la surveil. 
lance, du choix et de la correcti-on des épreuves ser" 
désigné par un arrêté du ministre de la france d'ou. 
tre-mer. Après correction les résultats seront communi_ 
qués par le jury à la commissIon prévue à l'article 10 
du décret du 18 juillet 1945. 

ART. 5. .- La commission précitée ajoutera aux 
note" obtenues la note définie à l'article 2 du présent 
arrêté. 

Elle dress.!r. ensuite la liste générale des stagiaires 
ayant subi les épreuves avec succès. 

La commission proposera au ministre la délivrance 
du certiflcat de fin de stage à tous les stagiaires 
ayant obtenu la moyenne des points fixés. 

B. - INTÉGRAnON DA"" LE C~DR'E GÉNÉRAL 

DES TRANSMtSSlONS COLoNiALES 


ART. 6. Pour chacun des stagiaires qui aura 
obtenu le certificat de fin· de stage la commission 
proposera au ministre sa nomination dans le cadre 
général des transmissions coloniales comme stagiaire 
dans la brafiche à laquelle il est destiné. 

e. - STAGE PROFESSIO"'NEL 
ART. 7. - A l'issue de leur nominatioll les nou­

veaux promus seront astreints au même stage p!'()­
fessionnel que les stagiaires du cadre gén~al des 
transmissions coloniales recrutés dans les conditions 
normales. 

ART. 8. Les stagiaires qui n'auront pas obtenu 
le certificat de fin de stage prévu à l'article 2 du 
présent arrêté, seront licenciés. 

fait à Paris, le 2Q janvier 1947. 
Marius MOUTET. 

---~----

Conseil supéri~ur de la magi:f;(rfIIUre 

ARRfTE No 124 Cab. da 11 février 1947, 

LE OOU''èRN''~ DES COLONIES, 

CHEVALIER oc LA UOION O'HOHNEUR., 


CROIX DE GUERRE - MtDAILLE DE LA RtsJsTANCE j 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU8LIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au To~; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatioa 
admtnistrativ-e du territoire du Togo et créafiott d'~rnblée& 
....présentati ..... ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes" règlemenlaîres au Togo; 

Sur l'avis du Procureur de la République près le Tribunal 
de première Instance de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEil. ~. Sont promulgués dans le 
territoire du Togo: 

http:tedll1iq,.es
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10 -, La loi n" 47-235 du 1er février 1947 relatiw 
à l'élection et au statut des représentants des Magis­
trats aa Conseil Supérieur de la Magistrature, 

2'> - L'arrêté intenninistériel du 3 février 1941 
fixant l'ouverture du scrutin pour l'élection des repré­
sentants des Magistrats au Conseil Supérieur de la 
Magistrature. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout ùÎ' besoin sera, 

Lomé, le Il février 1947. 

P. Le ConinzisslIire de la République absent, 

Le Chef de Cabinet, 


c1wrgé de l'expédition des allaires 

courantes et argentes, 


F. RIVES. 

LOI no 47-235 da 1er février 1947 relative à t'élection 
et ila staiat des représentants des magisüats aa 
ronseil supérieur de la magistrature. 
L'Assemblée nationale ct le Conseil de la Répuolique ant 

délibéré, 
L'Assemblée natkmale a adQpté, 
Le Président de la Républiqut' promulgut' la loi dont la 

teneur suit : ' 

ARTICLE P«l:M1 EI<. Les représentants des magis­
trats au conseil supérieur de la magistrature sont élus 
par leurs collègues du siège en fonctions dans les 
juridictions françl\ises de l'ordre judiciaire de la Ré­
publique française et des territoires et Etats associés. 

Les magistrats placés en position de disponibili­
té, de détachement, en congé de longue durée, ainsi 
que tes <1 magistrat3 mis en non-activité ou provisoire~ 
ment suspendus cessent d'être électeurs pendant le 
temps où ils se trouveat dans une de ces positions. 

ART. 2. -. Les magistrats électeurs sont répartis 
en quatre collèges électoraux ainsi composés: 

10 - Le premier président de la cour de cassation, 
les présidents de chambre et les conseillers à ladite 
roue; 

20 - Les premiers p"ésidents et présidents des 
oou;s d'appel, les présidents de chambre, wce-prési­
dents et conseillers des dites cours, les présidents et 
juges des tribunaux supérieurs d'appel; 

30 - Les présidents, vice-présidents, juges d'ins­
truction, juges des tribunaux de première instance, 
les juges suppléants, ainsi que les juges cantonaux 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de 
la MIoselle et les juges de paix à compétence éten­
due des territoires d'outre-mer; 

40 - Les juges de paix à compétence étendue 
li'Algérie, de Tunisie ·et du Maroc, les juges de 
paix, les suppléants rétribués de juges de paix. 

ART. 3. - Chacun des collèges électoraux énumérés 
à l'article précédent procède à l'élection d'un repré­
J1.entant titulaire et d'un représentant suppléant au con­
'Sei1 supérieur de la magistrature. 

Sont seuls éligibles par un CQllège déterminé les 
Jnagistrats électeurs 'daDS ce a/liège. 

La déclaration de candidature est facullath-•. 

Les membres sortant élus par les magistrats ne 
sont pas rééligibles à l'expiration de leur mandat de 
six ans. 

ART, -1. Les élections ont lieu au scrutin secret 
et à la majorifé absolue. Si un second tour de scrutin 
est néce$saire, la majorité relative suffit. 

L'ouverture du scrutin est fixée par arrêté du garde 
des sceaux, ministre de la justice, du ministre des 
affaires étrangères et du ministre de la France d'ou­
tre-mer. 

ART. "l. _... Dès l'ouverture du scrutin, les magistrats 
élecleurs remettent ou adressel~t leur bulletin de vote 
au siège de la cour d'app~l ou du tribunal supérieur 
d'appel dont ils dépendent, à un bureau de vote com­
posé du chef de la cour ou du tribunal supérieur et 
des deux magistrats électeurs les plus jeunes dans le 
rang le moins élevé appartenant à ladite éour ou audit 
tribunal. 1 

Chaque électeur place son bulletin de v'ote ,,(jUS 
double enveloppe. Ce bulletin doit porter deux noms. 
Le premier est celui du représentant titulaire. Le se­
cond est celui du représentant suppléant. 

L'enveloppe intérieure fermée par les soins de l'élec­
teur, ne doit porter auCune indication de quelque na­
ture que ce soit 

L'enveloppe extérieure, également fermée par l'élec­
teur, doit porter la signature, le n(lm et la fonction 
de ce dernier, ainsi que l'indication de la juridiction 
dont il fait partie. 

Le, magistrats appartenant aux juridictions des dé­
partements et territoires d'outre-mer, des territoires et 
Etats associés, qui se trouvent pendant la durée du 
scrutin soit sur le territoire de la métropole, soit dans 
un département ou territoire d'outre-mer ou dans un 
territoire ou Etat associé autre 'lue celui dans lequel 
ils exercent leurs fonctions, remettent leur bulletin de 
vote au rureau de vote de la juridiction d'appel dans 
le ressort de laquelle ils ont leur résidence. 

AQT, 6. - Le scrutin est ouv.ert pendant une durée 
de trente jours. A l'expiration de ce ,délai, le bureau 
de vote de la cour ou du tribunal supérieur transmet, 
sans les ouvrir, au bureau de vote de la cour de cassa­
tion, les enveloppes reçues des magistrats électeurs 
du ressort avec un état .récapitulatif de ces enveloppes 
et, éventueHement, ses observations sur le droit au vote 
déS électeurs ayant participé au scrutin. La liste des 
magistrats qui, ayant droit au vote, n'y auraient pas 
participé pour cause de congé administratif sera éga­
Iement adressée au bureau de vote de la cour de cassa­
tion. Un doubJ<, de chacun de ces documents ,est con­
sery;' il la cour ou au tribunal supérieur. . 

Les enveloppes contenant les bulletins de ,'Ote 
des membres de la cour de cassation sont remises ou 
adressées directement au bureau de vote de ladite 
COUT. 

ART. 7. - Le dépouillement de l'ensemble des 
bulletins est assuré à la cour de .cassation à l'expiration 
du trentième jour suivant la clôture du scrutin. Il est 
effectué par un bureau de vote constitué par 'le pre­
mier president et les présidents d~ chambre de ladite 

• 
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oour ~t quatre magistrats du siège désignés par le 
garde des sceaux, ces quatre magistrats devant al" 
partenir chacun à l'un des collèges prévus à l'arti­
cle 2 ci· dessus. Ce bureau peut s'adjoindre des scm­
tateurs choisis parmi les magistrats du sièg'c, 

,Le bureau s'assure que seuls les magistrats ayant 
la qualité d'électeur ont remis Une enveloppe, Les 
enveloppes émanant de personnes n'ayant pas le droit 
d~ vote sont annexées au procès·verbal. Les envelop­
pes parvenues au bureau après la clôture du scrutin 
sont détruites. 

Les envelol'pes extérieures sont groupées par caté­
gories d'électeurs av'ant d'être ouvertes. 

Il est prodédé Il l'ouverture des enveloppes inté­
rieures par une personne autre que celle ayant ouvert 
les enve]opp<:s exférielJrel"> .• 

Les hulletins de \cte portant plus de deux nJms, Id 
bulletins blancs oU illisibles, ceux qui ne contiennent 
pas une désignation suffisante ou qui pClrtent le nom 
de magistrats non éligibles ou dans lesqueh les 
votants se s"nt fait oonnaltre sont nuls et doivent être 
annexés au procès-verbal. 

AR1. 8. - Dès que les opérations du dépouille­
ment sont terminées, le bureau rédige le procès-verbal 
des opérations élecbrales et proclame les résultats. 

En cas d'égalité de suffrages au même tom de 
scrutin, la préférence se détermine par l'ancienneté 
totale des se"ices judiciaires, Si l'anciennc!é est la 
même, le plus âgé est déclaré élu. 

Les décision;, du bureau ne gOnt susceptîhles d·auCtm 
recours. 
~, résultats du scrutin sont publiés au Joanw~ 

officiel, 

ART. Q. -, Pendant toute la durée de leur mandat, 
les magistrats membres titulair", du conseil supérieur 
de la magistrature ne peuvent être mis à la rclraite, 
lis sont placés dans la p~silbn de détachement mais 
'demeurent, malgré ce détachement, électeurs du con­
seil supérieur de la magistrature. Ils conserrent leur 
titre, leur rang, leur d!oit à pensiQll et leu", prérogath 
'VIeS de magistrats. Us ne peuvent recevoir aucun avan­
cement. 

A l'expiration lT"rmale de leur mandat, ils sont 
nommés à un poste de grade immédiatement supèrieur 
à relui qu'ils occupaien\ et inscrits d'()ffice au tableau 
d'avancement de Cl,! grade. 

Cette dernière disp03ition n'est pas applicable aux 
magistrats appartenant à uné catégorie pJur la4uelle 
il n'existe pas de tableau d'avancement. 

ART. JO, -- Les magistrats membres suppléants 
oontinuent dans tous les cas à faire partie de \cur 
juridiction. 

ART. Il. - En dehors de sa date normale œexpira­
tion, le mandat du magistrat membre titulaire ou 
suppléant du conseil supérieur de ta magistrature ne 
prend fin que par suite de décès, démission ou surve­
nance d'une incompatibilité CllI d'une cause d'inéligi­
bilité, 

JI est prodédé il une élection complémentaire dans 
Un délai de deux mois à partir de l'événement ayant 
donné lieU"à la vacance, 

Le membre tilulaire ou suppléant élu en remplace­
ment d'un magistrat décédé, démissionnaire ou frappé 
d'incompatibilité ou d'inéligibilité termine le mandat 
de son prédéèesseur. Le magistrat ainsi nommé en 
remplacement d'un memhre titulaire sera, à l'expira­
tion normale de son mandat, promu au grade immé­
diatement supérieur. ' 

Si une vacance se produit dans l'année précédant 
la fin dn mandat du magistrat élu au conseil supérieur 
de la magistrature, il ne sera pas procédé à une él",c­
fion complémentaire p·Jur pourvoir à cette vacanCe. 

ART. 12. - Les magistrats membres :itulaires du 
ool1seilsupérieur de la magistrature reçoivent, en sus 
de leur traitement. une inaemnité soumise à la retenue 
pour pension, égaie à la différence entre ce traitemtnt 
et celui de conseiller il la cour de cassation. 

Les magistrats membres suppléants de ce conseil 
reçoivent en sus de leur traitement. les jours où ils 
siègent. une indemnité égale il la différence ·entre le 
montant de leur traitement journalier et celui de 
conscilicr à 1a cour de eas"atbn, ainsi que, s'il y a 
lieu. une indemnité de déplacement, calculée d'après 
les taux pré\:us pour les f;mctiollnaire~ placés dans le 
groupe \. 

ART. 13. Pour les sérutins destinés à l'é1edion 
des premiers représentants des magistrats au (Ql1seil 
supérieur de la magistrature, les deux délais de, 
trente jours prévus aux articles n ct ï ci-d'e~slls sont 
Jiéduits chacun à dix jours. 

Toutefois, dans les départements et territoires d'ou­
tre·mer autres que l'Algérie. la Tunisie et le Maroc, 
dans les territoires et Etats associés, les électeurs adres­
sent leurs bulletins de \'ote au président de la juridic­
tion d'appel dan" le ressort de laquelle ils se trouvent, 
dès la publication de la présente loi au humal olliciel 
de la République française. 

Ce magistral transmet immédiatement. au fur et à 
mesuré de leur réception, les enveloppes au hureau de 
vote prévu " l'article 7 (alinéa lè'! avoe. s'il y a lieu, 
ses observations sur le dnit de vote des éleeteun;. 

Le texte de i. présente loi sera transmis, il la dili· 
genct du ministre de la France d'oL1tI'C~me.r, par \l'oie 
télégraphique Oll aérienne, à tous les chefs de juridic­
tions d'appel des territoires de l'Union française, 
autres qcte celles de la Franee, de l'Algérie, de la 
Tltnisie et du Maroc, clans tes quarante-huit hellres de 
sa puhlication al! .Iolll"lwl al/idel de la Répuhlique 
fmnçaise, 

ART. 1,1. Quiconque aura de mauvaise roi pris 
part au scrutin sans y être habilité, sera passible de. 
peines prévues pour le faux en écriture privée. 

La présente loi sera exécutée comme bi de l'Etat. 

Vait à Paris, le {N' février 1947. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République; 

Le fil"ésidenl du. collSeil d"5 ministres,. 
Paul RAMAl,lER, 
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Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 
, André MARIE. 

Le ministre des allaires étrangères, 
Georges BlD'AULT. 

Le ministre de l'intérieur, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre des linaJ1ces. 
ScHUMAN. 

Le mûdstre de la France d'ouire-mer, 
Marius MOUTET. 

ARRETE du 3 lévrier 1947 fixant l'ouverture du 

scrutin pour l'élection des représentants des IfULgis­

trais au consi!il supérieur de la magistrature. 


Le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
. ministre des affaires étrangères et le ministre de la 
'France d'outre-mer, 

Vu l'article 83 'de la Constitutiofl; 

Vu l'article 4 de la loi du ltr février 1947 relative à 
IJélection et au statut des représ~ntants des magistrats au 
ronseil supérieur de la magistrature; 

ARRETENT: 

Article unique. La date d'ouverture du scrutin 
pour l'élection des représentants des magistrats au 
oonseil supérieur de la magistrature est fixée au 7 
février 1947. ' 

fait à Paris, le 3 févrie'r 1947_ 

Le garde des sceaux, ministre de la imliee, 
André MARIE. 

Le ministre des allaires étrangères, 
Georges 'BIDAULT. 

Le ministre. de la France d'ootre-mer, 
Marius MOUTET. 

" 

C..I.... 

ARRETE No 98 Cab. du 30 ;anvier 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. Df LA l.tolON O'HONNEL'R. 


CR,on, oe OuERRE - M!DAltLE DE LA RtsISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributÎQos 


el les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 


adminiStrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatlv<!S; 


Vu le décrd du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­

tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 


Vu le décret du 17 octobre 1945 portant réorganisation 

des Servi""" de ('..ontrôle et du Condilionnement des produits 

aux Colonies, promulgué aU Togo le 18 décembre 1945, 

éJ.lsemble les actes modificatifs subséquents i 


Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre 1945 fixant les mo~ 
"<Ialités ;rénéraies de fonc!îonnement des Services de Contrôle 
du OODoltionnement des produits aux Colonies, promulgué 
<IlU Togo le 2ll îanvier 1946; 
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ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIEIl. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo le décret no 47-169 du 16 jamier 
1947, concernant le conditIonnement du coton. 

Ain. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 janvier 1947. 
J. NOUTARY; 

le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

SUI' la proposition du ministre de la France d'outre~mer i 

Vu te décret du 27 août 1937, pris en application de la 
loi du 30 juin 1937 relatif au conditionnement des produits
originaÎres ou en provenance des territoires relevant du 
ministère de la France d'outre~mer; 

Vu le décret du 17 octobre 1945 modifié par 1< décret 
du 16 mat 1946 portant réorganisation des ,services de }:on­
trôle du conditionnement aux colonies; 

Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre J945 fixant les moda­
litês générales de fonctionnement des services de contrôle 
du conditionnement des produits aux colonies; 

Vu l'arrêté du 7 décembre 1946 du ministre de la produc. 
tion industrielle et du ministre de la France d'Qutre~mer por~ 
tant homologation de la normé du <:oton~fibre; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour être admises à l'expor­
tation et â l'importation dans les territoires relevant 
du ministère de la France d'outre-mer, ainsi qu'à 
l'importation dans les ports de la métropole, les 
fibres de ooton originaires ou en provenance de ceS 
territoires seront soumises aux rèRles énoncées CÎ-des_ 
sous. 

TITRE PREMIER 

Définitions et qualités. 

AIlT. 2. Pour être exportables, les fibres de 
coton devront, pour chaque balle: 

10 - Provenir de la même variété; 
20 - Etre de rouleur uniforme; 
30 - PrésentEr une humidité apparente normale; 
40 - Etre classées dans l'une des quatre qualités 

précisées à l'article 3 du présent décret; 
50 - Provenir de roton récolté à comPlète maturi­

té: ' 
{>f' Provenir de la même'campagne de culture. 

ART. 3. - Dans chaque variété, le ooton sera classé 
suivant Sa propreté: 

la - Coton qualité A, comprenant uniquement les 
ootans briltants, blancs ou beurrés, pratiqUetllent 
exempts de matières étrangères comme: poussières, 
ilébris de graines, de feuîlles, etc., à fibres à peu 
près homogènes et complètement exempts de taches. 

2<>- Coton qualité B~ comprenant les cotons rom­
portant légèrement un ou plusieurs des défauts énu­
mérés au paragraphe ci-dessus, ou légèrement (lOlorés 
et à fibres à peu prè~ homogènes. 

30 - Coton QlUalité C, comprenant les ootOIlS de 
classe inférieure et les cotons colorés oU tachés. 
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Coton qualité D, comprenant les cotons gris, 
très chargés (débris de feuilles, coques, graines, pous­
sières, etc.) ou feutrés et généralement défectueux. 

ART. 4. - Les linters seront exportés sous ra dé­
nomination de " linters )). 

ART. 5. ~ Dans chaque colonie intéressée les 
conditions de cueillette, de circulation et d'achat du 
coton seront précisées par arrêté du gouverneur. 

TITRE Il 
Emballage. 

ART. 6. _. L'expédition sera faite en balles pressées. 
Le poids minimum par balle sera de 100 kg. et la 
densité de 315 kg. environ au mHre cube. 

Cette densité ~tant calculée après sortie de la balle 
des plateaux de la presse. 

Chaque lot devra se composer de balles homogènes 
en poids et en densité, constituées par des fibres prove­
nant d'une seule variété. Ces balles seront présentées à 
l'exportation sous la marque d'une seule firme expor­
tatrice. 

Le colon sera protégé par Un emballage adéquat 
à l'exclusion de tout tissu contenant du sisal. Les balles 
seront cerclées par des feuillards indépenda·nts placés 
dans le sens de la plus petite dimension. 

Pour un lot déterminé de ooton, les feuillards 
auront tous les mêmes dimensions et seront de même 
qualité. ' 

TITRE III 
. MarqlUlge. 

ART. 7. Chaque balle portera sur une face, 
inscrites en lIoir de façon apparente et indélébile les 
càractéristiques suivantes (en capitales de 10 cm. de 
haut, fi cm. de large et 1,:' cm. d'épaisseur) et dans 
l'ordre: . 

a) Sur une première ligne, en haut et au milieu, la 
raiSOli sociale de l'exportateur: 

Exemple: S.C.O.A: 
F.A.O., etc. 

b) Sur une deuxième ligne: . 
A gauche et en chiffres, le millésime de l'année de 

récolte. 
A droite, l'indicatif codifié de l'usine d'égrenage, 

Celui du lieu d'égrenage et l'indicatif de la qualité 
reconnue par l'agent du service de contI'\)le du con­
ditionnement, 

Exemple : 
Union ootonnière - Bouaké - qualité' A. 

BOA 
Aucune Inscription de nature à dévoiler les inscrip­

tions codjfiées ne devra figurer à l'intérieur ou sur les 
balles; 

c) Sur une troisième ligne: à gauche, la ou les 
initiales'du nom de la variété. 

Exemple: 1: Ishan. 
B: Budi. 
A : Allen. 


5.1.: Sea Island. 

N.K.: N'Kourala. 


T.: Triumph. 

A droite, la ou les initiales du nom de la colonie: 
A.E. F.: Afrique équatoriale française. 


c.: Cameroun. 

CJ. : Côte d'Ivoire. 


O.: Dahomey. 

T.: Togo. 

S. : Sénégal. 

50.: Soudan. 


d) Sur une quatrième ligne au milieu: la marque 
d'identification donnée au lot par l'exportateur, cOJU­
posée de quatre lettres; 

e) Sur une cinqUleme ligne: à gauche, le 
numéro de la baUe en chiffres de 5 cm. de haut, 4 cm. 
de large et 1 cm. d'épaisseur. 

Le numérotage devra être fait dans l'ordre de 
l'exécution du travail depuis le début de la campagne 
à partir du nq 1 une seule série sera prise par chaque 
usine pour l'ensell)ble des clients; 

J) En outre, chaque balle pourra porter sur la cin­
quièmé ligne, à droite en chiffres de mêmes dimen­
sions que ci-dessus, le poids hmt suivi de la tare, 
séparés par un trait oblique. 

Pour le matquage des balles linters, le mot « lin­
ters " sera inscrit en entier (en capitak$ de 10 cm. dl:! 
baut, 6 cm. de large et 1,5 cm. d'épaisseur) sur la. 
deuxième ligne à droite à la place des indicatifs de 
l'usine d'égrenage, du lieu de l'égrenage el de la 
qualité. 

Exemple de marquage 

'F. A.O. 

42 BO.A. 

1 C. I. 

A. B. C. O. 

n° 160 260;5 

• 

ART. 8. Chaque usine d'égrenage devra insérer 
il l'intérieur de chaque bulle, sous le cercle du milieu, 
lIne fiche en papier fort, OIU de préférence en tissu, 
sur laquelle seront mentionnés les mêmes renseigne­
ments qu'à l'extérieur des ba1les sauf le poidS et la: 
tare. 

ART. 9. Tous les ans, dans chaque colonie, quatre 
mois avant l'ouverture de la campagne d'achat du 
ooton, Une commission se réunira en vue de fixer pour 
la campagne à venir les deux lettres conventionnelles 
désignant respectivement chaque usine 'd'égrënage el 
chaque lieu d'égrenage. 

Cette commission, présidée par le chef du service 
local du contrôle du conditiounement, sera composée 
d'un fonelionnaire désigné par le gouverneur, des. 
représentants de chaque exportateur de coton et de la. 
chambre de oommerce, ainsi que 'du directeur de cha­
que usine d'égrenage. 
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Ces indications devront obliga\()irement être mo­
difiées à chaque campagne; elles seront communiquées 
au service des douanes, il l'institut de recherches sur 
le coton et les autres textiles et au président de la 
chambre arbi!rale des cotons du Havre. 

ART. 10. La classification du coton et le poids 
portés sur les baHes n'auront qu'une valeur indicative 
et ne lieront pas les exportateurs et importateurs 
dans leurs transactions. 

TITRE IV 

Con/NUe. 
ART· 11. - Le contrôle se fera sur chaque balle à 

l'usine d'égrenage par le personnel du service local 
de contrôle du conditionnement (ou toute autre per­
$(Jnne qualifiée, agréée et assermentée à cet effet) 
présent li l'usine. 

Le personnel de ce service aura toujours le droit 
d'effectuer une vérification à tout autre moment et 
en tout autre lieu du stockage. 

Toutes les balles sur lesquelles auront porté les 
opérations de yérification doivent être marquées par 
l'agent du service de contrôle du conditionnement au 
plomb de ce service et d'une marque apparente indi­
quant la date (jour, mois, année) à laquelle aura 
été effectuée la vérification. Ce plomb sera attaché 
à un feuillard en tête du marquage. 

AllT. 12. - Deux mois all moi"" avant le début 
de la campagne d'égrenage, chaque directeur d'usine 
d'égrenage devra informer par lettre recommandée 
le chef du service de contrôle du conditionnement de 
la date d'ouverture de l'usine et du chiffre moyen de 
balles produites par journée d~.travail. 

En aucun cas, l'absence d'un agent du service de 
contrôle du conditionnement ne pourra entraver le 
fonctionnement normal, ni l'expédition des balles, 
d'une usine dont le directeur aura fait la dédaration 
d'ouverture ell temps voulu. 

ART. 13. - Si les balles ne présentent aueune trace 
de détérioration, la ,·érification' au port d'embarcrue­
ment se bornera, en principe, à vérifier la régularité. 
du marquage et sa concordance avec le bulletin de vé­
'rificalion délivré lors du contrôle. 

Si les balles portent des traces de détérioratbn, les 
différences constatées ainsi que l'importance et la 
nature de la détérimation seront inscrites avec une 
encre indélébile par l'agent vérificateur du service de 
contrôle du conditionnement sur le bulletin de vérifi­
cation précédemment délivré par le service. 

, TITRE V 

EchantiltonfU/ge. 

Arn· 14. Lorsque le contrôle à l'usine d'égrenage 
,;;era effectué SUr des balles en cours de pressage, 
l'échantillonnage se fera par prélèvement de deux 
poignées de fibres par balle, une poignée pendant la 
'Première moitié du chargèment de ta presse et une 
9X>ignée pendant la seconde moitié. 

L 

A~T. 15. - Si le contrôle s'effectue exceptionnel­
lement sur des balles déjà constituées, les deux échan­
tillons seront prélevés par une ouverture faite au canif 
sur deux faces opposées (dessus et dessous), à J'ex­
clusion des emplacements portant les marques prévues 
à l'article 0 du présent décret. 

Dans le cas de balles avariées, au moins une des 
deux ouvertures 'sera faite sur l'emplacement de l'ava­
rie. 

Toutes meSUres utiles devront être prises pour que 
les traces de ces ouvertures ne puissent pas donner lieu 
à des réserves du transporteur sur les connaissements, 
ni à des réclamations de, la part des rêceptionnaires. 

A~T. 16. - La validité du contrôle est fixée' à un 
an, $(Jus réserve que nulle altération ultérieure ne vien­
ne déprécier 1 a qualité du produit. Passé ce délai, 
le lot non exporté devra subir un nouveau contrôle. 

TITRE VI 
Apprécia/ion rie ln qualité. 

ART. 17. - L'appréciation de la qualité sera faite 
sur place, à l'usine d'égrenage, immédiatement apr~s 
l'.échantillonnage, par l'agent ou la personne chargée 
du oontrôleet disposant de boîtes standards définies 
à l'article 19 du présent décret. 

ART, 18. ,- Après examen des deux échantillons 
prélevés SUr chaque balle, l'appréciation la plus défa­
vorable sera adoptée pour le marquage de. la balle, 
l'établissement de la fiche placée à l'intérieur de la 
b,aBe et de celle délivrée parle service de contrôle. 

ART. 19. La qualité sera appréciée par compa­
raisou avec des standards agréés par le ministère 
de la France d'ouIre-nier et établis par la chambre 
arbitrale des oolons du Havre. Ils seront prèsenté" 
sous vitre, en boites scellées et'représenteront les qua­
lités définies à l'article 3 du présent décret. 

L'échantillon à examiner étant également mis sous 
vitre, les comparaisons devmnt se faire à l'abri du 
soleil, dans un 10cal clair et en burnant le dos à la 
SOllrce de lumière. 

TITRE VII 

Pénalité.$. 
ART. 2U. - Les sanctions prévues aux, articles 13, 

16 et lï du dêcret du 17 octobre 1945 oont applicableS: 
au présent décret. 

L'interdiction d'exportation sera proooncée pour tout 
lot dont la qljalité sera reconnue inférieure au type 
limite. 

TITRE VIII 
Dù,positiollS /mIlSÎtoiles. 

ART. 21. -.. Pendant une période de deux ans à 
compter de la date de promulgation du présent décret: 

a) Les prescriptions de l'article 6 relativ"es aux 
feuillards au poids et ,'olume des balles seront facul­
tatives; 

b) Les usines d'égrenage ne possédant pas le 
matériel leur permettant de SQrtir des baltes ayant une 
densité de 375 kg. emiron pourront presser des 
halles d'une densité minimum de 300 à 350 kg. 
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La modificaHon ou le changement de l'outillage 
\levra permettre de presser des balles repondant aux 
prescriptions de l'article 6. 

ART. 22. - Durant la période qui précèdera 1. 
remise des boites de standards i1rév1Us à l'article 17 les 
qualités de oo1on seront appréciées en se basant sur 
les définitions pré~'Ues à l'article 3. 

TITRE IX 

ART. 23. - Les prescriptions du présent décret 
sont conformes à la norme française N.f. V 25.009 
du 30 septembre 1946. 

ART. 24. - Le ministre de la france d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au loumal officiel de la République française 
et inséré au But/afin. offidel du ministère de la 
france d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 16 janvier 1947.

'. liON BLUM. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de ta Fri1l1Ce d'outre-mer, 
Marius MounT. 

Jusll.. 

ARRETI:'. No 100 Cab. du 30 ianvier 1947. 

LE GOUVEIt'lEUR DES COLONIES, 

OH~VAl.lr;R. Dt: LA Lt010N D'HONNEUR, 

CR.OIX DE GUERR.E - MÉDAILLE Of! LA RËS1STANCE. 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le détret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'ast;cmblées 
représentatives; . 

V u le décret du 16 avril 1924 sur le mode d. promul­
pUon et de publication des textes réglcmawres au Togo.;. 

Vu le décret du 22 août 1928 déter,rninant le statut de la 
magistrature coloniiV-e 1 promulgué au Togo le 25 ol."Jobre 
1928; . 

Vu le décret du 22 Jumet 1939 réorganisant la justice 
de droit français en Afrîque Occidentale Française) promul~ 
gué au Togo le 25 septembre 1939; 

Vu l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative à l'organj~ 
satjOll judîciaire des Colonies, pays de protectorat, et terri~ 
toires relevant du Ministère des Colonies, promulguée au 
Togo le 8 avril 1946; 

Vu le décret du' '3 maj 1945 relatif aux pouvoirs de 
police des Gouverneurs généraux, Gouverneurs) Résidents 
Supérieurs et Chefs de Territoires, promulgué au Togo Je 
27 juillet 1945; . 

Vu le décret nO 46·877 du 30 avril 1946 portant suppre".. 
sion à partir du IN juillet 1946, dé la justice indigène én 
matière pénale dans les Territoires relevant du Ministère 
de la France d'Outre.Mer, promulgué au Togo le 19 mai 
1946; 

Vu le décret nO 46-2508 du 9 novembre 19-10 port.nt 
modification à t'organisation de la justice française en A.O.F., 
en A.E.F., à Madagascar et Dépendances t au Cameroun, au 
Togo et à la Côte Française des Somalis, promulgué au 
Togo le 22 novembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM'ER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret nO 47-215 du 16 janwer 1947, 
modifiant les dispositions du décret du 22 juillet 1939 
organisant la justice de droit français en Afrique 
Occidentale française. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera.' 

Lomé, le 30 janvier 1947, 
J. NOUTAR\'. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer et 
du garde des sceaux, ministre de la justice; 

Vu l'ordonnance du 14 février 1838 portant appUcation 
du rode d'instruction criminelle au Sénégal) modifiee par le 
décret du 2 septembre 1933; 

Vu le sénatus~consulte du 3 mai 1854; 

Vu l'ordonnance du 2 novembre 1945 en ....ertu de laquelle 
l'organisation judiciaire de;; colonjes, pays de protectorat et 
territoires relevant du ministère des t"olonies est flxée par 
décret en conseil d'Etat; 

Vu le décret du 22 août 1928 déterminant )c statut de la 
magistrature coloniale j 

Vu te décret du 22 juillet 1939 réorganisant le servîce de 
la justice en Afrique occidentale française; . 

Vu le décret du 30 avril 1946 portant suppression de la 
justice indigène en matière pénale dans les territojres relevant 
du ministère de la France d'outrC"~mer; 

Vu le décret du 9 novembre 1946 portant modification 
à l'organisation de la justice française en Afrique occidentale 
françaîsc, en Afrique équatoriale française,_ à Madagascar, 
au Cameroun, aU Togo et à la Côte françatse des ~ma1îs; 

Les sections réunies des finances et de l'intérieur du conseil 
d'Etat entendues; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les articles 1er, 3, 4, 6, 16, 
17, 18, 19 et 22 du décret du 22 juillet 1939 réorga­
nisant la justice française en Afrique otcidentale fran­
çaise sont abrogés et remplacés par les dispositions 
suivantes: 

Art. 1"' (nollveau): - Dans le ressort de la 
cour d'appel de l'Afrique occidentale française, la 
justice est rendue: 

" 1" - En matière criminelle, correctionnelle et de 
simple police, par une cour d'appel siégeant à Dakar, 
par des sections de cette cour siégeant à Bamako et 
à Gran{!· Bassam, des cours d'assises. des tribunaux 
de première instance, des justices de paix à compé­
tence étendue et des justices de paix investies d'attri ­
butions correelionnelles limitées dont la compétence 
est déterminée aux articles 5, 6 et 7 du décret du q 
lIO\<embre 1946 portant organisation de la justice 
française en Afrique occidentale française, en Afri­
que équatoriale française, à Madagascar et dépen­
dances, au Cameronn, att TogCl et à la Côte française: 
des Somalis: 

• 
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,,2° En matière civile et commerciale, par une 
rour d'appel siégeant à Dakar, destrlbunaux de 
première instance, des justices de paix à compétence 
étendue et par des juridictions dont la compétence et 
l'organisation restent fixées, sous réserve des disposi­
tions de l'article 2 du décret du 29 av:ril 1939, par 
les articles 5 à 9, 17, 20 à 26, 41 à 44, ')6, :'>7, 67 à 
72,81 (alinéa 1), 84, 85,89, 90 (alinéa 1), 92 (alinéa 
1, § 4), 95 à 99, 102 à 104 du décret du3 décembre 
1931 modifié par le déCret du 28 juillet 1943. 

« En ce qrui concerne ces dernières juridictions, des 
arrêtés du gouverneur général, pris en conseil sur la 
proposition du chef du service judiciaire, après avis 
du ,.gouverneur de la colonie et de la cour d'appel, dé­
termineront celles d'entre ellQs du premier e't du deu­
xième degré dont la présidence, en matière ci\'ile et 
commerciale, sera confiée à Un magistrat de Von!re 
judiciaire ». 

«Art. 3 (oou\'eau). - Le ressort de la cour d'appel 
oomprend les colonies du gouvernement général de 
l'Afrique occidentale française et le territoire sous man­
dat du Togo. 

"Le siège de la cour d'appel, est à Dakar. 
«Provisoirement, 'deux sections de la cour d'appel 

de Dakar, siégeant l'une à Bamako, l'autre à Grand­
Bassam, connaloont: 

" Jo ~ De l'appel des jugements rendus en matière 
correctionnelle par les justices de paix investies d'attri­
butions correctionnelles' limitées; 

,< 2(' - Des opposition, aux ordonnances, autres 
que celles de fond et d'incompétence, rendues par 
le juge d'instruction. A cet égard, les sections de la 
oour d'appel statuent comme chambres des mises en 
accusation (. 

«Ari. 4 (nouveau). _. La composition de la cour 
d'appel est fixée oonformément à l'article 3 du décret 
du 22 30ftt 1928, par les tableaux annexés audit 
décret, tels qu'ils sont actuellement modifiés. 

,< En cas d'empêchement ou d'absence momentanée, 
les magistrats de la rour d'appel sont remplacé\! 'par 
des magistrats du tribunal de première instance de 
Dakar désignés par ordonnance du président de 1a 
cour. 

" Le~ sections de la cour d'appel siégeant à Bamako 
et à Grand-Bassam 'sont composées d'tm vice_président 
assisté de deux oonseillers de cour d'appel et du 
greffier en chef du tribunal de première instance, qui 
peut être remplacé par Un gri'ffier. 

"Les fonctions du ministère public devant les sec­
tions de la cour d'af'PCI sont exercées par un avocat 
général. 

«La oompétence de la section siégeant 11 Bamako 
s'étend aux ooJonÎes du Soudan et du Niger. 

«La oompétence de la sfction siégeant à Orand­
Bassam s'étend aux oolonies de la Côte d'h40ire et du 
Dahomey». 

"Art. 6 (nouV'eau). - La cour d'af'PC1 de Dakar 
'O,}nnaît, en matière correcoonneHe ct de simple poUce 
de l'appel des jugements rendus par les tribunllUx 
<de premiè1e instance et les justices de paix à oompé­
,ience étendue de l'Afrique occidentale française. 

-:,-~;;~ oonnaît,-en' outr:,~ e~' ~atière correc:ionnelle, 
de l'appel de tous leS jugements rendus dans les colo­
nies du Sénégal, de la Mauritanie, de la Guinée française II:par les justices de paix investies d'attributions correc­
tionnelles limitées: 

." La section de la cour d'appel siégeant à Bamako 
connaît de l'appel de tous les jugements rendus en 
matière correctionnelle par les justices de paix investioes 
d'attributio.ns correctionnelles limitées du Soudan et 
du Niger. 

"La section de la cour d'appel siégeant à Grand­
Bassam connaît de l'appel de tous les jugements 
rendus en matière correctionnelle par les "justices de 
paix investies d'attributions correctionnelles limitées 
de' la Côte d'Ivoire et du Dahomey. 

« En matière civile et commerciale, la cour d'appel 
de Dakar connaît de l'appel des jugements rendus en 
premier ressort par les tribunaux de première instance 
et les juslices de paix à compétence étendue". 
. "Arl. 16 (nouveau). - En mati~re correctionnelle, 
les tribunaux de première instance et les justices de. 
paix à compétence étendue connaissent de tous les 
délits commis dans leur ressort. 

" Les justices de paix investies d'attributions correc­
tionneUes limitées connaissent des délits commis dans 
leur ressort, dont l'énumération est fixée aux articles 
5 et 7 du décret susvi,é du 9 novembre 1946". 

« Art. 17 (nouveau). -. En matière de simpfe 
police, les tribunaux de première instance, les justices 
de paix il oompétence étendue et les justices de paix 
investies d'attributions correctionnelles. limitées con­
naissent, dans l'étendue de leur ressort, de toutes les 
contraventions prévues par le code pénal et de toutes 
les infractions aux règlements visés par le décret du 
3 mai 1945 relatif auX pouvoirs de police des gouver­
neurs généraux, gouverneurs, résidents supérieurs et 
chefs de territoire, et de toutes celles dont la connais­
sance est attribuée par des textes spéciaux aux tribu­
naux de simple police ». 

"Art. 18 (nouveau). -- Les justices de paix à 
oompétence étendue et les justices de paix investies 
d'attributions correctionnelles Iimitél's ne comportent 
pas dans leur composition d'officiers du ministère pu­
blic .... '>. (Le reste sans changement.) 

« Ar!. 19 (nouv.eau). - Les présidents-de tribunaux, 
les juges de paix à rompétence étendue, les juges de 
paix investis d'attributions correctionnel1es limitées 
rendent seuls la justice dans les matières qui sont 
de la oompétence de leurs tribunaux respectifs. 

"Les attributions et pom'oirs conférés aux 'juges 
de paix à compétence étendue par le code d'instruc­
tion criminelIe local, notamment par les articles 22, 
53, 55, 56, 61, 127, 135, 138, 145, 174, 182, 197, 203, 
180, sont étendues aux juges de paix investis d'attri­
butions rorreclionnelles limitées dans les matières ré­
se..vées à leur compétence)). (Le reste sanS change­
ment.) 

"Art. 22 (nouveau). - En matière criminelle, les 
oours d'assises connaissent, dans l'étendue de leur 
ressort, .de toutes les infractionS rl1!férées, en france, 
aux cours d'assises". 

http:d'attributio.ns
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ART. 2. - Le titré du chapitre Il est modifié com­
me suit : 

Tribunaux de première instance, 
Justices de paix à oompétence étendue et 
Justices de paix investies d'attributions. correction­

. nelles limitées. 

ART· 3. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le garde des sceaux, ministre de la justice, sont 
chargés, chacun en ce qui le ooncerne, de l'exécutinn 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française et au Journal of/icid de 
l'Afrique occidentale française et inséré au BaUdin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 16 janvier 1947. 
LÉON BLUM. 

Par le Président du (Jollvernement provisoire de 
la République; 

Le ministre de la FraflCe d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Le g&de des sceaux, ministre de la iustice, 
Paul RAMADIER. 

-~._-~_..-.-----~~-

RECTJFlCATfF à lu. loi no 4ô-2046 riu 20 septembre 
1946, portant organisation da ref.erelUÛ.tm pré va p& 
l'artiCle 3 de la loi da 2 novembre 1945, portant 
organi.wiion provisoire des pouvoirs pablies, pTO­
nt.alguée par arrêté no 744/Cab. da 27 septembre 
1946 (J.O. Togo no 560 da 16 or/oure 1946, 
J1I1ge 873, 2< colonne). 

TITRE III 
Au lieu de: 

{( Contentieux et opérations " 

Lire .­

« Contentieux des opérations » 


RECTIFICATIF à la loi flO 46-2152 da 7 OdOUTé 
1946, rélative aux assemblées locales dans les terri­
toires d'Outre-mer, promulguée par anété no 814/ 
Cal•. dll 25 octobre 1946, J.O. Togo, na 563 du 12 
n.ovembre 1946, page 951, 2< t'olonne); 

Article 3, 1re et 2e lignes ; 
Au lieu de: 

« •.. contraires il la présente loi )). 
Lire: 

«, • •• contraires à celles de la présente loi ". 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
• 

P.r...... 

Accession des indig;nes non citoyens {rdnçdis 
d certains emplois européens 

ARRETE No 77 P du 27 ianvier 1947. 
LE OOUVERNEUR DES COI-ONlES, 

CHevAUEIt DE LA LtotON n'HONNEUR, 


CttoIX DE GuERitE - MéDAILLE nE: LA RésISTANCE, 

CoM.MISSMIŒ DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu k décret du 23 mars 1921 déterminant ks attributions et 
la pouvoirs du Commuaire d. 1. RéJ>llhlique au T oeo; 

Vu le décret du 3 }anvi.r 1946 portant réorganisation 
administrative du Terrîtolte du Togo et création d'assemblées: 
repré!entativ.:s ; 

Vu le décret du 17 novembre 1928 autorisant l'accession 
des indigènes nQn citoyens français originaîrt'S du Territoire 
du Togo placé sous le mandat de la France à certains em.. 
ptois publics, promulgué par arrêté du 7 mars 1929; 

Vu l'arrété nO 130 du Il mars 1929 fixant les oonditiQllS 
d'accession • des indigènes non citoyens français à ceriaint 
emploiS publics; 

Vu J'arrété nO QS4jP du 23 décembre t946 modifÎant 
l'arrêté nO 146jP du 17 mars 1945 relatif aux oonditions 
d'aœession des ütdigènes non citoyens français à certains 
emplois publics; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIE~. ~.- Les dispositions du paragraphe 

premier de l'article premier et ceHes de l'article 2 
de l'arrêté no 984 1P du 23 décembre 1946 sont modi­
fiées comme soit': 

" Article premier (nouveau). - La liste des emplois 
{( pouvant être attribués dans les cadres locaux euro­
" péens du Togo auX' indiigènes non citoyens français 
(., originaires du Togo, de l'A.O.F.. de l'A.E.F. et 
,; du Cameroun est fixée comme suit » : 

:( Arl. 2 (nouveau) ~.- Les conditions d'accès à ces 
{( cadres Slont les suivantes : 

" 1o~_ Pour les originaires du Togo: 
« a) Aceès sans concours, sous réserve de la produc­
« tion des diplômes eXigés; 

(( b) Accès après ConCOUrs dont le programme est 
«fixé par le Commissaire de la République sous 
« réserve que les cantlidats, à la veille du concours, 
« aient accompli cinq ans de sèrvÎCe ininterrompu dans 
« 'Un cadre local du Togo. ' 

« 20 - pour les origi./Ulires rie l'A.O.F., de /'A.E.F. 
" et d!a Cameroun en service aJl Togo à la dIlie rie la 
,( signature d!a présent fITrêté: 

" Accès après concours dont le programme est fixé 
" par le Commissaire de la République sous réserve 
« que les candidats aient accompli à la: veille du oon­

, » cours cinq ans de service ininterrompu dans un cadre 
" local du Togo ". 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ~ 

Lomé, le 27 janvier 1947. 
J. NOUTA~Y.

-------"-
Effeclif.< perJonnel des C.F. T. 

ARRETE No 95 CFT d!a 30 ianvicr 1947. 

LE GOUVE~NEU~ DES ,COLONIES, 

CHt:YAUER DE LA LfmoN D'HONNttlR, 


CROiX DE OUERRE - MtoAlLLE Dl! LA R~SISTAt«:t;. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi_ 
e\ les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Toeo; 

Vu le dé<:ret du 3 janier 1946 porlant réorganiralion
administrative du territoire du T ego et création d'assembléal 
représentatives ; 

http:ref.erelU�.tm
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ARRETE: 

ARTICLE PREM.IER. .-- Le tableau des effectifs maxi­
ma du personnel seoondaire ou Assimilé du Réseau \lu 
Togo est fixé ainsi qu'il suit: 

Ec.~t""_1''''u 085E",HION' 
____________________1_3:..:à...;6:....1 7 . 1___________ 

Vu le décret du 19 mai 19391 portant réorganisation de~ 
Chemins de Fer CoJonîaux; 

Vu l'arrêté nù 474 p" du 20 juin 1946 t portant statut du 
personnel secondaire du Réseau du Chemin de Fer du Togo 
son a rtide 2; ) 

- --..~. ­

SERVICES GRoDE>.1. 

Services 1Chef Comptabl~ 3' 1'1· 

4Employé, Comptable Principal.G~néraux 

TOTAUX •. 3 1- 1 1-1.---­1 
Chefs de gare principaux. 2 


Exploitation 
 Sous Chef de gare de Z·m. cl. i 6 
il Chef de gare de 1ere cl. 4 ) 

TOTAlJX 
1 ' 11---1------------------ ­

Chefs de District Principaux ou ,\ Il ne pourra y avoir qu'un em~ 
Voie Contremaître PrincipaJ . j 2 pl~ tenu par un Contremaitre 

Chefs Surveillant. à Chef de l: ou Contremaltre Principal.el 
District de 1*re cl. . .{ 5 . 7 poste pouvant être occupé 

Bâtiments Cher Ouvrier de 2omo classe à \ ' \ é,.lement par un Chef de Di... 
Contremaître * j 1 trict Olt Chef de Djst rict Prin­

C~".m."~' :.::::., ~i,_-:--I_---I.-c-i-p-a-!---------- ­

Chef Ou vcier ,de 2eme classe à )'Matériel 
Contremaître i# 

et Sous Chef Mécanicien de 2eme cl. j 7 

Traction 
 à Chef ~'écanicien de lm cl. 5! \, 

Chefs de Brigade, Chef de Ré· 11 

s~r.e 

l 
-1 1 

TOTAUX 5------------I--------------------:....-I---2 -1.----i-----------------­
.- - ! Personnel détaché des Services 

Exploitation et Traction . 
Whari 

. 

TOTAUX 17 7 24 

.. 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, C0l)1111U­

niqué et puhlié partout où besoin sera 

Lomé, Je 30 janvier 1'1.\7. 
______-!.:J•...,:NOUTARV. 

EffeC:IÎ/s !{!Jrt!es cercle5 

ARRETE No 96 B.M. du 30 iaJ1vier 1947. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA U~.G10N O'HONNEIlg. 

CR.OIX DE GU!JtRE -- MtnATLLE DE LA RtstSl'ANC!, 


COMI,USS,\IRE DI! LA RÉPUBLIQUE AU T 000, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoir$ du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création dkssemblées 
reprêsentati\-es~ . 

Vu l'arrêté No 503 du 8 septembre J942 portant réorga.
nisatioll du Corps des gardes cercles du Togo, mooifié par. 
l'arrêté N0 397 BM. en date du J6 juHfet 1943; 

Sur la proposition ùu Commandant des Forces de Police 
dll Territoire; 

ARRETE: 
AllncLE PREMIER. - La répartition et les effectifs 

des gradés et gardes cercles du Togo sont fixés ainsi 
qU'il suit et seront réalisés dans le courant de l'année 
1947 : 

• 
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C. MANGO 
S. DAPANGO 
C. SOKODE 
S. BASSA RI 
S. LAMA-KARA 
C. ATAKPAME 
C. KLOUTO 
C. LOME 
S. TSEVIE 
C. ANECHO 
DEPOT 

Adjudant-Chef 
ou 

Adjudant 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

Brig.-Chef 
1~ Ou 2' cl. 

1 
1 
2 
2 
1 
3 
2 
3 
2 
3 
5 

Brigadier 
t .. ou 1° cl. 

2 
2 
4 
2 
2 
5 
2 
7 
3 
5 
5 

Gardes 
ou '2' cl.l' 

, 

12 
9 

29 
16 
12 
36 
14 
44 
15 
36 
47 

TOTAL 

, 
16 
12 
36 
20 
15 
45 
18 
55 
20 
45 
58 

-

6 25 

. -

39 270 

- - --­ .­
340 

-

ART. 2. - Le présent arrêté s'era enregistré, commu­
niqué et publié partout olt besoin sera. 

Lomé, le 30 janYier 1947. 

J. NOUTARY. 

Salaire des auxiliaires 

ARRETE No 116 P du 8 février 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAlI~R DE lA. liGiON &:l'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MWAlllE DE LA RÉSISH.:\CE, 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le qécret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le règlement intérieur du 2-! février 1944 concernant 
le personnel auxiliaire des cercles, servÎces et bureaux du 
Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nO 50/P. du 19 janvier 19-!6 fixant les salaires 
des agents auxiliaires des cercles, services et bureaux du 
Territoire du Togo~ 

Vu l'ordre général N0 1 du 11 marS 1943 portant règlement 
,intérieur du personnel auxiliaire employé au Réseau du 
ChemiD de Fer du Togo et les ordres généraux subséquents 
qui Pont modjfié; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour compter du 1" janvier 
1946 le personnel auxiliaire autochtone des cercles, 
services et bureaux de l'Administration du Territoire 
classé dans les échelies et échelons fixés par le règle­
ment intérieur du 24 février 1944 ct l'ordre général 
No 1 du 11 mars 1943 du Directeur du Réseau des 
Ç.F.T., ainsi que les agents à salaires mensuels, sont 
reclassés dans les catégories de salaires minima déter­
minées par le tableau annexé au présent arrêté. 

AI(T. 2. - Les agents dont le nouveau salaire mini­
mum serait inférieur au salaire qu'ils percevaient anté­
rieurement à la -date d'application du présent arrêté, 
conscn....eront, à titre personnel, le b~néfice de leur 
ancieo salaire jusqu'au moment où, par augmentation, 
ils percevront une rémunération SlUpérÏeure. 

ART. 3. - Pour compter du 1er janvier' 1946, des 
primes d'ancienneté seront allouées au personnel auxi­
liaire dans les conditions suivantes: 
~ Après cinq ans d'ancienneté de service: majora_ 

tion égale à 5 % du salaire de base de la catégorie de 
l'agent; 

- Après dix anS d'ancienneté: majoration égale 
à 10 % du salaire de base de la catégorie de l'agent; 

- Après quinze ans d'ancienneté: majoration égale 
à 15 % du salaire de base de la catégorie de l'agent. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 février 1947. 
J. NOUTARY, 

• 
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TABLEAU DE RECLASSEMENT DU PERSONNEL AUXILIAIRE 
.... 

ANCIENNE SITUATION 	 NOUVELLE SITUATIONi 


~~---""'~,-'--~~"'-'-~-~- --- --'~~"-"'~~--""'------"" 

AUXILIAIRES SALAIRE MINIMUM 
. . ....-~. ~.. . 

AGRNTS '" S~L.\IRE ,\tEHSU:':I. 

Echelles 1 Echelons 

------~--------I·------

1
Jusqu'à 1.300 

1 

1
de LlO1 à 1.600 
2 

1 


2 

1 

2
de 1.601 à 2,000 
1 

3 

2 


1 

3 

1 


2
de 2,001 il 2.500 
:1 
1 


1 2 

3 


1 

2 


~ 3 
1


de 2.501 il 3,050 
2 

1 


:1 

1 

1 

2 


2 

3 

2
de 3,051 à 4.999 \ 
~ 

1 


2 

3 

t 

4 


2 

5 

3 


) 	 2.000 ,6 
t 	 i 
 190(1 

1 
 2000
• ~ ,7 

2 	 1 2.100 , 


1 
 2.200 

2.175i!:: '''1 
Hl 

7 
 I! 	;: III 
 1 


tI 2.800 3250 
 3.750s 
12 
 l :{OOO J \ 

7 


11 


Salaire 111/1946 i 1/10/1946 
au 15/4/45 

t,300 1.310 

lAOO 1 


1500 \ 1 

1.7251.500 \1.550 1 


1.600 '1 

) 
i 


1.700 
1.750 
1.850 

( 
2300 


1 1 1; f 	 5,000" 

3 l' 10 ,4,200 \ 
:1 Il 1 4.600 

l :1 , 12 1 5000' 8000 i , 250
de 5,000 .à 9.250 
! 	 1 


au-dessus de 9.250 ...• .. ........... ".! ............................................................... . 
.. 1.. l, ;, 

3.020 [ i 

;, ,1 

3.280 \ 

3.400 / 
3.540 \ . 
3,700 

5.750!:: 1 


CA1'ÉGORŒ 

,,'-. 


Hors t:a~éloric 

Salai re personnel con.ené 

Salaire des journaliers 

ARRETE No 117 P du 8 février 1947. 
. LE GOUVEItNEUR DES COLONIES, 

CHI!VAUl'!R: DE LÀ lZolON D'HONNEUR, 
CROIX oe OUEitItE - MWAILLf: Of LA Rt81$l'ANC~ 
CO_ISSAIRE DE LA RÉPUIILIQUE ~u TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1"" attributloa 
et 1 .. pouvoirs du Commis.aire de la République au'Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiOll 
administrative du territoire du Togo el ccéatjpn d'_bléaa 
représentatives ; 

• 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. les agents journaliers des 

Cercles, Services et Bureaux de l'Administration du 
Terrifoire du Togo, à l'exception des mantruvres 
non spécialisés, sont répartis en cinq catégories: 

1" catégorie.. ' 
, ManQ"1Ivre-spécialisé; gardien de jour, gardien de 

nuit, planton, aide-magasinier, aide-dactylographe, aide­
mécanicien..condudeur capable d'effectuer les démon­
tages et remontages simples Sous surveillance, aide. 
chauffeur, aide-ouvrier, aide-chef d'équipe, 'chaineur, 
aide-rommis des P.T.T., aide-mécanicien ou aide-opéra­
toor des P.T.T., aide-commis, aide-mécanicien ou aide­
opérateur Radio, aide-fadeur ou aide-surveillant de~ 
P.T.T., aide-météorologiste-adjoint, jardinier, aide-sm­
veillant d'Agriculture, aide-infirmier du Service de 
l'Elevage, aide-s11rveiHant des Eaux et forêts, aide­
infirmier du Service de Santé, aide-assislantç sociale, 
aide-infirmière visiteuse, aide-garde d'hygiène. 

2<> catégorie; 
Aide-commis, aide-écrivain, aide-comptable, magasi­

nier, dactylographe, mécanicien-conducteur, chauffeur, 
aide-calqueur, aide-géomètre, aide-dessinateur, chef d'é· 
quipe, ouvrier, facleur, chef de train, commis, mécani­
cien O'U opérateur des P.T.T., commis, mécanicien ou 
opérateur Radio, facteur ou surveillant des P.T.T .. aide­
météorolO'giste, chef jardinier, surveillant d'Agriculture, 
infirmier du Service de l'Elevage, surveillant des Eaux 
et forê1s, infirmier du Service de Santé, infirmière­
visiteuse, assistante sociale, garde d'hygiène. 

3' catégorie: 
Commis, écrivain,' comptable, magasinier principal, 

dactylographe qualifié, mécaniden qualifié, chauffeur 
qualifié, ouvrier spécialisé, fadeur principal, chef de 
train principal, calqueur, aide-géomètre' principal, des­
sinateur, chef de brigade, commis, mécanicien ou opé­

rateur qualifié des P. T. T., commis, mécanicien ou opé­
rateur Radio qualifié, facteur prindpal ou surveillant 
pr:ncipal des P_T.T., surveillant principal d'Agriculture, 
infinnlel spécialiste du Service de l'Elevage, surveillant 
principal des Eaux et forêts. 

4' catégorie: 
Commis principal, écrivain principal, comptable prin, 

cipal, chef magasinier, dactylographe principal, chef 
mécanicien, chef chauffeur, maître-euvrier, chef de sta­
tion, contre-maître, calqueur principal, aide-géomètre 
en chef, dessinalC'Ur pr,incipal, chef de brigade princi­
pal, commis principal, chef mécanicien ou maître 
opérateur des P.T.T., commis prirtcipal, chef méca­
nicien ou maître"Ûpérateur RadiO', facteur-chef ou 
chef surveillant des P.T.T., chef surveinant d'Agri­
culture, infirmier spécialiste principal du Service de 
l'Elevage, chef surveillant des Ea1lx et Forêts. 

Hors catégorie: 
Agent exceptionnel. 

ART, 2. - Les salaires minima à allouer aux agents 
jO'urnaliers classés dans les catégories ci-dessus sont 
fixés comme suit: 

Ptllr tom,ie1 Ptur comphr 
j, liM91B du 1/10/1811 

]f<' catégorie 46 ,3 
2<' - .58 66 
3e - .77 88 
4' - 96 110 
Hors catégurie 192 220 

AIlT. 3. - Les agenls journaliers actuellement en 
service, à l'exception des manœuvres non spécialisés, 
seront reclassés dans les catéguries prévues à l'article 
premier ci-dessus, conformément al! tableau de concor­
dance ci-dessous: 

Nouveaux salaire. minima au 
Catégories -- - - ___ __ Situation antérieure au 1 i 12/1946 

________ 1--1-/-'-1_46__ 1:'__1_/_'_°_1_4_6_ 

531èr. catégorie 

, 
2i",e catégorie 58 66 

3hu eatégorie 11 88 
, 

1 
4~me catégorie 11096 

22.0Hors catégorie 192 

1 -NOTA. . 


1 
Tous agents autres que ceux désigt1és ci~dessous, 

ayant un salaire conlpris entre 15 et 30 francs; 
Tous aides-ouvriers aYclnt un salaire comprjs ('ntre 

15 et 31 francs: ­
Tous manœuvres spécialisés, tous gardiens de jour 
ou de nuit, tous plantons. 

Tous. agents autres que ceux désignés ci~dessus Iyant 
un salaire compris entre 30 11'5,01 et 45 francs; 

Tous agents ayant un sala.e compris entre 45 frs J 01 et 
60 francs: 

Tous agents ayant un salaire compris entre 60 frs,Ot et 
15 francs; 

Tous agents ayant un salaire égal ou supérieur à 
75 frs,01. 

Les agents qUI, classes dans les catég,,~mes <:l..<fesSUS, auraient un satane y correspondant mférlCUr à leur anCten 
salaire) conserveront à titre personnel cet ancie n salaire jusqu'au moment où, p.u aug'mentation, ils auront 
_ remunération égale 011 supérieUre 
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Al(T. 4. Le présent arrêté, qui abroge toutes dis­
positions antérieures contraires, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 février 1947. 

J. NOUTAIl.Y. 

J.dcmaUé. 

ARRETE N" ï9 C,,;\ du 2, ;ullvier 1947. 

LE GauVER~EUR DES COLONIES, 
CHt'VALIER DE LA Lt010N D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE - M"éDAILU';: I.)e LA RÊS15T:\NCL, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AC To(',o, 

Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo ct création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 cn:ant la Comlllune. 
Mixte de lomé; 

Vu l'arrrété nO 507 du 14 -septembre 19]] désignanl le~ 
fonctions donnant droit it des indemnités {'t remises au compte 
du budget de la Commune-Mixte de Lomé, et fixant le taux 
de ces üldemnîtés et remj~es pour le" agents rétribué" sur 
U;l autre budget: 

Vu Parrêté du 20 novemhn· Itl31, Hot;muuent les artitlcs 
50 à 53; 

ARRETE: 

ARnCLE PIŒMIEfi.. :. L'indemnité de responsabilité 
du Receveur Ml1nicipal de la Commune-I'vlixt'è de 
Lomé est fixée à compter du 1« janvier 1947 i. 24,000 
francs l'an. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera ('J1regi~tré, puhlié 
et communiqué partout oÙ besoil1 sera. 

Lomé, le 2ï jallvier 1<lH. 

J. NOlJTARY. 

Mercuriales officielle. 

ARRETE No 80 D du 27 illl/v;el' 1'l47. 

LE GOlJVER~ElJR DES COLONIES, 

CHEVAUt:f{ nE LA Il!GION n'HONNEUR. 


CROIX nE OtTERRE _- MtOAfLLt: DE LA J~ÉSISTAi\:CE, 


COMMISSAIRE DE LA RÈPUBUQUF. AU ToGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le::; attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la Répubhque au TogQ; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territOIre du Togo et création d'assembléd 
représentatives Î 

Vu l'arrêté N(l 535ü/F, du 12 décembre 19-1-6 du Oouver~ 
neur gènéral fixant les mel-eurialf>s officielles en Aü.F pour 
Je premier semestn: 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendu applicable au Togo, 
l'arrêté no 5356/F du 12 décembre 1946 du Gouverneur 
général, fixant les mercuriales officielles pour le calcul 
des droits " ad val'Ürem " à l'entrée et à la sortie de 
l'A,O.F. pendant le premier semestre 1947. 

A~T. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
ntqué el publié part'Üut Olr besoin sera. 

Lomé. le 2ï janvier 1947. 

1- NOUTARY. 

( 

ARRETt." cV" S3'JfiF du 12 décembre 19~6. 

LE HAUT COMMISSA'RE I:E LA RÉPUBLIQUE, GOUVERNEUR 
GÉNÉRAL CE L'AfRIQUE OCCIDENTALE fRANÇ~ISE, COM­
MANDELJI<: DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le OOU\'Cf­
nement général de l'Afrique oçeidentale françaÎse

J 
ct les 

act\l,(ji lllodÎfjcatifs sllb5tEqU('nts~ 

Vu le décret nO -1-6-929) du -1- mai 1946, déterminant les 
pouvoirs particuliers ~'t temporaires des Hauts-Commissaires, 
dl' la Républiqw.' dans les territoires relevant du Ministre de 
la France d'Outre-Mer, autres que l'Indochine; 

Vu le décrd dn 2 odobre 19-1-3, approuvant l'arrêté du 
20 ROÎlt 194:;, fixallt le mode d'assiette et les règles de 
perl.'eption des droits d~Îfnportati~n en AfriquC' occid~ntale 
fran~aist' ; 

Vu le dcnct du 22 septembre 19~2. approuvant l'arrêté 
du 17 juJllet Itl,Jt:, fixant !es quotités, 1<: modç d'assiette 
et les règles de pen:eption des droits d't'xportation en Afrique 
Ot'ddcntale française; 

Vu la délibération et l'arrêtt du 20 août 1943, approuvé par 
décrets du 2 üctobCl' lQ-I-J I suspendant la perception des 
droits de surtaxes: ct portant refonte du tarif fiscal d'entrée; 

Vu l'anNé du 8 juill 1925, fixant la composition et les 
attributions de la' Commission supérieure des mercuriales; 

Vu les propositions formulL'èS par les Commlssiolis locales, 
dt révision drs mercuriales et après avis de la Commibsioll 
supérieure des mercuriales i • 

Vu l'urgcIICl\; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les droits ad valorem applica­
bles aux marchandises à l'entrée et il la sortie de 
l'Afrique occidentale française seront liquidés par les 
Douanes, pendant le premier semestre 1947, en confor. 
mité des indica,Hons des tahleaux ci.anncx\'s. 

ART. 2. Les Gouverneurs des colonies du groupe 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et communiqué partout 'Olt besoin 
sera. 

Dakar, le J2 décembre 1'l46. 

R. BARTHES. 
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TABLEAU DES .ERCURIALES OFFICIELLES 

lm viguellr peut/ünt le premier ~em,strt! (947 pour le ca/cul des droits ad valQrem li rentrée el à la sortie des colonies 
de rAlrique occidentale française et l'ltùb/is,sement des sltttistiques du commerce d'exportation 

l, A. l'hnporf.atlon. 
~ 

l'hull.r..... r 
hlllllde 1. i 

:omwimm i ftll!ftrll1..UNITÉDESIGNATION DES PROllUiTS.fficieUe i 1" IImu1n 
linfi~~d'=: 1 

--""" 
i I----I--I------i 

PREMltRE SECTION. - Matières 

animales 


1 

, CHANTRE Il, - ProduÎt.' et dépollilles d'animaux 1, 
~ complet ou écrémé. naturer ou stérillisé, 

100 K.lj2 B.(i9U 1,350 " l ,'t évaparé 
142 -70 ,aIl concentré çomp1et OUI r(quI'de ou pâteux 1,450 " 


42 
 -71 3.500 ,écrémé) ~ans sucre; aolide 

DEUXIItME SECTION. - Matlèr... 

végétales 


CHAPITRE VI Farineux alÎllleniaires 

383 
 116 100 K. B.Farine de froment en sacs, 680 » 

383 
 123 Malt entier . - 900 » 

CHAPITRE VIII. ~ Oel1ré~s c%niales 
de COlz.;'Olnmation 

383 218 Lait concentré additionné de sucre liquide ou 

pâteux 100 K. 1/2 R. 
 2000" 

QUATRIEME SECTION. - Fabrications 

CHAPiTRE XXIII. - Verres et cdstauk 

Bouteilles } dames-jeannes et bonbonnes. La pièce 180 " 
383 723 Le cent 

importés 1autres.) de 0 1. 10 à 01.50 200 » 
pleins, , { de moins de 0 1. 10 

et flacons \ \ de plus de 0 l. 50. . 400 » 

120 » 

CHAPITRE XXV. - Tissu..c 
Di,... Divers Sacs contenant du sucre américain. Sim,l. lU "abl. 


.1IIb.1I19' 

(1) L_ ..erc,,,;.I., $'.ppliqueChAPITRE XXVI. - Papier el SPS application... 

383 896 Films cinématographiques impressionnés. 

CHAPITRE XXVII\. - Ouvrages el/ müaux 
383 1113 Fûts en fer importés pleins de gas oils. fuel ails. 

raad-oils et brais mOUi 

383 liB Fûts en fer importés pleins autres 

CHAPITRE XXX. - Meuhles et OUf/rages en hois 

I/t muid••110•• (QI. d'UD' mlm.te 
. • - .Dplli.UrI à liD lil," . , ,383 1175 PÛts en bOIS Importes. • 

1" (1) barrtquesdeZ20à2501ltres 
p ema ., . 'Sil8ini .1 oulm .lOb.II"" .imil.ill.!dl m.in. dl nllil,.., , 

Le mètre 3. 
;lU,.. (utama. en boiSe import'" 
pl.inu d. Uquid., ta", lIa 

de longueur valeur il: l'axcl••ioD de ceU•• 
eonUtoant d«:$ liqui4le. tax'. 
..pédliqueme", (tets que VI.' 

100 K, N, 100 " 
d.liqaeun, alcool. etc".) qui 
ail ••rtu de la refJ....nt.lioft , 

750 » doul\aiir••Ol\t dauées 001b-1 
mt <CimbaUale. 4anl valaiu 1 

marchande. 

La pièce 600 » 
300 , 

IK:':';~.;: ;:;p;;~::= ::: ~. 
prodai... J1Ommim~.' r.pri.... 
tableau, à S'exchuiqÂ d. ceux 

<a"i leur lIut bu ,_rrai••! 1 
Icnu ter. iUI.Îrnil•• l l. taite 
d!arrttés /Ile dall...cnt• 

.. .. 

• 
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Il. A .fexport.atton. 

NUMilto 

..O••IIClU,TV.' 

.t du tarif 

DÉSIGNATION DÈS PRODUITS 
UNITE du 

t~. SEM_TIft! 
OBSERVATIONS 

PREMIERE SECTION.· Matières 
anlm.les 

CHAPlTlC:E Il ,~~ Produits el dépouilles d"animaux 

75 

84-85 
19-92 

Beurre fondu. 

CHAPITRE III. ­ Pèches 

Poissons secs fumés 
Crevettes fumées 

CHAPITRE V. - ftlufières dures à tailler 

100 Kg. lIet 

100 Kg. I1pl logés 

3500 " 

2.500" 
3.500 » 

Hou _ S'il reuoft de l.· 
f~çtun prêunbiô. pour t•• prù~ 
IIlvha meationaé. d~d~,$!iu•• 
q'lle 1.. "ah",\( au jXI'Q\ d. tartie 
",at .«peri.-In'" <la la m.reur.!:l\"', 
tes droits de .orti. url/)fl( per- ! 
~.u ".t' c<ltte .... !.U1'. 1 

107 
IOH 

Sabots de bétail . 
Cornes hrutes de bétail 

100 Kg. brut 
100 Kg. brut 

1501} 

950 " 

DEUXIEME SECTION •• Matières 
dgètales 

CHAPITRE VII. ­ Fruits et graines 

149 
157 
164 
lM 
164 

Fruits fnlisnon forcés ~ ananas 
( oranges 

F 
. 1 b { en vr-ac. en caissettes. 

rmts secs' ananes l 
. ) • hé ) en paquels cellophane 

ou tapes '\ SeC es (cn cossettes ou en Carine 

tOO Kg. net 5 000 ~~ 

1.500 II 

4·600 " 
5300 " 
],,(}()O ). 

CHAPITRE VIII. - Denrées coloniales 
de consommatioll 

230 

231 

275 a 

275 b 

PoÎ\'re . 

Piments secs, 
\ petits 

.. ! gros, 

qualité « Ferlo )1 

Gommes arabiques 
dures 

(( Kaëdi Ca5cas il • 
• Bu du n,DY' P,d,,». 
«Galam» . 
(( Tonlbouctou il . 

({ Niger ù • 

Gommes arabiques friables fi Salabreidas \> 

100 Kg, net logé 

5,00{) )) 

6.000 » 

5.000 " 
2.350'2.250 » 
2.150 )\ 

2.100 ' 
2050 .. 
1.400 " 
1-300 'l 

CHAPI1'RE X. - Espèces médicinales 

291 Gingembre sec 

CHAPITRE XIII. - Teintllres et Tdnlt",ies 

345 Indigo en feuilles et tiges à l'ét.1 naturel ou 
simpleme.. t broyées et agglomérées en boules, , 
QUATRIEME SECTION. Fabrication 

100. Kg b.ul 2250 » 

CHAPITRE XXVII, ­ Peaux el "elleferles ou.mE~s 

E
972b924b Peaux de reptile. • . . , . 

Ob922!>!l24b Peaux d'iguanes el de warant•. 

- ._ .. --_._.._.._-----­ ----_ .. ,'_._ .. 

l.a peau 100 » 
L. 11111,. d. Jou,. L200. 
--_._­ -_._--',-­

i 

___~_JI 
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S. 1. P. 

ARRETE No 88 AE;FC. du 28 ;anvier 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA L'talON D'HONNEUR" 

CROIX DE OUER.RE - MÉDAILLE DE LA Rê9ISTANCE,. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le, décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 organisant les SJ.P. ùu 
Togo modifié par les décrets du 31 juiUet 1937 et du 18 
·..,plembre 1938; . 

Vu l'arrêté du 7 octobre 1937 modifié par l'arrêté du 
24 février 1938 relatif aU fonctionnement des S.I.P, du Togo; 

Vu le décret du 25 décernhre, 1937 portant organisatjon 
du crédit agrJcole indigène du Togo; 

Vu Parrêté nO 177 du 23 mars .193l) déterminant les COll­

<:litions d'organisation du Fonds Commun des Sir, de seCours 
et de ptêts mutuels agricoles; ~ 

Le Conseil privé entendu dans sa séance du 28 janvier 1947; 

ARRETE: \ 

ARTICLE PREMIER. L'article Il de l'arrêté nu 177 
du 23 marS 1939 susvisé est abrogé et remplacé pal' 
l'article Il nouveau ainsi conçu: 

Les fonds disponibles peuvent être déposés en 
compte courant postal, à la Caisse d'Epargne, à la 
Banque de l'Afrique Occidentale, à la Banque Natio­
nale pour le développement du commerce et de l'in· 
dustrie ou à la Caisse des Dépôts et Consignations. 

ART. 2. -c'" Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 19.n. 
J. NOUTARY. 

-----.,.-­

ARRETE ND 90 f. du 28 ianvi~r 1947. 

LE' GouvERNEUR DES COLO~iES, 

CHEVALin DE LA UQJON D'HONSEVR, 


CROIX DE OUERRE - MtoA1LLE nE LA RÉSJSTA~CE,· 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

d les pouvoirs du Commissaire de la Répuhiique au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblée:9 
.représentatives ; 

Vu l'arrêté No 307 du 1er juin 1938 portant organisation 
de la Chambre de Commerce du Togo; 

Le Conseil privé entendu dans sa séance du 28 jan\"ier 1Q47 j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvé le Budget pri­
mitif de la Chambre de Commerce du Togo pour 
l'exercice 1.947 - arrêté en Recettes et en Dépenses 
à la somme de Deux millions cent quatre vingt dix 
neuf mille huit cent vingt troÎs francs - (2.199.823 
frs.). 

ART. 2.- Le présent arrêté sera enregÎstré, COmmu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 'janvier 1947. 
J. NOUTARY. 

Co.mun••1x'. 
ARRETE No 91 F. du 28 ;anvier 1947. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVAI..IEIt DE LA LtQlON D'HONNEUR, 


CR01X DE GUEIUU! MtoA!~Ll! DE LA RtSISTA:SCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution$ 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
blées représentatives; 

Vu le décret du '30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies i 

Vu le décret du ô novembre 1911:1 portant institutbn des 
Communes Mixtes au Togo) promulgue par arrêté du 9 dê~ 
cembre 1929; 

Vu l'arrêté nO 577 du 20 novembre 1932, détermÜlant le 
nJode de constitution, de fonctionnement) le régime adminis­
tratif et financier des Communes Mixtes au Togo, ensemble 
tous textes "le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté nt> 578 du 20 novembre 1932, créant )a comlliune 
mixte de Lomé, ensemble tous les textes le modifiant ou le 
complétant; 

Vu le pr()Cè!1~verbal des délibérations de la COlllwi~~ion 
municipale de III Commune Mïxte de Lomé en date ùn 4 
janvier 1947; 

Le Conseil privé entenùu dans Sa séance dn 28 jan\"ier 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvé et arrêté le bud. 
get primitif de la Commune Mixte de Lomé pour 
l'exercice 1947, en recettes et en dépenSieS, à la sOmme 
de: Sept millions quatre cent trente trois mille francs 
(H33.000 frs.). 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera., 

Lomé, le 28 jnnvier 1947. 
J. NoUnRY. 

ARRETE No 92 f. du 28 jal/vier 1947. 

LE GOUVERNELR DES CoLONIES, 
CHEVAUfR. DE LA L'tOION D'HOJeNI!.L'f(1 

CROfX DE OUERRE - MtOJ..!LLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMll!.ISSAIRE Dl! LA RÉPUBLlQLE AU TOGO, 
VU le décret du 23 IIlarS '1921 dét.,mina~t 1.. attributions 

et les pouvoirs (lU Commissaire de la République au~ Togo:; 
Vu 1. déeret du 3 janvier 1946 portant réol'ganisation 

administrative du territoire du Togo et création d 1assemblées 
r~présentatîves; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régime financier 
des Colonies et notamment les articles 336 et 337; 

Vu le décret du () novembre 1929, portant institution des 
Communes Mixtes au Togo, 

Vu l'arrêté nO 577 du 20 nov-embre 1932, déterminant 
le mode d-e constitution, de fonctionnement, le régime admi.. 
nistratif et financier des Communes Mbdes au Togo) en sem ... 
ble tous textes le modifiant ou te complé1ant ~ 
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Vu J'arrêté nO 578 du 20 oovembre 1932, créant la Com­
mune Mixte de Lomé, ensemble tous textes le modifiant Ott 
le complétant;. 

Vu les arrêtés nOS 7.. f ct 392jf des ~ janvier IQ46 et 20 
m~ 19c1~ portant approbation des budgets .primitif et sl!P­
plementatre de la Commune Mixte de Lome pour l'exercIce 
1946; 

Vu les délibérations de la Commission l\hlnîdpale dl' Lomé 
eu date du 4 janvier J()-l7; 

ARRETE.: 

ARTICLE PREMIER. La Commune Mixk de Lomé, 
es! autorisée à modifier comme suit, les inscriptions 
prévues au bud'get primitif de l'exercice 1946: 

Chapitre IV _ .. Article 8 « Eclairage de la Commune 
- 50.000 f'rs. au lieu de 40.(){)(J Frs. 

ART. 2. - Cette ouverture de crédit sera gagée Sur 
les fonds libres du Budget MunIcipal et provenant 
du Chapitre IV Article 1" Petite Voirie )', lequel 
se lrouve ramené à 503.500 Fr>. au lieu 'de '>13.500 
francs. ' • 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu_ 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé. le 28 janYier 19U. 

J. NOUTARY. 

ARRETE No 93 A.P.A. du 29 ;lInvier 19~7. 

LE GOl'VERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Of! LA LÉmO!'l O'HONNf!U\l:, 

CROIX DE OUERRE - MtnAll..LE DE L\ R~SISr!\~CE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu li! décret du 23 Illars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvîer 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
""présentati""" ; 

Vu l'arrêté N0 650 du ISe novel11br~' )Q28 portant applicilM 
tion des décrets du 4 mai 1928 rc~lemelltant l'exercice de 
la phal'nlaeic et ie commerce, la detention et l'emploi des 
substances vénéneuses an Togo: 

Vu le T.O. No 419 du 19 novemhn' lQ.t2 du Gou\'t.'rnt·Uf 
. général de )' A.O.F, ~ 

Vu ks arrêtés NM ~32/AE du 12 aoCtt If.J-1J t't 12/AE tIu 
q janvier 194i portant modifications dt': l'arrêté N0 650 du 
15 novembre 1928 sur la réglementation de l'introduction 
et de la ventt' des médicaments au Togo; 

Sur la proposition du Directettr de la Sallté Publique d~ 
T<lgo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A chaque arrivage de médica­
ments et de matérid sanitaire, l'importateur établira 
une déclaration donnant le détail de ceux-ci. L'enlève­
ment des marchandisoes ne sera autorisé par les services 
des Douanes que sur le vu de cette déclaration dont 
ils vérifieront l'exactitude et qu'ils transmettront direc­
tement il la Direction du Service de Santé (1 nspection 
des Pharmacies). 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et pub!i,' partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 29 'janvier 1947. 
J. NOUTARY.----_.: ­

ARRETE 	;Vû 103 SIS rlu 1" {évri.-,- 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHE.VALIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 


CROIX DE Gl"ERRE - MtoA:n.LE DE. LA RtslSTAhCE, 

COMAIISSAIRE DE LA RÉPUIILlQUE AU TOGO, 

VU te décret du 23 mars lQ21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l~ décret du 3 janvier 1946 portant rêorganisation 
administrative du territoire du ToS!o et creation d'assem-· 
blées représentatives; 

Vu l'arrêté ministériel (colonies) du 7 jan\'icr 1$92, fhant 
la liste des maladies épidémiques dont la déclaration est 
obligatoire aux rolonie'i et le mode de dêdaratiQn à employer; 

Vu l'arrêté dtt Il aoftt 1921, réglementant h' fonctionnement 
des services médicaux a1l Togo; ellsemble tous arrêtés le 
modifiant ou le complétant; 

Vu le décret du 1i nO\'embre 1929, relatif ~I la protectîolt 
de la Santé Publique au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul. 
gation dc_s textes d la procédure d'application d'urgence; 

Vu le télégrtin1nH' nI' 10 en dah: du 31 janvi{'t" ')q·H du 
Médecin-Chef de la Su~.ljvision Sanîtaire de Mango; 

SUt" la. proposition dH Directnlr de la Santé Publique qn 
Togo; 

ARRETE: 

AHTICLE PREMIER. Le Cerde de Mango est dé­
claré infecté de méningite éérébrO-spinale ei placé 
sOus le rég:îme de surveillance sanitaire, 

AHT. 2. _.... Toutes communication. entre le Cercle 
de Mango et les territojres limitrophes sont provisoire­
ment interrompues. l~s communications sont égaie­
ment interrompues entre le Cerde de Mango et le 
reste du Territoire sauf en ce qui concerne Pachetl1il1e~ 
ment du courrier postaL , 

Arn. 3. - Nul ne pourra sortir du Cercle de Mango 
sans être muni d'Lin passeport sanitaire délivré dans 
les cônditions réglementai res par le Chd de la Sub­
division Sanitaire de l\\al1go. 

ART. 4. - Tous. rassemblements publics tels que 
marchés, office religieux, etc... sont interdits. 

Les écoles sont licenciées i"squ'à nouvel ordre. La 
levée de c('s mesures sera prise par arrêté. 

ART. 5. les contrevenants aux dispositions du 
présent arrêté seront passibles des pénalités prévues 
au décret 	dt! Il novembre 192Q. 

ART. b. - Vu l'urgence le présent arrêté qui est 
déclaré immédiatement applicable dans les conditions 
fixées par le décret du 16 avril 1924 susvisé, sera 
affiché dans tous les lieux d'usage du Territoire, 
enregistré et communiqué partout al! besoin sera. 

Lomé, le 	 t" février 1947. 
J.---_-..:-NOUHRY. 

, 

http:MtoA:n.LE
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ARRETE No 119 SIS du 9 février 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAWER DE LA LOOlüN O'HONNEUFt, 

CFlOlX DE OUE:fU~E - MtnAtL.LE DE LA RÉ51S'rA~CE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions e1 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19'46 portant r.;prganisation 
administrative du territoire du Togo et création ~'assemblêœ 
représentatives t 

.. Vu l'arrêté ministériel (colonies) du 7 janvier 1832, fixant 
la liste des maladies épidéIflÎques dont la déclaration est 
obligatoire aux colonies et le mode de déclaration à ~mployer; 

Vu l'arrêté du 11 août 1921, réglementant le fonctionnemellt 
des services médicaux au Togo; ensemble tous arrêtés le 
modifiant ou le complétant; 

Vu le décret du t 1 novembre 1929 relatif ;l la protection 
de la Santé Publique au Togo; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul~ 
gation des textes et la procédure d'application d'urgence; 

Vu les ·télégrammes' nOS 8 et 9 en date des 7 ct S févrjer 
1947 de M. le Médéein~Chef de la Subdivision Sanitaire de 
Sokodé signalant des CaS de maladk 13 a Ba~sari: 

Sur la proposition du Directeur de- la Santé Publique du 
Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La Subdivision de Bassari est 
déclarée infectée de méningite cérébro-spinale et pla­
cé" SOIiS le régime de surveillance sanitaire, 

ART. 2. - Toutes communications entre la Subdivi­
sion de Bassari et les terriloires limitrophes' sont 
provisoirement interrompues. Les communications sont 
également interrompues entre la Subdivision de Bas­
sari et' le reste du Territoire sauf en ce qui concerne 
l'acheminement du rourrier postal. 

ART. 3. - Nul ne pourra sortir de la Subdivision 
de Bassari sans être muni d'un passeport sanitaire 
délivré dans les conditions réglementaires par le Chef 
de la Subdivision de Bassari. 

AIlT. 4. - Tous rassemblements publics tds que 
marchés, office religieux, etc. .. sont interdits. 

Les écoles sont licenciées jusqu'à nouvel ordre, La 
levée de ces mesures sera prise par arrêté, 

ART. 5.' - Les contrevenants aux dispositionô du 
présent arrêté seront passibles des pénalités prévues 
au décret du Il novembre 1929. 

ART. fi. - Vu l'urgence le présent arrêté qui est 
déclaré immédiatement applîcable dans les conditions 
fixées par le décret du lé avril 1924 susvisé, sera 
affiché dans tous les lieux d'usage du Territoire, 
enregistré et commulÙqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 février 1947. 

J. N9UTARY. 

ARRETE No 109 Agro. du 5 février 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 
CHEVALIER DE L.\ LimON n'HONNEUR, 

CROI);· DE GUERRE ~ MtI>A!LLE DE. LA RÉSISTANCe:, 

COlMilSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et Jes pouvoirs du Cotnmisuire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg-anisation 

administratiVe du territoÎre du Togo et créatlon d'assem­
blées représentatives; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlf,R. - Est approuvé le plan de cam­
pagne agricole pOUf 19H dont les dispositions reçoi­
vent forLe exécutoire. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, COmmu­
niqué et publié partout olt besoin sera. 

Lomé, le 5 février l'ln. 
J. NOUTARY. 

Lisl•• tl.cloraJ•• 

ARRETt: ,\,0 110 A.P.A. du 6 février 1947. 

LE GOLVER,'<EUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LtolON n'HONNEUR, 

CROIX DE Gt:f:RRE - MroAl1..t.E DE LA RtSISTANCE. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Ali Tooo, 
Vu 1. décret du 23 mars 1921 déterminant 1"" attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'asse}Dblées 
représentatives; , 

Vu le décret ,du 2 février 1852; 

Vu le décret du 13 janvier 1866; 
Vu le décret du 23 août 1946 portant réglementation de 

~a révision des lïstes électorales en Afrique Occidentale Fran~ 
çaise, en Afrique Equatoriale française, au Cameroun} au 
T<Jgo, à la Cote Française des Somalls j à Madagascar et 
Dépendances et aux Comores ~ , 

Vu la loi du S octobre 1946 relative à Félection des mem~ 
bres de l'Assemblée Nationale, notamment en son article 40; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il sera procédé à compter du 
10 février 1947 à la révision annuelle des listes élec­
torales dans le Territoire du Togo. 

ART. 2. Les demandes d'inscription et les récla­
mationg des électeurs sont reçues dans les circonscrip­
tions administratives du 10 février au 8 mars inclus. 

'ART. 3. - Les décisions de la commission de juge­
ment seront rendues au plus tard le 16 mars. 

AHT. 4. - Les délais de la procédure de révision 
sont fixés dans le tableau annexé au présent arrêté. 

ART. 5. - Sont désignés comme membres des com­
missions administratives chargées de la révision des 
listes électorales du premier collège: 
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10 - Commune-Mixte et Cercle de Lomé: 
M.M. Passani Prosper 

Coco Hospice ( Membres 

20 - Cercle d'Anécha : 
M.M. Jonquet Georges 

Oosson Jean ,Hembrcs 

30 - ­ Cercle du Centre: 
M.M. Moindrot Sylvain 

Gaillagnet Jules \ Membres 
40 - Cercles de Sokodé et de Mango : 

M.M. 	 le R.P. Boursin 1 M 
Rinkliff Jean \ (lIlbres 

ART. 6. - Sont désignés comme membres des com­
miss,ions administratives chargées de la révision des 
listes électorales du deuxième collège: 

10 - Commune-Mixte et Cercle de Lomé: 
M.M. 	Ajavon Emman'llel 

De Souza Félicia ., Membres 
20 - Cercle d'Anécho : 

M.M. 	 Fio Lawson Body Frédéric 
Membres 

3
Quam-Oesson Kponlon Antoine 

0 - Cercle du Centre: 
M.M. 	 Abassan Atchikiti 1 Membres 

Eloi Nagbe \ 
4° - Cercle de Sokodé : 

M.M. 	Amouswu Bertrand 1 
. 	 Ml'mbresAcllnOlr François \ 

50 - Cercle de Mango : 
M.M. 	Adigo Louis 1 

Leblond Louis \ Membres 
ART. 7. - Sont désignés comme membres à adjoin­

dre aUX commissiÎons administratives de révision des 
listes électorales du premier "collège, pour la formation 
des commissions de jugement: 

10 - Commune-Mixte et Cercle de Lomé: 
M.M. 	 Larrieu Louis 1 

Bastard Marius \ Membres 

TA B L lE A U de. d6lal. 

20 - Cercle d'Anécho: 
M.M. 	 Bandeira Simon 

le Dr. Brelteau \ Membres 

30 - Cercle du Centre: 


M.M. 	 Rodier Georges 1 M b 

4
le R.P. Knaebe! \ em res 


0 - Cercles de Sokodé et de Mango : 

M. M. 	 Morin Charles 1 

. Membres
Ric~rd 	Jacques \ 

ART. 8. -- Sont désignés comme membres à adjoin­
dre aux commissions administratives de révision des 
listes électorales du deuxième collège, pour la forma­
tion des commissions de jugement: • 

l" -- Commune-Mixte et Cercle de Lomé: 
M.M. 	Occansey uudwig 1 


Anthony Norhertus \ Membres 

2" - Cercle d'An écho: 

M.M. 	 Mensah Fred Koumako 
Membres 

3
Lawson Glyn 


0 
 - Cercle du .Centre : 
M.M. 	Johnson Romuald 

McmbresTchakpala Sossoukpo 
40 - Cercle de Sokodé : 

M.M. 	 Abondon!aye Maliouro 
MembresBasse . 


5° - Cercle de Mango : ~ 

M.M. 	 Moussa Baba AdjassOlI 

MembresNadio 

ART. 9. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé­
diatement applicahle par voie d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans les bureaux des Cercles et Subdivisions 
ainsi que dans tons les hureaux de Postes dn Terri ­
toire. 

Lomé, 	le 6 février 19-17. 
J. NOUTARY. 

de la 	Procédure de RAvl.lon' 

NOMBRE CAI.ENDRIER 
DÉSIGNATION 

DE JOURS DES OPéRATIONS 
, 

Début des opérations de révision - Début du -délai accordé 
aUJ: électeurs pour présenter leurs demandes d'inscription et leurs 
réclamation. 10 Février 

Délai accordé à. la commission administrative pour la pré· 
paration du tableau rectificatif et son dépÔt aus bureau. de la dr­
conscription 6 jours 15 Fé.rier-

- 16 Février 
Fia du délai accordé aus électeurs pour présontor leure de­

mandes d'inscription et leurs réclamations 

Publication dH tableau rectificatif . 

26 jours 8 Mars-
8 jours 16 Mau 

Délai de notification des décisions de la commission de juge· 
ment. 

Fin des travaux de la commission de jugement 

19 Mars 
D6lai d'appel devant 1. jUle d. paix 

3 jours 
21 Mars 

D6lai pour les décision. du JUIe de paix. ­
2 jours 
6 jours 27 Mars 

D61ai pour la notification des décision. du juge de paix. 30 Mars 
Clôture définitive des listes . 3 jours 

JI Mare-

• 
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ARRETE No 111 SE tJu 6 févriel' 1947. 

LE GOUVI!~EUR DES COLONIES, 

CHEVAL'ER. ne: LA LtoIOH O~ONNf:1JR, 


~01X ne OUER.RE - MéDAILLE DE LA RéslSTANCE t 

CoMMiSSAlllE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 


Vu 1. décret du 23 mars 1921 déterminant 1 •• attributions .t 
la pouvoirs du Commis.aire de la République au Togo; 

Vu le déere! du 3 janvier 1946 portant n.'organisation 
administrative du territoire du, Togo et création d'assern~ 
blées représentatives; 

Vu l'arrêté NO 199iAE du 3 avril 1943 organisant le Ser. 
vice de PEleva~ au Togo; 

Vu l'arrêté No 550 du 30 octobre 1934 réglementant la 
PoUce sanitaire des animaux dans le Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté NO 425 du 26 juillet 1937 réglementant l'impor. 
tation et l'exportation des animaux par voie de terre et 
réglementanl la cin:u!alion du bétail au Togo; 

Vu l'arrêté No 327 A.PA du 23 juin \944, portant fixa· 
tian de certain'fS obligations des éleveurs en mati~re de 
P>oUœ sanitaire des animaux; 

Vu le T.O. N0 \9 du Vétérinaire Afric.in, Chef .de la 
CirooQSCription d'Elevage du Nore, en date du -l février 
1947 signalant la péripneumonie bovine à Dapango dans un 
troupeau du Niger Iransitant vers la Oold.('..oast; 

Sur la proposition du Vétérinaire Africain Principal Chargé 
du Service de l'Elevage; 

ARRETE: 

AIrnCLE PI!EMJER. - Sont déclarés infectés de périp­
nwmonie bovine les locaux, enclQS et pâturages du 
Canton de Dapango où a séjourné un troupeau de 
14 bovins en provenance du Niger, transitant vers 
la Qold-Coast. 

ART. 2. - le " Sfamping out » ayant été appliqué 
à l'effectif inœgral du. troupeau, le Vétérinaire Afri­
cain de Mango· jugera de l'opportulÛté des mesures 
prescrites par i'artick 17 de l'arrêté No 550 susvisé. 

AIIT. 3. - Le Chef deS SubdivlsiollS de Mango­
Dapango et le Vétérinaire Africain Chef de la Circons­
cription d'Elevage du Nord sont chargés, chacun 'fil 
ce qw le concerne, de l'exécutiori du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout OÙ 
~esoin sera. 

Lomé, le 6 février 1947. 
J. 	 NouTARV. 

.................~ ............Ii_ a.c••« 
.:";>:~::~_ ?,CC ~ 

ARRETE No 118 Af:,tu il févriel' 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHeVALIER. DE LA LtOlON D*HONNEUR" 

CROIX DI! OUER,ItE - MtoAtLLI! DI! LA RtslSTANCe, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vil le déeret du 23 m.", 192\ déterminant la atlributi... <t 
"" poIlYOin; du Commisaai~ de la Républiqtll> au Toa<>; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la foi du 14 ma", 1'M2 et tous textes subséqIKnts; 

ARRETE, 

AltllCLE PREMII'Il. - Les Commandants de Cercle 
sont habilités, s'ils le jugent utile, à fixer par arrêtés 
soumis à l'approbation du Commissaire de (a Républi­
que, les prix, dans les prindpaux centres de leur Cir­
conscription, des prodUits destinés à la consommation 
locale. 

AIlT. 2. Toute infraction conunise aux dispositions 
<lesdits arrêtés seront passibles des sanctionS de la loi 
du 14 mars 1942­

AIlT. 3. ~. Sont abrogés tous arrêtés et décisiollS 
antérieurs fixant les prix des produits destinés à la 
consommation locale. , ,. . 

1 	 .. 

ART. 4. Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu· 
immédiatement applicable par voie d'affichage à, la. 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cr-relés'· el 
SubdivÎ>lions et des P.T.T. 

Lomé, le 9 février 1947. 
J. NOUTUY. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES nu GOI/VERNEMENT GÉNÉRAL 
~~ '" DE L~A. O. r. 

PERSONNEL EUROPEEN 

'""...,.tI.... 

•

Par àédsions du Haut CommissaIre de la Républi­
que, Gou\lerl1eur général de l'Afrique Oœidentalie 
Française, Commandeur de la Légion d' Honneur, des : 

• 	 .. '" 6 

16 décembre 1946, ~' Les fonctionnaires Técemment 
arrivé" à la colonie reÇ{livent les affec!i'tions suivantes: 
M.M. 	 . • . . . . . . . .. '.' 

Brinon, vétérinai~e du service de l'Elevage, précé­
demment en service au Togo, est mis, il la disposi­
tion du Gouverneur du Soudan; 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

.......... 

Par arrêté no 121 P. du: 
JO février 1947. M. Pauc Pierre, inspecteur de 

police de 2< cl. 2" échelon du cadre local r.upérieur de 
la police du territoire du Togo, qui a .subi avec 
succès les épreuves de l'examen institué par arrêté no 
lOS/P. du 4 février 1947 pour l'accession à l'emploi 
de Commissaire de police, est oommé, pour compter 
du S février 1947, au grade de Commissaire de 
polire de 2< classe 1'" échelon. • ::: 

http:Afric.in


------

180 JOURNAl. OFFICIEl. DU 

haeorporali.. 

Par arrêté n" 97 P. du: 
30 janvier 1947. - M. Sauboua Jean, instituteur 

métropolitain de ;<, classe, arrivé à la colonie le 13 
novembre 1942, est incorporé dans le cadre local 
supérieur de l'Enseignement du Togo en qualité d'inse 
tituteur de ;,e dasse du dégr;, ordinaire et conserve 
da'!s OOn !,'Tade une ancienneté de 1 an 9 mois 21 
jours il la date de son embarquement (22 octobre 
1942), . ' 

La situatiOl! administrative de M, Sawboua Jean, 
instituteur de 5' dasse du cadre métropolitain, pour 
<X!mptcr du 1" jamier 1941, en service au Togo, est 
retablie oomme suit dans le cadre local supérieur de 

, l'Enseignement : 
Reclassé instituteur de 4' classe pour compter du 

1.' j.amie!' 194-1, au point de vue exclusif de l'anci,,ne 
netê, 

et instituteur de 3' classe pour comptier du 1" janvier 
1947, au point de vue de la soldee ' 

M, Sohier Marcel, instituteur métropolitain de 5c 

classe, arri\'é à 1. colonie le 13 novembre 1942 est 
incorporé d.ns le cadre local supérieur de l'Ènseie 
gnement du Togo en qualité d'instituteur 'de 5< classe 
du degré ordinaire et COnserve dans son grade une 
anciennet.é de 9 mois 22 jours à la date de son embare 
quement (22 octobre 1942), 

La situation admÎnistrath'e de M, Sohier Marcel 
instituteur dé S- classe du cadre métropolitain, pou~ 
compter du 1.., jamier 1942, en senice au Togo, est 
rétablie oomme suit dans le cadre local supérieur de 
l'Enseignement: 

Reclassé instituteur de .J,. classe pour compter du 
1er janvier 1944, au point de vué exclusif de l'anciene 
neté, 

et instituteur de ,'l" classe pour compter du 1." jamier 
1947, au point de vue de la. solde. 

RE.CTIf'lCATIf', à t'atfêté no 1,lJV4!P du 27 décem­
bre 1946 portant ilu:orporation tf'institatews et instie 
to.trkes m.étropolitains dans z,. cadre local supérielU' 
de l'Ensâff/œment.(J,O.T. du Hl ifmvier 1947 page 
89). 

Au lieu de: 
M, Giraud Robert, instituteur de 5' classe du cadre 

métropolitain en service détaché au Togo, est incore 
poré dans le cadre local supérieur de l'enseignement 
en qualité d'instituteur de SO classe du de!!)'" ordinaire' h • 

Il oonserve dans son grade une ancienneté de 3 ans 
2 jours à la veille de son embarquement pour le 
territoire. 

lire: 
M. Giraud Robert instituteur de Se classe du cadre 

métropolitain en service détaché au Togo, est incore 
poré dans le cadre local supérieur de l'enseignement 
én qualité d'instituteur de 5< classe du degré ordinaire: 

1\ oonserve dans sOn grade une ancienneté de 3 ans 
:3 mioÎiS 3 jours à la .eme de son embarquement pour le 
territoire, 

TERRITOIRE DU TOGO 

a •• I••••••a' 

Hi février. 1947 ., 

Par arrêté Il" 107 p, du: -
2 février 1947. - M, Dosoou Jean, sur\écillant prin­

cipal avant 18 mois du cadre local supérieur des 
Travaux Publics du Togo, est reclassé, pour rompter 
du 1.' janvier 1947, all grade de chef surveillant 
principal après 2 ans. 

NO_I........ - A.,..et.tlo". 


Par déci,;,ion nO 83 P. du : 
2 février 1947, - M. Menager Serge, gendarme à 

pied, nouvellement affecté au territoire et arrivé à 
Lomé le 27 janvier 1947, est nommé, cumulativement 
aV'~ ses fonctions de chef du poste de Gendarmerie 
de Sokodé, <A>mmissaire de police de la ville de Soe 
kodé. 

Par décision nO 84 du : 
2 fé\Tier 1947, M. Sauboua Jean, instituteur de 

4" classe du cadre métropolitain,' adjoint au chef du 
service. de l'Enseignement, est nommé cumuLative­
ment avec ses fondions actuelles, adjoint au chef de 
S'Ccteur soolaire de Lomé, 

M, Sauboua sera chargé spécialement du contrôle 
technique des Ecoles de l'Enseignement privé du 
secteur sooLaire de Lomé. 

Par décision n" 96 P. du: 
8 février 1947, - M. Destrade Claude, aide-ooJ'l.' 

ducteur de 3' classe du cadre des conducteurs agricoles 
et forestiers du Togo est délégué dans les fonctions 
de contrôleur des Eaux ct Forêts dans les cercles 
de Lomé et d'Anécho, en remplacement de M. Horard 
Ousta,-e. 

bdl.tl... 

Par arrêté no 113 P. du : 
7 fév'!'ier 1947. - M, Pokomy Alban, instituteur sta­

giaire du cadre local supérieur de l'Enseignement 
du Togo, n'est pas titularisé à l'èxpiration de son 
année de stage qui n'est pas renouvelé. 

M, Pokorny est rayé du contrôle du personnel en­
seignant pour compter du 7 fémer 1941. 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

II:..~.~._••I 

Par arrêté 11° 81 P. du : 
27 janvier 1947. ~- Les commis d'administration 

du cadre local du Togo ci-ap~ès désignés, qui ont 
subi avec succès les épreuves du concours organisé 
par arrêté nO 789/P.et décision n" ï27/P, du '19 
octobre 1946, sont admis dans ,le cadre local supérieur 
des Travaux Publics du Togo en qualité de comptae 
,bles stagiaires: 

Dogbe Oodwin, commis d'administration principal 
de classe excep1ionneHe 1" éd.e\on, en service à la 
Radio; 
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Quashie William, commis d'administration principal 
de classe exceptionnelle 2c échelon, en service à 
At.kp.mé. 

Ces agents conservent le bénéfice de leur solde 
actuelle jusqu'au moment où, par le jell de l'avance­
men! normal dans le cadre local supérieur des Tra­
vaux Publics oU le rajustement des soldes de ce ca­
dre, ils auront droit à Un traitement égal Oll supérieur. 

M. Quashje William est mis à la disposition du 
chef du service des Îravaux Publics et des Mines 
pour serv,ir à la subdivision des Travaux cxtérieurs. 

M. Dogbe Godwin C:lUserve temporairement SOIl 
affectation actuelle. . 

Le p~sent arrêté aura son effet pour cnmptcr du 
1"" jal1~ier 1947. 

Par arrêté n" 101 P. du ; 
31 janvier 1'147. M. Bruce Georges Emmanuel, 

commis,traduc!eur et chargé du contrôle des plans 
de la conservation foncière au service des Domaînes, 
titulaire d'un diplôme équivalent au Brevet supérieur, 
est agréé dans le cadre des géomètres du territoire du 
Togo, en qualité de géomètre·adjoint de 3" classe 
stagiaire, pour compter du 1co' janvier 1947. 

Le géomètre-adjoint stagiaire Bruce Oeorges Emma. 
nuel re~te affeelé au service des Domaines. 

Par arrêté no 84 P. du : 
28 janvier 1947, - Est complété comme suit 

le tabltau d'avaneement établi par arrêté nO 1.025IP du. 
31 décembre 1946: 

ENSEIUNEMENT 

Pour la lro cla,sse du grade d'insfitdkur principtI~ 

Entre M.M. Aoouétey Bernard et Koffi Julien, 
Ai°ater: 

Johnson Gabriel, in.tituteur pri'ncipal de ~ classe. 

Pac arrêté nO 85 P. du; 
28 janvier 1947. ~- Est promu pour compler du 

1er janvier 1947 dans le personnel autochtone des 
cadre, locaux du Togo ; 
A {li 11 dI/oSse du grade d'instituteur principal J 

Johnson (j.briel, instituteur principal de 'Le classe. 

Mominatio•• _ Aff.ctaUo..a -: Pet.ut.fion. 

Par décisiou n" 67 P. du : 
26 janvier 1947. M. Atchouin Joseph, m"niteur­

adjoint de ()e classe stagiaire du caare local secon­
dake de l'Enseignement du Togo est affecté provi­
soirement à l'Ecole de village de Korbongou (cercle 
de Mangol. 

Par décision n" 70 P. du ; 
27 janvier 19n.._- M. Tsogbé Joseph, instituteur­

adjoint de (1'" classe du cadre commun secondaire de 
l' A.O. F., placé sur sa demande dam, la posîtbn de 
disponibilité d'un an pour ·exercer le, fandions de 
chef de canton d'Agou,est remis il la disposition 
du chef du service de l'Enseignement ct affecté à 
l'Ecole de garçons de Palimé. 

Le moniteur auxiliaire de l'Enseignement Gbade­
gbegnon Nicolas. en service" l'Ecole de garçons de 
Palimé, est affecté. à l'Emil' Régionale de Lomé. 

La présente dérision, aura· ~ffet pour compter du 
1" février 1947. 

Par dédsion np 73 P. du: 
27 janvier 19-17. M. Dwcggah Joseph, commis 

d'administration principal de 1re classe. {'fi service 
à Tsévil', est nommé agent spécial et dépositaire­
comptable' à At.kpamé, en remplacement de M. 
Quashie William, comptable stagiaire du cadre local 
supérieur des Travaux Publics, apPélé à d'autre~ 
fonctions. 

M. Han!,' Richard, commis d'administration de 20 

classe, ·en service à Tsévié, est nommé agent spécial 
et dépositaire-comptable de cette subdivision, en rem· 
placement de M. Dweggah Joseph, commis d'admi­
nistration principal de Ir~ das"c, affeelé il Atakpamt'. 

Par décision n" 74 P. du; 
27 janvier 1947. M. Adjalle Ignace, commis 

d'adminh;tration principal de 3' classe, en service à 
Tshic, est affecté ail Cabinet du Commissaire de la 
République il Lomé. 

M. AmouZüu Adolphe, commis d'adrni.nistration 
adjoint de, 1re classe, en service au Cabinet du Com­
missaire de la République à Lomé, est mis à' la dispo­
sition du chef de la snbdivision de Tsévié, en rempla­
cement du commis d'administration principal de 3e 
classe Adjallte Ignace, appelé à d'autres foncti"lls. 

Par décision' nu 78 P. du ; 
30 janvier 1947. ~ ,\\Ilc Atayi Aimée, institutrice 

sta)l;iaire du cadre commun secondaire de l'A.O.f., 
en service il l'Ecole de filles d'An écho est affectée:, 
sur sa demande, à l'Ecole de filles de Lomé. 

Mlle !3occoVÎ Ant";nette. monitrice auxiliaire de 
l'Enseignement, en service à l'Ecole de tilles dQ 
Lomé, est affectée, sur," demande, à l'Ecole de filles 
d'Anécho. 

Les frais de déplacemen't entraînés par cette permu­
lation sont il la c11arge des intéressées. 

'Par ~sion 82 P. du : 
31 jan\1er l 'ln. ~ 'Le médecin africain de 3e classe 

Fiadjor Robert, précédemment en service au secteur 
41T de la Trypanosomiase à Mango, est affect;', 
à Tsévié. 

Par décision nO B7 P. du: 
-1 février 1947. - M. fumey Gahriel, inspecteur de 

police stagiaire du cadre local supérieur du Togo, en 
service au Commissariat de Police à Lomé, est mis 
à la disposition du Chef du Sen~ce de la Sûreté. 
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M. Dav; Norbert, assistant de police de 1re classe, 
en senice il la Sûreté, est affecté au Commissariat de 
Police de Lomé, én remplacement de M. Fumey Oa­
briel, appelé à d'autres fonctions. 

Par décision nO 8Q P. du : 
5 févner 1947. - Les agents autochtones ci-aprè's, 

en service à la Subdivision des Travaux Public, du 
Sud, reQOÎvent les affectations suivantes: 

M. Trezise Ignace, commis à salaire mensuel, est 
mis à la disposition du Chef de la Subdivision de 
Tsévié pour servir en qualité de commis-interprète. 

M. Nonou Justin, mmmis auxiliaire, est mis à la 
disposition du Commandant de Cerde de Mango 
pour servir au bureau de l'Agence de Mango en 
remplacement du oommis auxiliaire Anan; Assion paul, 
affecté au Bureau des Finances à Lomé. 

M. Malazoue Paul, commis à salaire mensuel, est 
mis il la disposition du Procureur de la République 
près le Tribunal de Première Instance de Lomé, en 
qualité d'interprète des dialectes du Nord du Togo. 

M, Dossou Joseph, planton de 3' classe, est affecté 
au Centre de l'I.F.A.N. du Togo, en remplacement du 
oommis auxiliaire Cosme Mathias Tedar, nommé fac­
teur stagiaire des P.T.T .. 

Par déCision nO 92 P. du : 
8 févner 1947. - Le garde-frontière de ()c, classe 

Kouwonou Hubert en service au poste de douane de 
Batomé, est affecté à la Brigade de Douane d" 
Lomé. 

Le garde-frontière stagiaire Amessinou Maurice, cu 
serviCe à la Brigade de Lomé, est affecté au poste de 
Douane de Batomé, en remplacement du .garde.fron­
tière Kouwonou Hubert. 

La présente décision aura son effet pour compter du 
1er févner 1947. 

Par déCision nO 93 P. du : 
8 février 1947. - M. André dit Daniel est engagé, 

pour compter du 1'i janvier 1947, en qualité d'agent, 
au salaire mensuel de Mille cinq cents francs (1.500 
francs), exclusif de tous indemnités ou accessoires, 
et mis à la disposition du Chef du service de l'Ensei­
gnement. 

S..ctl... dlactpliaai... 

Par déCision nO 11 P. du: 
27 jamier 1941. Une punition de 10 jours de 

suspension de solde est infligée au chef d'équipe _de 
4e. classe des Travaux Publics Ekue Stéphan, en 
service à PaUmé, pour négligence grave dans son ser­
\ice. 

A,aal da p.lIaa 

Par arrêté no 11 S P. du : 
8 féVrier 1947. -- Est acceptée la démission de 

son emploi offerte par. l'agent de poliee . de ilo classe 
Sitti Abraham, en service au Commissariat de police 
de Lomé. 

Fotee. d. ,.lie. 

Par arrêté nO 86 BM. du : 
. 28 janvier 1Q47. - Sont inscrits au tableau d'avan­

cement: 

10 - AU TlTl{r; OU 1"' SEMESTl{E 1947. 
POlU le grade d'adilUWnL 

Toularima, brig. chef de 1re classe Mie 1416, du 
peloton de Sokodé (Lama-Kara). 

Poar le grade de brigadier-ekej de 1re classe 
Limo Hod, brigadier.cher de 'li' classe Mie 1401, du 

peloton d'Anécho . 
Assogba, brigadier-ch~f de 'li' classe Mfe 1351, 

du peloton du Centre (At.kpamé). 

POlIr le grade de hrigtidi.er-cke/, de :te classe 

Atchana, brigadier de 1re classe Mie IlOt, du 
peloton de L:Jmé (Tsévié) 

Soumlaouende, brigadier de 1re classe Mie 1 14'i, 
du peloton de Mango 

Boule, brigadier de 1'" classe Mie 1572, du pe­
loton de Sokodé 

Kalakassi, brigadier de 1« classe Mie 937, du 
peloton de Sokodé (Lama-Kara) 

Laie, brigadier de 1'" classe Mie 811, du peloton 
de Sokodé (Bassari) 

POlIr le grade de brigadier de' 1'" closse 

Coalani, brigadier 'li' classe Mie 677, du peloton 
de Lomé (Tsé\ié) 

Naki Mango, brigadier 2" -classe Mie 869, du pelo­
.Jon de Mango 

Yobi, brigadier 'li' classe Mie 1140, du peloton de 
Lomé (Tsévié) 

Dabla, brigadier 2e classe Mie 1305, du dépôt 
des gardes 

Raho Diatéma, brigadier 'li' classe Mie 809, du 
peloton de Sokodé . 

Adjeoura Takpa, brigadier 'li' classe Mie 807, du 
peloton de Sokodé. (Lama-Kara) 

POlU le grade de brigadjer fÙ! 'li' classe 

Menapo, garde 1.0 classe Mie 1141, du peloton 
de Mango . 

Yedoumba Lamho, garde 1re classe MIe 1423, du 
peloton de Mango 

Poar le grade de 1re classe 

Anagonol! Motcho, garde 2< classe Mie 1413, du 
peloton de Klouto 

Koffi KatQunké, garde de 'li' classe MIe 1435, du 
dépôt des gardes 

Bandjali Kanyagli, garde 'li' classe Mie 1511, du 
dépôt des gardes 

Baketinaoe, garde 2e classe Mie 1653, 'du pelolon 
de Lomé (Tsévié) 

Botouyi BatcM, garde :te classe Mie 1442, du 
dépôt des gardes 

Balonan, gardé 2q classe Mie 1343, du peloton 
d'Anécho ., 

Somavo Irénée, garde 2- classe Mlé 1434, du peJo.. 
Ion d'Anécho 
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Zinsou Bernard, garde 2< c1a~se MIe 1259, du 
peloton d'Anécho . 

Atafaye Ganda, garde 2< classe MIe 1296, du pelo­
tGn du Centre (Atakpamé) 

Kalaou, garde 2< classe MIe 1244, du dépôt des 
gardes 

Zalibou Souma, garde 2e classe MIe 1226, du pelo­
ton de Sokodé 

Kola Tchadjaou, garde 2e classe Mie 1518, du 
peloton de Mango (Dapango) 

Djondo Isaac, garde 2< classe Mie 1603, du dépôt 
des gardes 

Bodombossou Martin, garde 2< classe Mie 1564, 
,du dépôt des gardes 

Sabi Gbali, garde 2< clasS>e Mie 1465, du peloton 
de Sokodé (Bassari) 

2" - AU THore DU 2< SEMESTRE 1947 : 

Pour le grade d'adjudant 

Taraore Moussa, Brigadier Chef le classe Mie 1508, 
du peloton du Centre (Atakpamé) 

Togbe Michel, Brigadier Chef 1 re classe MIe 1483, 
du dépot des gardes 

à litre:xceptionnel: 

Bangoli Yamoura, Brigadier Chef 1F< classe Mie 
1693, du peloton d'Anécho, 

Pour le grade de brigtidier-chef de 1'" classe 
Badjala Kotokoli, Brigadier Chef 2< classe Mie 

1494, du peloton. de Lomé . 
Ale, Brigadier Chef z., classe Mie 1261, du peloton 

de SOkodé (Bassari) 
Voua, Brigadier Chef 2< classe MIe 1662, du peloton 

de Mango (Dapango) à titre exceptionnel 

Pour le grade (le brigadier-thel de ze classe 

Aùegnadjou Boniface, Brigadier 1re classe Mie 1160, 
du p"loton d'Anécho 

Tchemba, Brigadier Ire classe Mie 1264, du pelo­
ton de Mango 

Domingo Loon, Brigadier Ire classe Mie 1579, du 
dépot des gardes , 

Fossou Lawson, Brigadier 1" c1as.~e Mie 1459, du 
dépot des gardes 

Nata, Brigadier 1"1 classe Mie 1105, du peloton 
de Lomé (Tsévié) 

Agbemeti Agbandaho, Brigadier 1 Fe classe Mie 1581, 
du peloton. de Sokodé 

Dogb Il, Brigadier 1 re classe Mie 1389, du peloton 
'de Mango. (DapangQ) 

Tchanile Adam, Brigadier Ire classe MIe 1605, du 
peloton de Mango (Dapango) 

Pour le grade de brig!ldier de 1'" closse 

Bandiare Lacé, Brigadier ze classe Mie 1356, du pe­
loton de Lomé 

Dansi Akpadji, Brigadier 2< classe Mie 1392~ du 
peloton du Centre (Atakpamé) 

I<olani Moba, Brigadier 2" classe Mie 1478, du 
peloton de Mango . 

Baba Sissoko, Brigadier 2" classe MIe t 164, du pe­
loton de Sob:xlié (Lama-Kara) 

PQur le grade de brigadier de 2e closse 

Alassani Yorouma, garde 1re classe MIe 1318, du 
déJX)t des gardes 

Gbekpo Théophile, garde 1re classe Mie 1586, du 
peloton de Klouto ' 

Kombaigne Lamooni, garde 2< classe MIe 1532, du 
peloton du Centre (Atakpamé) 

Morou Il, garde 1'" classe MIe 094, du peloton de 
Sokodé 

Assambla Koujango, garde 1re classe Mie 1374, du 
peloton de Sokodé 

Adamou Konkomba, garde 1'" classe MIe 1588, du 
peloton de Sokodé 

Lakougnouhan Il,' garde 1r. classe Mie 1118, du 
peloton de Sokodé (Bassari) 

Ahoro, garde 1r. classe Mie 1270, du peloton de 
Sokodé (Lama-Kara) 

Kolani, garde Ir< classe Mie 1204, du peloton de 
Mango 

Douti Laré, garde Ire, classe Mie 1501, du peloton de 
Mango (Dapango) 

•Pour garde de 1Fe closse 

Bamai Souney, garde 2" classe MIe 1492, du peloton 
de Sokodé (Bassari) 

Siki Cora Sabi, garde 2e classe Mie 1486, du pelo. 
ton de Lomé 

Moussa Tché, garde 2< classe Mie 1256, du pelo­
ton de Lomé (Tsévié) 

Tonogan Somlaba, garde 2< classe Mie 1507, du 
peloton d'Anécho 

Kolani Lamboni, garde 2" classe Mie 1505, du pe­
toton d'Anécho 

Adkâyi Nimon, garde 2· classe MIe 1531, du peloton 
d'Anécoo 

Hàdaoutema, garde 2" classe MIe 1249, du pe­
loton du Centre (Atakpamé) 

Katako, garde 2" classe Mie 1425, du dépot des 
gardes 

Kadjaka, garde 2<l classe Mie 1433, ,du peloton. du 
Centre (A !akpamé) ,. 

\1ouyaga, garde 2'1 classe Mie 1013, du peloton de 
Sokodé (lama-Kara) 

Kadanga Kagassa, garde 2e classe MIe 1535, du pe­
loton de Sokodé (Lama-Kara) 

Bassan Kpabou, garde 2< classe Mie 1444, du dépôt 
des gardes 

Batakoubélou, garde 2'l classe Mie 1252, du peLOton 
de Sokodé (Bassari) 

Goussi Dossou, garde ze classe Mie 1380, du peloton 
de Sokodé 

Sont nommés aUX grades ci-après pour compter du 
1er mars 1947 (prise de rang et droit à la solde .CO~ 
pns) : 

Adiutlant 
Toularima, bri!g. chef de 1'" classe MIe 1416, du 

peloton de Sokodé (Lama-Kara). 

Brigadier-cltef de 1'" closse 
Limo Hod, brigadier-chef de 2< classe Mie 1401, du 

peloton d'Anécho . 
Assogba, brigadier-chef de 2< classe MIe 133t, 

du peloton du Centre (Atakpamê). 
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Biigadicr-ekef de 1r dasse 
Atchana, brigadier de 1'" classe MIe 1101, du 

pelotOr! de Lomé (Tsévié) 
Soumlaouende, brigadier tic 1" classe Mie 114 5, 

du peloton de Mmgo 
Boule, brigadier de 1re classe Mie 1572, du pe­

loton de S"kodé 
Kalakassi, brigadier de 1re classe MIe 937, du 

peloton de Sokodé (Lama-Kara) 
laie, brigadier de 1'" classe MIe 811, du peloton 

de Sokodé (Bassari) 

Brigadier de 1re classe 

Coalani, brigadier 2t' classe Mie 677, du peloton 
de Lomé (Tsévié) , 

Naki Mange, brigadier 2" classe Mie 869, du pelo­
ton de Mango 

Yobî, brigadier 2<i classe Mie 1140, du peloton de 
Lomé (Tsévié) 

Dabla, brigadier 2<i classe Mie l30:" du dépôt 
des gardes ( 

Rabo Diatéma, brigadier 2c classe Mie 809, du 
peloton de Sokodé 

Brigadier de 2" classe 
Menapo, garde de IrQ classe MIe 1141, dn peloton 

de Mango 
Yedoumba lambo, garde Ire classe Mie 1423, du 

peloton de Mango 

OlJfde de 1re classe 

Anagenou Moteho, garde ].e classe Mie 1413, du 
peloton de Kloulo 

Koffi Kalounké, garde 1r classe Mie 1435, dû dépôt 
des garde. 

Bandjali Kanyagli, garde 2r classe Mie 1511, du 
dépôt des gardes 

Baketinaoe, garde 2< classe Mie 1653, du peloton 
de Lomé (Tsévié) 

Botouyi Batcho, garde 2e classe Mie 1442, du 
dépôt des gardes 

Balonan, garde 2c- classe Mie 1343, du peloton
d'Anécho . 

Somavo Irénée, garde 2c classe Mie 1434, du pelo­
ton d'Anécho 

Zi1'lSOu Bernard, gaTpe 2e classe Mie 1259, du 
peloton d'Anécho 

Atafaye Oanda, garde 2e classe Mie 1296, du pelo· 
ton du Centre (Atakpamé) 

Kalaou, garde 2e classe Mie 1244, du dépôt des 
gardes 

Zalibou Souma, garde 2t' classe Mie 1226, du pelo­
ton de Sokodé 

Kola Tchadjaou, garde 2. classe Mie 1518, du 
peloton de Mange (Dapango) 

Djondo Isaac, garde 2< classe Mie 1663, du dépôt 
des gardes 

Bodombossou Martin, garde 2c classe Mie 1564, 
du dépôt des gardes 

Sabi Ohali, garde 1r classe Mie 1465, du peloton 
de Sokodé (Bassari) . 

Par arrêté n~ 114 BM, du: 
7 février 1947. ~ Sont inscrits au tableau d'avance. 

ment du 1« semestre 1947, les gradés et miliciens 
dont les noms suivent: 

POllr le grade de sergent 
à titre exceptionnel 

Kedessime Abalo, caporal, Mie Mjl032 BT, de la 
Cie des forces de police 

Poar le grade de caporal 

Assoumani TChanié, milicien 2c classe Mie M'1003 
BT, de la Cie des forces de police 

Bilimpo Mondamé, milicien 1'" classe MIe ·M/61109 
AT, de la Cie des forces d" police 

Pour milicien da 1'" l'lasse 

Morou Moussa, stagiaire caf. B. Mie M/1294 BS, 
de la Cie des forces de police 

Betou KOinbati, milicien 2' classe Mie M/1233 BT, 
de la Cie des forces de police 

Simon's de Fanti Jacob, milicien 20 classe Mie 
Mill68 BT, de la Cie des forces de police 

Ezao Kokodé, milicien 2< classe l'vUe M!1163 BT, 
de la Cie des forces de police 

Sonou laré, milicien 2e classe MIe Mi1235· BT, 
de la Cie des forces de pt>lice 

Pouley Monde, stagiaire ca!. B, Mie M/1339 BT, 
de la Cie des forc"s de police 

Alchen, milicien 2<i classe Mle M!1I82 BT, de la 
Cie des forces de police 

Etse Pierre, milicien 1r classe Mie M/l109 BT, de la 
Cie des forces de police 

Kalabou Kpatcha, milicien 2e classe Mie Mjl100 
BT, de la Cie des forces de police 

Sanie Michel, milicien 2c classe Mie M!1210 BT, 
de la Cie des forces de police 

Egli André, stagiaire cal, B. MIe M/1292 BT, 
de la Cie des forces de police 

Atikpo Augustin, stagiaire cat. B. Mie Mj1390 
BT, de la Cie des forces de police 

Katchimbou Sogaua, milicien 2e classe Mie M/1181 
BT, de la Cie des forces de police 

Sankondja, stagiaire cat. B. Mie M/1253 BT, de la 
Cie des forces de police . 

Kelcou Kézié, milicien 2< classe Mie M/l086 ,BT, 
de la Cie des forces de police 

Abaloutou Koubama; milicien 2t' classe Mie Mj1159 
BT, de la Cie des forces de police 

Komlan Adjalidé, milicien 2e classe MIe Mjl208 
BT, de la Cie des forces de police 
. Dolou Tdlotoubi, milicien 2', classe MIe MJ1I43 
BT, de la Cie des forces de police 

Koussoa Bamoua, milicien 2e classe Mie M/1231 
BT, de la Cie des forces de police 

Dermani Saparpa, milicien 2< classe Mie Mjl134 
BT, de la Cie des forces de police 

Kaga Jean-Baptiste, stagiaire cat. B, MIe M/1258 
BT," d" la Cie des forces de police 

,Adjaboni Dominique, milicien 2< classe Mlè Mjl05:' 
BD, de la Cie des forces de police 

Kassaya AUg\lstin, milicien 2e classe Mie M!1251 
AD, de la Cie des forces de police 
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. ~nt nommés ~ux grades ci-après à compter du 1er 
}am'ier 1947 (pnse de rang et droit à la solde com­
pris) : 

Sergetti 
Kedessime . Abalo, caporal, Mie MjlO32 BT, de la 

Cie des forces de police 

Caporal 

Assoumani Tehanié, milicien 2< classe Mie M,'1003 
BT, de la Cie des forces de police 

Bilimpo Mondamé, milicien 1re classe Mie M/61109 
'AT, de la Cie des forces de police ' 

MiliCien de 1re classe 
Morou 'Moussa, stagiaire cat. B. 'Mie MI1294 BS, 

de la Cie des forces de police 
Betou Kombati, milicien 2< classe 'Mie M/1233 BT, 

de la Cie des forces de police 
Simon's de Fanti Jacob. milicien 2e claSRt· Mie 

" Mill 08 BT, de la Cie des forces de police 
Ezao Kokodé, milicien 2' classe Mie M.lI63 BT, 

de la Cie des forces de police ' 
Sonou Laré, milicien 2< classe Mie M, 1235 BT, 

de la Cie des forces de police 
Pouler M<;>ndo, stagiaire cat B. Mie M/1339 BT, 

de la Cie des forces de police . 
Aleheri, milicien 2~ classe MIe M I 1182 BT de la 

Cie des forces de police ' 
Etse Pierre, milicien 2< classe Mie M '1109 BT de la 

Cie des forces de police " 
Kalabou Kpatcha, milicien 2' classe Mie M'I1W 

,BT, de la Cie des forces de police 
• 	 Sanie Michel, milicien 2< dasse Mie M1210 BT, 

de la Cie des forces de police 
Egli André, stagiaire cat. B. MIe M1292 BT, 

de la Cie des forces de police 
Atikpo Augustin, stagiaire cat. B. Mie M,'IJ90 

BT, de la Cie des forces de police 
Katchimbou Sogana, milicien 2' classe MIe MlllSI 

BT, de la Cie des forces de police 
Sankondja, stagiaire cat. B. MIe M'1253 BT de la 

Cie des forces de police' , , 
Keleou Kézié, milicien 2" classe Mie M;l086 BT 

de la Cie des forces de police ' 
Abaloutou KQubama, milicien 2' class~ MIe M 1159 

BT, de la Cie des forces de police 
Komlall AdjaHM, milicien 2' classe .Vile M/I208 

ST, de la Cie des forces de police . 
Dolou Tcootouhi, milicien 2< c1aRSe MIe M/1143 

BT, de la Cie des forces de police 
Koussoa Bamoua, milicien 2' classe MIe M/1231 

ET, de la Cie des forces de police 
'Dermani Saparpa, milicien 2' dasse MIe M/1134 

BT, de la Cie des forces de police 
Kaga Jean-Baptiste, stagiaire cat B. Mie M/1258 

BT, de la Cie des forces de police 
A'djabonî Dominique, milicien 2< classe Mie Mfl055 

BD, de la Cie des forces de police 
Kassaya Augustin, milicien 2< classe MIe ,.1\.1/1251 

AD, de la Cie des forces de police ' 

Par arrêté no 87 BM. du: 
28 janvier 1947. Sont proposés pour l'attribution 

d'une pension de retraite dans les conditions fixées 
par l'arrêté no 112 du 20 février 1937 et ravés dels 
oontrôles des forces de police du Territoire;' 

Pour compter da' 1cr mars 1947. 
Adjecura Takpa, Brigadier 2< classe MIe 827, du 

peloton de Sokodé (Lama-Kara) 

Pour compler du 1« avril 1947. 
OOlidjo, brigadier-chef de 2< classe Mie 1395, du 

peloton d'Anécha ' 

Pour compter du 1er ;uillet 1947. 
Atchinoo, garde de 1re classe. Mte 1480 du peloton 

.. de Lomé ' 
Salou . Boulala, adjudant. MIe 1184, du peloton 

de Lom~ 
Atchana, brigadier de l'" classe, Mie !'lm, du 

peloton de Lomé (Tsévié) 
Coalani, brigadier de 1re classe, Mle 577, du peloton 

de Lomé (Tsévi,,) 
Onognouto, b~igadier de 2' classe. Mie 1035, du 

peloton de Lome (Tsévié) 1 

Apeleté Joseph, brigadier 1ré classe, MIe 831, du. 
peloton d'Anéclro 

Anagonou Motcbo, garde de Jre classe, Mie 1413, 
du peloton de Klouto 

Ouyanga, garde de 1re classe, Mie 1211, du peloton 
de Klouto 

Koumoko, brigadier de 2<' classe, Mie 1527,du 
peloton de Sokodé 

Rabo Diatéma, hrigadier d,' 1'" classe Mie 809, 
du pelotor. de Sokodé 	 ' 

Kalakassi, brigadier-chef de 2< classe, Mie 937, du 
peloton de Sokodé (Lama-Kara) 

Salifou Âgorigo, garde de 1" classe, MIe 1282, 
du peloton de S~kodé (Lama-Kara) 

Krttema YatoutI, adjudant, Mie 1277, du peloton de 
Mango 

Yedollrnba Làmbo, brigadier 2< dasse MIe 1423, 
du peloton de !\tango 	 ' 

Menapo, hrigadier 2" classe, MIe 1141" du peloton de 
Mango 

Naki Mango, brigadier 1" classe, Mie 8()9, du 
peloloJJ de Mango 

Soumlaouendé, brigadier.chef 2' classe. 'MIe 1145, 
du peloton de Mango 

A,oce tiGuanoll, garde de 1'" classe MIe 1501, du 
peloton de Mango (Dapango) 

Yobi. brigadier de 1rr classe Mie 1140, du peloton 
de Lomé (Tsé\ié) 

Tiamoll. garde de 1'" dasse, MIe 1273. du dépôt 
des gardes 

Pour compter da 1er SL'ptembre 19-17, 
Dabla, bri"adier 1" classe, MIe 1305, du dépôt 

des gardes 
POlir compler du Ire octobre 1947, 

9odovo ,Gaston, brigadier 1re classe Mie 1124, 
du peloton de Lomé 

Tiamou, "arde de 1'", classe, Mie 1274, du peloton 
. de Lomé 
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Asoogba, brigadier-chef de Ir< classe MIe 1351, 
du peloton du Centre (Atakpamé) 

Pour compter dit 31 déeemare 1947. 

Toularima, adjudant, Mie 1416, du peloton de Sc­
Irodé (Lama-Kara) 

laIe, brigadier-chef de 2< classe, Mie 811, du pelo­
ton de Sokodé (Bassari) 

Gouvidé, brigadier-chef de 1re classe, Mie 1n8, du 
peloton de Mango_ 

Sont licenciés pour limite d'âge et rayés des con­
trôles actifs des forces de police du Territoire pour 
oompter du 1" juillet 1947, les gradés dont les 
noms sui vent : 

Limo Hod, brigadier-chef 1'" classe, Mie 1401, 
du peloton d'Anécho 

Boule Bouraima, brigadier-chef 2< classe Mie 1572, 
du peloton de Sokodé. 

La gratuité du transport est accordée aux gradés 
et gardes retraités ou licenciés ci-dessus pour rejoindre 
leurs foye" avec leur famille. 

Par arrêté n" 94 BM. du : 
29 janVier 1947. - Le garde de 2< classe Idris­

sou, no mie 1654, du peloton de Lomé, est licencié 
pour inaptitude professionnelJe et rayé des contrôles 
actifs des forces de police du Territoire pbur compter 
du 1er février 1947. 

La gratuité du transport lui est accordée pour 
rejoindre ses foyers avec sa famille. 

DITERa 

A,.a' ..·.".1'.. 
Par décision No 75 A PA. prise en Conseil privé le ; 
28 janvier 1947. - Sont rapportées, les dispositions 

de la décision No 123/APA du 16 février 1946 portant 
retrait d'autorisation d'exercer.1a profession d'agent 
d'affaires accordée au nommé Figah Joseph. 

La présente décision prendra effet à compter du 
1" janvier 1947. 

Par arrêté No 106 A PA. du ; 
1" février 1947. - Sont agréés comme membres 

du nouveau Conseil d'Administration chargé de la 
gestion des biens du Vicariat Apostolique de Lomé, 
les Missionnaires dont les noms suivent: 

Son Exc. Mgr. Joseph Strebler, Vîcaire 
Apostolique . . . . . . . . . . . . Président 

Révérend Père Emile Riebsleill, Vice.Prés1dent 
Aloyse Riegert, 1Membres 
Jacques Van Oudheusdeni titulaires 
Antoine Hickenbiék 1 Membres 
Aloyse Koelz, \ suppléants 

Exa.... 

Par arrêté No 108 P. du : 
4 février 1947. Un examen pour l'accessJon au 

grade de Commissaire de police aura lieu à Lomé le 
8 février 1947 dans la salle du Conseil Privé du Gou­
vernement. 

Cet examen est ouvert au personnel des Inspecteurs 
de Police présent au Territoire à la date de l'examen 
ct ayant accompli un minimum de cinq ans de service 
dans cette fonction à la date de l'examen. 

Les épreuves écrites dont le choix est fait par le 
Commissaire de la République comporteront: . 

Une question sur le droit administratif (2 heures); 
Une question sur le Code Pénal (2 heures); 
Une question sur le Code d'Instruction criminelle 

(2 heures). . ' 	 • 
La Commission de surveillance et de correction est 

composée comme suit: 
Le Secrétaire général . . • . . . . Président 
Le Chef du Service de la Sûreté, ~' ~ 
Un Magistrat désigné par le Commis- M b 

saire de la République, 	 em res 
Un Administratieur-Adjoint des Colonies, 
Les épreuves sont rotées de 0 à 20. 
Aucun candidat ne peut être déclaré admis à l'exa­

men pre\ll s'il ne totalis'e la moyenne générale mini­
mum de 15 sur l'ensemble des épreuves, à la condi­
tion toutefois qu'il n'ait obtenu aucune note inférieure 
à ID sur 20_ 

Une note de valeur professionnelle sera attribuée 
à chaque candidat par la Commission de correction. 
Cette 	 note tiendra compte du dossier personnel de 
l'intéressé et ne pourra être inférieure à 15. 

Par décision No 85 P. du : . 
4 février 1947. ~ M. Pauc Pierre, Inspecteur de 

Police de 2< classe, en service à la Sûreté, est autorisé 
à se présenter il l'examen pour l'accession au grade 
de Commissaire de Police qui aura· lieu le 8 février 
1947 dans la salle du Conseil Privé du Gouvernement. 

Par d<'cisioll n" 86 P. du ; 
4 février 1947. - Une commission composée de: 

M.M. 	 Rives, Secrétaire général p. i. . . Président 
Poyet, Chef du Service de la Sûreté, j 
De Kermadec, juge suppléant, \ 
Moreau, Administrateur-Adjoint des \ Membres 

Colonies, 
se réunira à Lomé le 8 février. 1947 dans la salle du 
Conseil Privé du Gouvernement, en vue de la sur-' 
veillanœ et de la correction des épreuves de l'examen 
institué par arrêté No IOSJP du 4 février t 947 pour 
l'accession au grade de Commissaire de Police. 

'ar,ull•••• 1. ri..........'.tl.......b.la,.. 
de p.lml...a à bull. 

Par décision No 97 AEfEF du : 
10 février 1947. M..Destrades Claude, aide.con. 

ducteur de 3C classe dès Travaux Agricoles et FOFes­
tiers, chef de la circonscription agricole du Sud, est' 

• 
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habilité, dans les limites de sa circonscription, à exer­
<:er directement les actions et poursuites devant la 
juridiction oompétente en ce qui concerne les infra~ 
tions à la réglementation des abatages de palmiers à 
huile et à représenter le Chef du Serviœ forestier 
devant çette même juridtction. 

Un exemplaire de chaoun des procès-verbaux dressés, 
ainsi qu'une copie de chacun des jugements IDtervenus 
seront rommufÙqués chaque fin de mois à la Section 
des Eaux et Forets à Lomé. 

La présente décjsiQn aura son effet p""r compter 
du 15 février 1947. 

Par décision No 98 AE/Ef du , 
10 février' 1947. M. Galilaguet Jules, Conducteur 

en Chef des Travaux Agricoles et Forestiers du Togo, 
chef de la circonscription agricole du Centre, Sùbdi­
vision d'Atakpamé, est habilité, dans les limites de sa 
circonscription, à exercer dtrectement les actions el 
poursuites devant 1a juridiction compétente en ce qui 
oonceme les infractions à la réglementation des abata­
ges de palmiers à huile et à représenter le Chef du 
Service forestier devant cette même juridiction. 

Un exemplaire de chacun des procès-verbaux dres­
sés ainsi qu'une oopie de chacun des jugements inter­
ve':us seront communiqués chaque fin de moi$ à la 
Sedion des Eaux et Forets à Lomé. 

La présente déCision aura son effet p3Ur compter 
du 15 février 1947. 

Par décision No 99 AEiEf du : 
10 février 1947...- M .. Meyer Raoul, conducteur 

après 18 mois des Travaux Agricoles et Forestiers 
du Togo, chef de la circonscription agricole du Centre, 
Subdivision· de Klouto, est habilité, dans les limites 
de sa circonscription, à exercer directement les actions 
et poursuites devant la. juridiction compétente en ce qui 
roncerne les infractions à la réglementation des abata­
ges de palmiers à huile et à représenter le Chef du 
Service forestier devant cette même juridiction. 

Un exemplaire de chacun des procès-verbaux dressés, 
ainsi qu'une ropie de chacun des jugements lOter· 
venus seront communiqués chaque fin de mois à la 
Section des Eaux et Forêts à Lomé. 

• 	 La présente décision aura son effet pour compter 
du 15 février 1947. 

Par arrêté No 82 APA. du; 
27 janvier 1947. ...- Le bénéfice de la libération 

oonditionnelle est accordé au détenu Creppy Emmanud, 
de la prison de Lomé, âgé de 27 ans environ, né à 
TikQ (Cameroun Britannique), fils de feu Creppy. 
Ek<>ué et de Caroline WJlson, apprenti-mécanicien, 
célibataire sans enfants, demeurant à Lomé, condamné 
pour vol à 2 ans de prison et mme francs d'amende 
par jugement en date du 10 mal 1944 du TrIbunal 
Correctionnel de Lomé et à un an de prison pour vol 
(prononcé de peine avec la peine de 2 ans antérieure­
ment enoourrue) par jugement No 126 du 22 mai 1944 
du Tribunal du premier degré de Lomé. f 

P••dulh ..h.....c...tiqu•• 

Par arrêté No 104 APA. du : 
1er février 1947. - La Société Générale du Uolfe de 

Guinée et l'UfÙted Africa Company Limited sont 
autorisées à tenir, dans les ronditions fixées par l'ar­
rêté du 15 novembre 1928, des dépôts de produits 
pharmaceutiques (listes No' 1 et 2) dans les boutiques 
ci-après énumérées, 

S.G.G.G. 
Factorerie d'Atakpamé, Gérant, Linus Adangblénou, 
factorerie de Sokodé, Gérant, Cosme Akpabie 

U.A.C. 
factorerie de Noépé, Gérant: DafÙel Kudolo 
Factorerie d'Assahoun, Gérant, francis Soshie 
f adoreriè d'Agbéluvhoé, Gérant, Albert de Souza 
Factorerie de Nuatja, Gérant, Joseph Oayihor 

Par arrêté No 105 APA. du, 
1er février 1947. - Est retirée, pour une durée de 

trois mois à rompter du 1" février 1947, l'autorisation 
d'ouverture de dépôt de produits phimnaceutiques 
accordée à la S.C.O.A. par arrêté No 136(A.P.A. du 
9 mars 1945 en ce qui concerne sa factorerie de PaUmé 
(Cercle de Klouto). 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

DECRET No 46-1900 du 11-4·46 fixoJZi le stniut pmil. 
cafier des auxiliaires indigènes ra/tachés au dé/a. 
chemeni de gelUlarmerie de l'Afrique Ocddeninte 
l'rançaise. 

RECTlnCATfl' au Joumal Offkiel du Togo du le< 
ociobre 1946, pages 845 et suivantes., 

Modifications générales; au lieu de l'expression: 
" Auxiliaire indigène », lire: " Auxiliaire de gen­
darmerie »; au lieu du terme; " Indigèn-e 't, lire, 
" Africain ». 

Modifications spéciales: article 2, paragraphe 4, 
supprimer: « applicables aux indigènes de même 
origine »; article 3, 20 ligne, rayer: « Sujets fran· 
çais »; 40 et :;0 lignes, au lieu de; « prév~ pour 
les indigènes de ces colonies », lire: <, auquel .,ls sont 
astreints ,,; article 6, paragraphe 2, ; lfU lteu. de ; 
« 1n Etre de race noire et sujet françaIs)" lire , 
« 1" Etre originaire de l'Afrique Occidentale Fran­
çaise; article 8, au lieu de,,« Arabe-hassam », 
lire: " Arabe-HassaDl »; article 20 (1 er alinéa), 
au lieu IÛ!: « gendarmes européens », (ire: " gen. 
darmes »' article 21 (1e< alinéa) au lieu de: « gen­
darmes a:ropéens », tire, " gendarmes ,,; article. 27, 
in fine, au lieu de, " gendannes européens », tire: 
" gendarmes »; article 30, paragraphe 3, au lieu de : 
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« gendannes européens », /ire: " gendannes ,,; 
article' 34, in fine, tJ/l lieu de: " pour le personnel 
ooropéen de la gendarmerie », lire: " pour le person­
nel de la gendannerie »; article 50, paragraphe 6, 
tJ/l lieu de: « gendarme européen », lire: " gen­
danne »; article 53, paragraphe 1er, au tieu de: 
« pour le personnel européen de ta gendarmerie », 
lire: « pour le personnet de la gendarmerle )). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

INSPECTION DU TRAVAIL 

AVIS 

Une oonventjon collective fixant les règles généralc$ 
d'emploi des travailleurs européens des entreprises 
commerciales de l'Afrique Occidentale Prançaise ~ 
été signée le 20 septembre 1946 entre la Pédération 
Nationale d'es Syndicats du Commerce de l'Ouest 
Africain et 1" Syndicat des Commerçants Importateurs 
et Exportateurs de l'Ouest Africain, d'une part, et le 
Syndicat des Employés et OuVriers Européens de 
l'A.O.P. d'autre part. Elle a été déposée au Greffe 
du Tribunal Civil de Dakar, le 21 Septembre 1946, 
sous le nO 57. Un aVienant à cette convention, appli­
cable seulement sur le territoire de la Délégation de 
Dakar, a été signé le 28 Septembre 1946 et déposé 
all Greffe du Tribunal Civil de Dakar le 4 Octobre 
1946 sous le No 58. 

Le Commissaire de la République au Togo enVisage 
de rendre leurs dispositions obligatoires pour tous les 
employeurs et employés du Territoire que ces textes 
ooncement. 

En <Xlnséquence, toutes les organisations profes­
sionnelles et toutes les personnes intéressées pourront, 
dans un délai de 30 jours à compter de la date du 
Journal officiel contenant le présent avis, faire con­
naître au Commissaire de la RépubliqUe, sous le 
timbre " Inspection du Travail » leurs observations 
et a\ëÎs relatifs à la généralisation de la dite conventioo 
et de PaVienant oont le détail suit. 

CONVENTION COLLECTIVE 
fixant 1.,. règles rl.!nérales d'emploi des travailleur.' 
europlens des entreprises commerciales de l'A.Q·F. 

Article premier 
Parti,!" contractantes ~ Qbiet dr la COn.VI?Il.#on 

Entre : 
La Fédération Nationale des Syndicats du Commer­

ce Ouest Amcain, 7 bis, rue de Téhéran, Paris; 
Le Syndicat .des Commerçants Importateur et Ex­

portateurs de l'Ouest Africain (SCIMPEX), à Dakar, 
d'une part, 

TERRITOIRE DU TOGO 16 février 1947 

Et: 
Le Syndicat des Employés et Ouvt-iers Européens 

d'A.O.P., 
d'autre part, 

Il a été établi et arrêté la présente Convention 
fixant les ri;gles générales applicables aux conditions 
d'emploi des employés européens des entreprises 'com­
merciales en Afrique occidentale française. 

Article 2 

Définitions 
Dans le senS de la présente Convention, par /IWo­

péen on 'entend toute personne originaire d'Europe 
ou de pays assimilé et résidant normalement hors 
d'A.O.P., en dehors de ses périodes de service à la 
oolonie. 

On entend par travailleur, tout agent employé qui 
loue ses senlces à un particulier ou à une entreprise 
privée, contre rémunération mensuelle, journalière 011 
horaire. . 

Le travailleur dont la rémunération est constituée 
en totalité ou en majeure partie par une commission 
sur le chiffre d'affaires ou les bénéfices réalisés, ~ 
exclu de cette Convention. 

Article 3 

Abrogation de la Convention du 2 ianvier 1937 


Les dispositions de la presente Convention abrogent 
en totalité celles de la Convention colledive du 2 
janvier 1937 et des; dispositions ultérieures qui l'ont 
modifiée ou complétée, en ce qui concerne les travail· 
leur<.; des entreprises commerciales d'A.O. F. 

Article 4 
Application de l~ Convention aux contrms indivitkels 

Le's contrats indivtduels anciens et nouveaUX oonclus 
entre employeurs et travailleurs sont soumis aux dis­
positions de 1. présente Convention, dès sa signature. 

Toutes les dispositions prévues dans la Convention 
en fav<:.ur du personnel doivent être considérées com­
me d;es minima ,et les contrats individuels peuvent sti­
puler des conditions plus avantageuses. 

Aucune clause restrictive ne peut· être valablement 
insérée dans les oontrats individuels, 

Il est bien spécifié que cette Convention ne peut 
diminuer, /!li aucun cas, les avantages agquis par les 
travailleurs' (sauf décision rontraire des Pouvoirs pu­
blics), 

Article ~ 

DlVée 'de la Convention 

La Convention est conclue pour une durée indéter­
minée. Elle pourra être modifiée d'accord parties ou 
dénoncée par l'une des parties, sous préavis d'ul! 
mois. 

Article 6 
L'observation des lois s'imposant à tous les cito­

yens, les parties contradantes reoonnaisseIJ.t la liberté 
d'opinion ainsi que le droit pour tous d'adhérer libre­
ment et d'appartenir à une assoCiation bu à un syndicat 
profeSSionnel, constitués conformément à la législation. ,
en Vigueur . 

• 
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les employeurs s'engagent à ne pas prendre en 
OOllsidération le fait d'appartenir ou de ne pas appar­
tenir à 'litt synQi~t ou une association professionnelle, 
pour aJT.êter les décisions. 

PREMlERE PARTIE 
TI!AVAILLEURS EUROP~ENS ENGAGÉS A TITRE PERMANENT

i 

1 
 Article 7 

Travailleq./'B vis"és par ûz première partie 

., d;e la Convention 

La première pMtie de la O:Jnwntlon concerne les 
travailleurs européens du sexe masculin, engagés à 
titre permanent et les travailleurs de sexe féminin, 
engagés hors d'A.O.F. à titre pèrmanent, à l'exception 
lies femmes mariées (les femmes divorc'ées ou séparées 
de oorps pourront bénéficier des dispositions de cette 
première partie). 

Par engagement à titre permanent, on entend un 
engagement sans limitation de durée. 

Article 8 
RéfltUl1.érallons 

Le salaire global est constitué : 

a) Pa'!: un salaire de base; 

b) Par des avantages coloniaux. 


a) Salaire de /Jase. 

loe salaire de base est fixé pour chaque employé, 
suivant ses fonctions et ses capacités. 

Ce salaire pour les travailleurs du sexe masculin 
ne peut être infiérieur au salaire minimum fixé par 
l'échelle d'ancienneté ci-dessous; celle-ci étant fondée 
sur le mmbre de séjours à la colonie. 

Pour le premier séjour, il est fixé un salaire mini· 
mum de début et un salaire minimum après Un an de 
tra""'i!. 

L-e salaire minimum de début est celui de l'employé 
masculin, majeur, libéré du "ervice militaire actif. 

1 

Echelle d'oncienneté : 

Salaire de base minimum de début 3.500 frs. CFA 

Apr~un an 4.000 frs. 

Au 2<1 séjour 5.000 Irs. 

Au 3<> séjour 6.000 fl'S. 

Au 4q séjour 7.250 frs. 

Au 50 séjour 8.500 frs. 

Au (je' séjour . 9.750 frs. 

Au 7~ séjour . 11.250 frs. 

Au Sq séjour . . 12.750 frs. 

Au 9<' séjour . . . '. . 14.250 frs. 

Au 10< séjour... . . . . . .. 15.500 frs. ­
Pour l'application de ces dispositions, le séjour sera 


uniformément évalué 11 deux ans, sauf pour le pre. 
mier ,év.1lué à 34 mois. 

L'ancienneté à la oolonie constituant en quelque 
sorte un certificat de capacité, les employeurs suc­
cessifs doivent, dans toute la mesure du possible, la 
prendre en oonsidératlon. 

b) AVOlttages coloniaux: 

Les a"antages oolqniaux comprennent le logement, 
la nourriture, le blanChissage et les soins médicaux en 
Afrique, en caS de maladie ou d'accident survenu à 
]!occasion du ·service. 

Sont à englober dans la nourriture, conformément 
aux tableaux établis par les commissions ~ixtes 10­
cales, les avantages suivants; la glace, le combustible, 
les frais de domesticité, l'eau, l'électricité et les 
menues dépenses d'entretien . 

L'employeur est tenu de mettre à la disposition du 
tra"ailleur un logement répondant aux règles d'hy­
giène et comportant les gros meubles. En contre­
partie, le travailleur est tenu d'accepter le logement 
mis à sa disposition. Lorsqu'il désire assurer lui-même 
son logement, a"ec l'autorisation de l'employeur, le 
travailleur reçoit en espèces une indemnité compensa­
trice, oonformément aux barèmes établis par les corn· 
missions mixtes locales. 

Les avantages coloniaux autres que le logement 
sont fournis par l'employeur soit totalement en nature, 
soit totalement en espèces, soit partiellement en na­
ture et partiellement en espèces. Toute indemnisation 
en espèces d'un avantage se fait en conformité des 
barèmes fixés par wne, par les oommissions mixtes 
locales. La détermination des avantages à fournir en 
nature et de ceux à indemniser en espèces lie fait 
par accord entre< l'employeur et chacun des travailleurs 
soit dans le contrat d'engagement, soit par entente 
postérieure. 

Les soins médicaux et d'hospitalisaUon en Afrique 
sont à la charge de l'employeur pour les maladies 
ou aCcidents survenus à l'occasion du sendce. Les 
frais pharmaceutiques nécessités par ces maladies ou 
accidents sont ceux prescrits par ordonnance du méde­
cin de l'employeur. Toutefois, le travailleur possède 
la faculté de demander une oontre-visite à un des 
médecins figurant sur les listes administrativ>es. 

Jusqu'à décisions nouvelles des Commissions mixtes 
locall?S, les avantages coloniaux, tels "lue précisés ci­
dessus, sont fixéi> .à 6.250 francs CFA (six mille 
deux cent cinquante francs) et dans toute l'Afrique 
occidentale française. Quand ces avantages ne sont 
pas fournis en nature, les indemnités compensatrices 
sont versées sur les bases suivants: 

Nourriture 4.850 frs. » 

Blanchissage 300 frs. " 
Logement 1.100 frs. » 

Les dispositions qui précèdent sont appLicables dans 
toutes les entreprises commerciales de l'Afrique oCci­
dentale française, lant en ce qui concerne le salaire de 
base que les avantages coloniaux. aveC effet rétroactif 
ail 1er ;anvler 1946. 

Du fait des dispositions ci-dessus, le tableau réca.­
pitulant les « salaires de base.', et les " avantageg 

. coloniaux s'établit comme suit: 

• 
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SALA1RE ~" "ÂVAN'TAGES­ SALAIRES 

Gl.oBAUXCOLONIAUXde 
actuelsBASE Mll'<JMA actuels 

, 

6.25() 9.750 
Après 1 an 
t" séjour :début), 3.500 

10.2504,000 6.25() 
11,2505,000 6.2502'" séjour... 
12,2506,000 6,2503' séjour 
13.5007.250 6.250•• séjour 

6.250 14.7508.5005'" séjour 
16.0009.7506· séjour 6250 

,. séjour 6.250 17.500 
8' séjour . 

11.250 
6.250 19.000 

9" séjour , 

12.750 
20.50014.250 6.250 
21.75010~ et ultérieurs 625015.500. 

. ".. ."- " . - ."'~ 

En ce qui concerne le personnel féminin engagé 
à titre pennanent, en aucun cas son salaire global ne 
doit être inférieur au salaire global préV'U pour l'em­
ployé du sexe masculin débutant à la colonie. 

Les employeurs sont d'accord pour consentir aux 
techniciens et ouvriers engagés dans leurs entreprises 
oommerciales les mêmes salaires glohaux que ceux 
fixés par la Convention w!lective de l'Unisyndi, mais 
sous le mode de rémunération préV'U par la présente 
Convention (salaire de base auquel s'ajoutent les 
a~ntagcs ooloniaux). Toutes les autres dispositions 
'de la présente Convention s'appliquent à ce personnel 
technicien et ouvrier. 

Article 9 

Détermination de l'anciellneté des travailleurs 
Pour !cnir compte des circonstances qui ont éloigné 

anormalement des travailleurs de leur poste en Afri­
que, les employeurs s'engagent à tenir compte des cas 
spéciaux suivants pour la détermination de l'~ncienneté 
de leur personnel: 

10 - Travailleurs ayant au moins deux séiollfS à 
la colonie l·orsqu'ils furent bloqués en France 011 
nrobilisés : 

Le temps passé en France, sous les drapeaux ou en 
captivité, comptera entièrement pour l'ancienneté; 

2<> - Travailleurs ayanl tlll séjour à la ,colonie, lors­
qu'ils furent bloqués en france : 

Le temps passé en France comptera pour les deux 
tiers en ce qui concerne l'ancienneté; 

30 Travailleur;; ayant été mobilisés après LlJI séjour 
romplet à la colonie ou au cours de leur deuxième 
séjour: 

Le temps passé sous les drapeaux ou en captiVité 
comptera pour les deHx tiers en ce qui concerne 
l'ancienneté; 

4" - Trav,ailleurs mobilisés au oours de leur premier 
séjour: 

Le temps passé sous les drapeaux OU en captivité 
romptera pour la moitié en ce qui concerne l'an­
cienneté. 

Article to 
Allocatj(JIIS lam/Ilates 

Les employeurs verseront des allocations familiales 
dans les oonditions suiwntes, en attendant la oonsti­
iution d'une Caisse de compensation et sous réserve 
de remboursement par cette Caisse: 

Allocation mensuelle minima de J.()(Xl francs CfA 
au travailleur marié dont la femme n'exerce à la 
colonie aucune activité rémunérée. Cette allocation 
sera versée même si la femme ne réside pas à la (lO-

Ionie. . '" 
Allocation de 500 francs CFA minima par enfant âgé 

de l110ins de 14 ans, sans limitation. Cette allocatiotl 
sera également versée pour les enfants de moins de 
17 ans, s'ils poursuivent leurs études, ont un contrat 
d'apprentissage ou se trouvent par suite d'infinnité ou 
de maladie chronique dans l'i!1)pDSsihiIité de se livrer 
à un travail salarié. 

Article 11 

Soins médiCaux aux familles de travailleurs 
Les parties signataires de la présente Convention 

s'engagent à étudier ensemble, dès que possible, 
les moyens d'indemnisation des frais médicaux et 
phannaceutiques des familles des travailleurs. Ces 
frais seront assll1riés par une Caisse de sécurité socia­
le ou par tout autre moyen. 

Arlic1è 12 

Voy<zges du persollnel 

L'employeur .prend à sa charge ou assure les trans­
ports du travailleur et en fixe les dates, depuis la 
gare la plus rapprochée du lieu de résidence habiiuel­
le du travailleur jusqu'au lieu de travail à la colonie 
et inversement, sauf dispositions prévues ci-après (art. 
16, § d). 

L'employeur cautionne le rapatriement des travail­
leurs. En aucune ciroonslance, même en cas de licen­
ciement, le travailleur ne doit voyager dans une 
classe inférieure à celle pré~,le par SOn contrat. 

Tout vClïage, pour les besoins du service, du tra­
vailleur et de sa famille, à partir du port DonnaI de 
'débarquement en Afrique occidentale française, est à 
la charge de l'employeur. 

La famille du travailleur comprend son épouse et 
les enfants légitimes, reconnus ou adoptifs, ainsi que 
les pupilles mineurs à charge du travailleur, 

Toutefois, les voyages des enfants ne sont payés 
que jusqu'à l'âge de 14 ans. Ils sont également payés 
jusqu'à l'âge de 17 ans, s'ils poursuivent leurs étu­
des, s'ils ont un contrat d'apprentissage 'ou s'ils se 
trouvent par suite d'infirmité ou de maladie chroniQllle 
dans l'impoSSibilité de se livrer à aUCUn travail salarié. 

Article 13 

Voyage' des familles 
Jusqu'à la création d'une Caisse de compensation 

qui prendra à son compte les frais de vt>yage des 
familles des travailleurs et à charge de rembourse­
ment par cette Caisse des frais entrai~ par les 
présentes dispositions, il est lIécidé ce qui suit: 
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les dispositions des alinéas 1er et 2 de l'article 12 
sont étendues à la famille d:u travailleur, telle qu'elle 
est définie dans la suite de cet article. 

Toutefois, les voyages de la femme du travailleur 
, ne seront payés par l'employeur que si celle-ci n'est 

titulaire d'aucun contrat de travail et n'est pas fonc­
tionnaire. 

Ces dispositions devront être appliquées pour le sé­
jour cu cours, à la date de signature de la présente 
Conv.enlion. 

Article 14 
Congés payés 

Pou, tenir compte des conditions particulières du 
travail à la oolonie, le travailleur ft droit à un congé 
pay,é par l'employeur, calculé à raison de quatre 
mois à passer en France, en Afrique du Nord ou dans 
le pays à climat tempéré où il résidait au moment de 
son engagement, pour vingt mois de présence à la 
oolonie au service de l'employeur. 

la durée minimum de servîce cçntinue à la colonie, 
1'I1uf cas de force maj~ure, est de vingt mois. Cependant 
l'employeur peut, en accord avec le travailleur, suivant 
les nécessités du travail, modifier la durée du service 
à la oolonie, sans que ce service continù puisse dépas­
ser trente mois, sauf cas de force majeure tels .que 
la guerre. Dans ce cas, la durée du congé est calculée 

. au prorata du temps passé au service de l'employeur 
à la oolonie, sur la base indiqUée ci-dessus. 

Par dérogation aUX alinéas let et 2 du présent 
articLe pour les travailleurs débutant à la colonie, la 
durée du ,ervioc continu à la colonie est fixée en 
principe à trente mois avec congé de quaire mois. 

Si le travailleur a été engagé hors de la colonie, 
son service débute, pour le calcul de la durée du congé, 
à l'arrivée au port de débarquement en Afrique occi. 
dental'e française. De même, son service prend fin à 
son départ au port d'embarquement d'Afrique occi· 
dentale française. la durée des voyages sur le terri­
toire de la oolonie est donc considérée, pour le calcul 
du oongé, comme travail effectif et n'est pas comprise 
dans le oongé. Par contre, les traversées et les voya­
ges en France sont compris "dans la durée du rongé, à 
condition qu'en aucun caS le séjour net du travailleur 
dans la métropole ne soit inférieur à trois mois et 
demi. 

le travailleur bénéficie pendant son congé de son 
salaire de base du dernier mois de présence à la colo­
nie, avec des minima indiqués ci-dessous, étant bien 
précisé que les «avantages coloniaux» ne sont pas 
dûs pendant le congé. 

Appointements de congé minJ./fUl des tmvailleurs nUIs­
culÛlS 

Après le 1'" séjour 
1!' séjour 
le séjour 
4e séjour 
5e séjour 
(:F. séjour 

5.000 frs. CFA par mois 
6.500 frs •. 
7.500 frs. 
8.500 ffS. 
9.500 Trs. 

10.500 frs. 
Après le 7e séjour, les appointements minima men­

suels de congé sont ceux du dernier mois de présence 
à la oolonie, l'oit : ' 

" Après le 70 séjour 11.250 fl's. CFA par mois 
8e séjour . "12.750 frs. 
ge séjour . 14.250 frs. 

1(le séjour . 15.500 frs. 
le;; travailleurs rentrés en congé régulier depuis 

le 1er janvier 1946 bénéficieront des dispositions çj.. 
dessus_ 

le, appointements minima de rongé des travailleurs 
féminin. ne peuvent être inférieurs à ceux des travail­
leurs ma'soulins ayan1 un séjour à la colnnie. 

les appointements de congé sont adressés men­
suellement et d'avance par l'employeur à l'employé. 

Si le travailleur reprend son ",rvice actif à la colo­
nie, sur la demande de l'employeur, avant la date 
d'expiration de SOn congé régulier, il cumule avec son 
salaire global de présence à la colonie le solde des 
appointements rorrespondant à son congé régulier. 
La somme due lui est réglée immédiatement. 

Si l'absence du travailleur se prolonge au-delà du 
temps normal de oongé et si cétte prolongation est 
due au fait de l'employeur ou à un caS de foree ma­
jeure, le trawliIleur a droit à un supplément proportion­
nel d'appointement de congé, calculé au même taux 
que son congé régulier. 

tes appointements de congés demeurent acquis en 
la monnaie du territoire où le contrat à été exécuté . 

ARTICLE 15 

Retraite des travoitteu.rs 
Pour assurer au travailleur une retraite plus impor­

tante que celle prévue par les dispositions antérieurl'S, 
les employeurs, à partir de la date de signature de la 
présente Convention, s'engagent à porter à 5 010 du 
salaire de base les. versements destinés à la constitu­
tion d'une retraite, à condition que chaque bénéficiaire 
effectue un versement de même Importance. 

les versements des employeurs seront faits à capital 
aliéné; ceux des travailleurs à capital réservé on alîéné 
à leur choix. 

Ces versements pourront, d'accord parties entre em­
ployeurs et travailleurs, être faits so,it à la Caisse 
Nationale des Retraites pour la vieillesse, soit auprès 
d'organismes officiels ou privés de prévoyance sociale. 

JI ne sera effectué aucun versement pour }a retraite, 
en ce qui concerne les travailleurs de premier séjour. 
Toutefois, les versements commenceront au deuxième 
séjour et il sera fait rappel des versements <1u premier 
séjour si le bénéficiaire les effectue de son côté. 

Les versements seront effectués mensuellement, tri­
mestriellement ou annuelIement, d'accord avec le béné­
ficiaire. l'employeur retiendra sur les appointements 
du bénéficiaire les sommes que celui-ci doit verSer_ 

Le livret individuel de retraite est la propriété du 
titulaire et toute rente constituée lui reste acquise en 
cas de départ d'une entreprise. 

Les employeurs qui ont déjà organisé pour leur 
personnel ,un système de relraite, cQmportant des 
versements à un taux inférieur à celui prévu dans les 
dispositiQns ci-dessus, augmenteront leurs versements 
à partir du 1er octobre 1946, si les bénéficiaires adap­
tent également l""rs versements au nouveau taux. 

http:travoitteu.rs
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Les entreprises commerciales q1li, d'accord avec leur 
personnel, ont déjà constitué OU constitueront un sys.­
tème de prévoyance, comportant des avantages au 
moins équivalents à ceux déterminés plus avant, seront 
dégagés des obli/<ations faisant l'objet du présent 
article. 

AI{T!CLE 16 

Rupture de contrai ùulividuel - Démissiolt 
- licenciement 

a) Préavis. Sauf convention particulière prévoyant 
un délai plus long, chacune des parties a droit, à tout 
moment, de mettre fin à l'engagement, en prévenant 
par lettre recommandée l'autre partie un mois il 
l'avanee, calculé de quantième à quantième. 

Chacune des parties peut se dégager de l'obligation 
de préavis en versant à l'autre une indemnité égale 
aU salaire mensuel global (salaire de base plus avan­
tages 'coloniaux) correspondant à ce mois de préavis. 

Toutefois, 'si le tra\'ailleur est gérant d'une opération 
ou chef d'un service au moment de la dénonciation 
de son contrat, il ne peut quitter Son emploi avant· 
d'avoir rendu ses comptes suivant les formalités d'u­
sage, 

Durant la période de préavis, le travailleur a d,oÎt 
à une permission d'un jour par semaine polir recher­
cher une nouvelle embauche. 

Si . l'une des parties désire mettre fin à l'engagement 
à l'expiration d'un séjour, notification doit en être reçue 
par l'autre partie, par leltre recommandée, quinze 
jours avant la date à laquelle le travailleur quitte la 
colonie pour partir en congé. 

Dan~ le cas d'inobservation de cette clause, sauf 
en cas de force majeure, l'indemnité de préavis prévue 
,à l'alinéa 2 ci-dessus sera triplée.. 

h) Indemnité de ropture de confrai. Hors le caS 
de faute grave, en cas de licenciement par l'employeur 
le travailleur a droit après deux ans de présence chez 
cet employeur, et quels que soient son grade et son 
emploi, à une indemnité de rupture de contrat calculée 
comme ci-dessous indiqué: 

Certe indemnité est égale il· 40 ",0 de la moyenne 
mensuelle du salaire global (salaire de base el a~an· 
tages coloniaux deS douze derniers mois, pour chaque 
année passée aU service de l'employeur. La' même 
indemnité doit être versée au travailleur qui résilie son 
contrat pour raisou de santé et quitte définitivement 
l'A.O.F. Dans ce cas, le bénéficiaire prendra, pal' écrit, 
l'engagement de rembourser l'indemnité s'il retourne 
aux Nlonies dans un délai de 5 ans. 

c) COltlré payé. -- Lê travailleur bénéficie, dans tous 
les Cas de rupture de contrat, du règlement immédiat 
de son salaire de congé par l'employeur, SlIr la bas(' 
prévue à l'article 14 au prorata du temps passé au 
service de l'employeur, depuis la fin du dernier congé 
payé, ou depuis le début de son service s'il s'a/<it d'un 
premier séjour colonial chez cct employeur. 

d) Frais de Yoyalrll. -- Dans lous les cas de rupture 
de contrat, l'employeur se dégage de sa caution, dans 
les huit jours de la résiliation, soit: 

10 - Par substitution d'engagement d'lUl autre cm­
~~; , 

20 Par la remise et l'utilisation du billet de 
passage dans les conditiops définies à la présente con­
vention; 

3" Par le versement au Trésor du montant du 
cautionnement aIl nom et pour le compte du travailleur. 

Dans cette dernière alternative,' le travailleur en 
remhourse immédiatement le montant à l'employeur. 

L ~ Lorsque le contrat de travail d'un travaIlleur " 
engagé hors d'A.G.f. est rompu, soit par la volonté 
du travailleur Ini-même, soit par la volonté de l'emplo­
yeur pour faute grave, il y a trois cas â considérer: 

1" - Le travailleur a effectué moins de la moitié 
d'un séjour à la ~"Olonie et rentre en France: 

Il rembourse à son employeur I-a partie des frais 
de voyage aller, au prorata du temps restant à courir 
juqsu'à l'expiration de la moitié de ce séjour. En outre, 
il prend à sa charge la totalité des frais de retour; 

20 - Le travailleur a effectué plllS d'e la moitié d'un 
séjour à la colonie et rentre en FrlNlC8: 

_.. Il a droit aux titres de transport couvrant son 
voyage de retour, pendant trois mois après la rupture 
du contrat. Cependant, il doit payer une partie de 
ses frais de voyage au prorata du temps restant à 
courir jusqu'à l'expiration de la deuxième moitié de 
son séjour. Passé ce délai de trois mois, il perd tout 
droit au voyage de retour et ne peut prétendre il au­
cune indemnîté en espèces; 

30 - Le travailleur reste à la colonie à son compte 
personnel oU au service d'un autre employeur :~ 

..". II rembourse les frais de voyage au prorata du 
temps restant à courir jusqu'à l'expiration du séjour. 
Il perd tout droit au voyage dé retour. 

Il. ~ Lorsque le ooutrat est rompu par l'employ.eur 
pour une raison autre que la faute grave et lorsqu'il 
est rompu par suite de maladie ou d'accident survenu 
à l'occasion du travail, les frais de voya/<e de retour 
du travailleur demeurent en entier à la charge de 
l'employeur. 

Toutefois, le travailleur qui n'utilise pas, dans un 
délai de trois mois après la rupture de contrat, les. 
titres de transport mis à sa disposition par l'employeur, 
perd le bénéfice de son rapatriement sanS pouvoir 
prétendre à aucune indemruté Cn espèces. 

Si le travailleur ne peut quitter 'immédiatement la 
colonie par suite du manque de 'possibilités de passage. 
il ""t considéré comme engagé à titre précaire pendant 
la périodè allant de la. date de son licenciément j."qu'à 
sOn embarquemept effectif; l'employeur doit lui verser 
le salaire correspon<lant à son ancienneté. 
, Pour assurer l'exécution des clauses précédentes. 
l'employeur est admis à constituer une réserve de 
garantie entre ses mains, au moyen d'une retenue men­
suelle sur le salaire. La retenue ne doit pas dépasser 
10 Ofn du montant du salaire, avantages coloniaux non 
compris, jusqu'à concurrenee de la somme que l'em· 
ployeur peut être amené à verser à l'AdministratioI1 
pour obtenir la décharge <le sa caution, tant pour 
le travailleur que pour sa famille. 

Les retenues fon! l'objet, en tout cas, d'un compte 
spécial qui est obligatoirement liquidé, soit au moment 
de la rupture de l'engagement, soit à l''époque de 
chaque départ en congé du travailleur. La réserve 
disponible doit être remboursée à ce moment à l'em­
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. ployé après déduction, s'i! y a lieu, soit du montant 
des fra;s de rapatriement, soit du montant des frais 
de voyage mis à sa charge aU prorata du temps de 
séjour non accompli. 

Eu caS de retour du travailleur à la colOl'. à l'expi­
ration de son congé. un nouveau -compte de retenues 
pent être ouvert et soldé dans les conditions précisées, 
ci-dessus. 

e) licl!lICiement pOU/' 'Ollie grave. - Le licencie­

ment pour faute grave dégage l'employeur de hute 

obligation de préavis ou d'indemnité de rupture de 

contrat. Il ne reste donc éventuellement il la charge 

de l'employeur que le règlement du congé payé et 

des frais de voyage .dans les conditions définies auX 

paragraphle!l ({ C <t d " du présent article. 


Ces dispositions ne portent pas atteinte aU droit de 
l'employeur d'intenter à l'encontre du travaî!leur une 
action judiciaire en réparation de dommages. 

La faute grave est appréciée conformément au droit 
commun. 

ARTICLE 17 

Différend.<; 

Toute contestation née de l'exécution ou de l'inter· 
prétation de tout contrat de travail, soumis aux dispo­
sitions de lit présente convention, doi t être portée 
devant le tribunal du lieu d'exécution du contrat, sauf 
dérogation conventionnelÎe et attribution de compé­
tence d'acçord parties à un tribunal quelconque d'A.O. F. 
ou hors d'A.O.F., mais pour un différend déterminé 
et par une convention spéciale à chaque différend. 

ARTICLE lB 

Ni/pde de stage 

Pour les travailleurs n'ayant jamais travaillé aupa­

ravant en A.O.F., il peut être prévu une période 

dite de « stage» dont la durée ne devra pas dépasser 

un an. Cette période est réduite à six mois pool" les 

travailleurs ayant effectué au moins une· année de 

travail en A.O.F. 


Pendant la période de stage, le contrat peut être 
.réciproquementrésilié moyennant l'observation d'un 
préavis de quinze jours, à compter de la date de noti­
fication de la résiliation. 

Si le travailleur stagiaire n'a pas reçu notification 

de la résiliation de SOn contrat ou s'il n'a pas fait con­

naître lui-même son intention d'y mettre fin, quinze 

jours avant l'expiration de [a période de stage, il est 

considéré Comme engagé à titre permanent. Il bénéficie 

obligatoirement des avantages prévus par la présente 

convention, en Ce qui concerne la durée du séjour et 

le congé payé avec effet remontant à [a date de son 

engagement. 


En cas de résiliation du contrat, par démission ou 

licenciement, le stagiaire bénéficie immédiatement du 

règlement de 'son salaire de congé, au proràta du temps 

écoulé depuis son engagement, sur la base de quatre 

mois de rongé pour trente llKlis de séjour au taull du, 

salaire me~1 ôe congé. 


ARTICLE 19 

Décès du travailletll' 
Eu cas de décès du travailleur, les salaires de pré· 

sence et de congé acquis à ce dernier à la dale du dé­
cès, sont altribués de plein droit à ses héritiers ou 
ayants droit. 

L'employeur assure à la demande des héritiers, le 
rapatriement du oorp. du défunt au lieu de son domi­
cile, à condition qU'elle soit formulée dans les six mois 
suivant le décès. si le défunt n'a pas manifesté soit 
par écrit, soit par déclaration verbale, son intention 
contraire. 

Al{TlCLE LU 
Intérêts particulie,s 

Sauf autorisation écrite ·de l'employeur, le travail­
leur ne doit Se créer aucun intérêt particulier dans les 
territoires où il pellt être appelé à exercer ses fonc-. 
lions, ni utiliser à son profit 011 divulguer les rensei­
gnements acquis au service de l'employeur. 

Toutefois, le travailleur a le droit d'acquérir des 
biens immobiliers dans ces territoires, dans la limite 
ou cette acquisition n'est pas susceptible de Concur­
rencer l'aelivité de l'employeur ou de nnire il la bonne 
exécution des services convenus. 

Sauf accord avec son employeur, pendant une pé­
riode de douze mois, il partir du moment ou, pour un 
motif quelconque. il cesse de faire partie du person­
nel de l'employeur, le travailleur s'engage expressé­
ment à ne paS prendre part, cOmme patron, associé, 
~ntéressé, commis ou collaborateur à un titre quel­
conque, avec ou sans rétrîbutiôn, ,~ une entreprise 
~imilaire dans un rayon d'action de 100 kilomtère; 
de la ou des résidences ail il a été employé au cours 
de la dernière année. 

La sanction de l'inobservation de cette clause est 
laissée à l'appréciation des tribunaux. 

DEUXIEME PARTIE 
TRAVAIl-LEURS EUl<OPÉE"S MASCULINS ENGAGÉS A TITRE 

PRÉCAIRE ET TRAVAILLEURS EUROPÉENS 

nu SEXE FÉMININ ENOAGÉS SHR PLACE 

ARTICLE 21 

T,at/ailleurs visés pa' la deuxif);ne p<irlie 
de la Convention 

La présente partie de la convention concerne les 
travailleurs européens rrrasrulins engagés à titre pré­
caire et les travailleurs européens du sexe féminin 
engagés sur place. ­

Tout contrat d'engagt:ment à titre précaire doit pré­
ciser ncltement qu'il est régi par les dispositions de la 
présente partie de· la convention et que Ce Iles de la 
première partie nt' lui sont pas applicables. 

Sont considérés comme engagés à titre précaire, 
au mois, a la quinzaine ou à la journée, les travailleurs 
européens du sexe masC'.JIin engagês non pour assurer 
un service permanent mais en vue d'un travail dé­
tennîné. 

ARTICLE 22 
Durée da cant,at de CeS travailleurs mascu/lJts 

La durée approximative de l'emploi doit être esti­
mée par l'employeur et portée par écrit à la ronnais­

• 
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sance du travaiUeur, sans que cette durée, sauf conven· 
tion contraire, puisse dépasser six mois. Après ce délai, 
le travailleur est considéré comme engagé à titre 
permanent et bénéficie des avantages prévus à la 
première partie de la présente Convention. 

ARTICLE 23 

RémutTéraiion 

Le salaire du travailleur maseulin engagé à titre 
précaire ne peut être, chaque mois, inférieur au salaire 
global mensuel de début du travailleur engagé à titre 
permanent, majoré d'un pourcentage fixé par zone, 
par les commissions mixtes locales. Ce pourcentage 
de majoration, destiné à indemniser le travailleur à 
titre précaire des avantages dont bénéficie le travailleur 
à titre permanent, ne peut être inférieur à vingt pour 
-cent. 

Pour les travailleurs du sexe féminin engagés sur 
place, les salaires seront fixés par entente entre les 
représentants patronaux et les représentants des travail. 
leurs et les accords seront annexés à la présente 
ConventioiI. 

ARTICLE 24 

Congé payé 
Un congé payé, sur la base du salaire mensuel global 

du dernier mois de travail, est accordé en fin de service 
au travailleur engagé à titre précaire, sans frais de 
voyage à charge de l'employeur. 

La durée du congé est calculée au prorata du temps 
de fond ion continu, sur la base de quinze jours pour 
un an de ronction. 

ARTICLE 25 

Rupture de contrat 

Le contrat peut être résilié moyennant un preaVIs 
de un m<Jis de quantième à quantième, pour le tra­
vailleur rétribué au mois, de quinze jours pour le tra­
vailleur rétribué à la quinzaine, sans préavis pour le 
travailleur rétribué à la journée. 

Chacune des parties peut se dégager de l'obligation 
de préavis en versant à l'autre une indemnité carres· 
pondant à ce préa\'Îs. 

La résiliation n'entraîne aueune indemnité de licen. 
ciement ni aucune autre obligation. Seul le congé 
payé doit être réglé par l'employeur au prorata du 
temps d'adivité du travailleur, oor la base de quinze 
jours de rongé pour un an de travail. 

ARTICLE 26 

Différends 

Toute contestation née de l'exécution ou de l'Jnter· 
prétation de tout contrat de louage de serVice régi 
par la présente partie de la Convention doit être 
soumise au tribunal du lieu d'exécution du rontrat, 
sauf dérogation conventionnelle et attribution de corn· 
pétence d'acrords parties il. un tribunal quelconque 
WA.O.f. ou hors d'A.O.f., mais pour un différend 
déterminé et par une convention spéciale à "haque 
différend. 

ARTICLE 27 

Décès 00 üaWlÎ.tleur 

En cas de décès du travailleur, les salaires de pré. 
sence et de congé, acquis par ce dernier à la date du 
décès, sonfr attribués de plein droit à ses héritiers ou • 
ayant.; droit. • 

ARTICLE' 28 

Réempwi 

T()Ut travailleur engagé à titre précaire a droit, 
dès la rupture de son contrat quelle qu'en soit la 
cause, de travailler immédiatement à son compte 
{lU au compte d'un autre employeur dans n'importe 
quel lieu qu'il aura choisi. 

TROISlEME PARTIE 
DISPOSITIONS COMMUNES AUX TRAVAILLI!URS 


ENGAGES ., TITRE PERMANENT 

ET AUX TRAVAILLEURS ENGAGÉS A nTl~E PRÉCAIRE 


ARTICLE 29 
Délégués du personnel 

Dans chaque service, groupe de services, ateliers ou 
chantiers indépendants comportant plus de dix tra· 
vailleurs européens et situés dans une même localité, 
il est institué des délégués sur les bases suivantes: 

De 11 à 50 travailleurs européens: 
1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant. 

De 50 à 100 travailleurs européens: 
2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants. 

Plus de 100 travailleurs eùropéens: " 
3 délégués titulaires -et 3 délégués suppléants. 

Ces délégués sont élus par les travailleurs du groope 
considéré et pris dans son sein. 

Ces délégués ont qualité pour présenter à l'emplo­
yeur les réclamations individuelles qui n'auraient pas 
été direelement satisfaites relatives à l'application des 
tarifs de salaires, la réglementation, la pmtectioli 
ouvrière, 'l'hygiène et la sécurité. 
~s délégués élus peuvent, à leur demande, se faire 

assister d'un représentant du syndicat de leur profes· 
sion. 

Pour toute absence motivée par ce mandat, les 
délégués prennent l'aeoord préalable de leur chef 
de service. 

Les délégués ne peuvent être, en aucun cas, con· 
gédiés pour l'exercice de leurs ronctions de délégués. 

Article 30 
Pro~dune 'des ;JlectwllS 

Les élections ont lieu une fois par an. 
Les délégués sont élus par leurs camarades ayant 

plus de trois mois (le présence dans l'entreprise. 
Pour. être éligible, il faut être de nationalité fran­

çaise, jouir de ses droits civiques et politiques, être 
âgé de 25 ans au moins et travailler dans la même 
entreprise depuis plus d'un an. 

Pour être valables, les éledions doivent se fairesow. 
le contrôle de l'employ~r. 

En cas de résiUation de fonction d'un délégué titu­
laire, par démission ou autre cause, le délégué sup­
pléant devient automatiqueme!lt titulaire. 

• 
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,11 y' a lieu de po!UVQÎr à tout poste de délégué sup­
pléant deYéltu disponible par élection dans un délai 
'de quinze jours suh'ant la vacance. Cette élection 
n'est que complémentaire. . 

Article 31 

Accidents dil travait et malodie 

Les accidents du travail sont soumis à la législation 
. en vigueur. 

La maladie du travaUlct1r relève des règles de la 
législation en VlÏgucur. 

Un certificat de trois mois de date peut être exigé 
par l'employeur qui se rése....ie 1e droit de demander 
une contre-llisite, lors de l'engagement du travail. 
leur. 

En cas de maladie oontractée en dehors du travailJ 

l'employeur a le drOit de suspendre l'application du 
contrat, lorsque l'incapacité de travail en résultant 
~passe 90 jours. Lorsque cette incapacité est médi­
calement confirmée, la suspenSion est transformée 
en résiliation du fait du traV'ailleur. Dans ce cas, le 
uavaiUenr engagé à titre permanent est réglé confor­
mément aux dispositions ',c et d» paragraphe 1er de 
l'article 16. 

Article 32 

Différends collectJls 
Tout différend collectif sera S()Umis à une ""mm;s­

sion composée de représentants des organisations ayant 
signé la présente Convention, en vue d'un règlement 
amiable. 

Article 33 

Révision de t.a ConvelttioR 
Toute révision ou modification à la présente Conven­

tion sera faite confurmément à la législation en 
vigueur. 

Article 34 

RèglemeltJs d'application 
Des règlements d'application pourront préciser les 

conditions d'application de la présente Convention, 
saœ en modifier les dispositions et sans y apporter 
de réserves. 

Fait à Dakar, le 20 septembre 1946. 
Oltt signé: 

POil/' t.a Fédération NatiolU1le des Syndiclns 
da Commerce Ouest Alricoùt., 

Ch. DECItON, R. CARRE. 

Président, Vice-Président, 

POUT le Syndicat des CommuçanÙi Importateurs 
et Exportlitell/'s de J'Ouest Afrtcoùt., 
S. 	SoULARD. E. GAVOT. 

"Délégué, Président, 

PoIl/' le Symlkat 'des Employls et Ouvriers 

EIII'(){JIens de l'A.O.F., 


C\t(UZAC. BERNARD. 

DECISION DE LA COMMISSION MIXTE LOCALE 
l'Or/ont avellO.ltt à t.a Convention iùl 20 septemure 1946 
appli.caule /JllX travailleurs EuroPt!ens des entrepiisreS 
commerciales d'A.O.F. 

La Commission mixte, après avoir délibéré, compte 
tenu de,; évaluations retenues par la Commission mixte 
du 9 septembre 1946, en ce qui concerne les employés 
européens du secteur industriel décide que, pour les 
employés visés par la Convention du 20 septe'mbre 
1946, l'indemnité représentathte des avantages colo­
niaux est reportéè à six mille Mat celtt cinqUlIlÛe 
francs se décomposant comme suit: 

Nourriture . 5.450 frs. » 
Blanchissage 400 frs. » 
Logement 1.100 frs. » 

6~95(ffrs. » 
Cette décision prendra effet à romptcr du 1er juillet 

1946. 
Elle n'est applicable que SUr le territoire de la 

Délégation de Dakar. 
Fait à Dakar, le 28 septembre 1946. 

Les déMgllés patronaux: 
MM. 	 QuE~REX, 

SoUlARD. 
Les délégllés ouvriers: 

MM. 	 CAHUZAC, 
MOINAIID. 

L'll1&pecteur dil Travail: 
M. CoMBlER. 

DOMAINES 

Avis de demande d'lmmatritulalloD 
au /ivre foncier du ferri/aire du Togo 

Tout•• "."'••ft"•• l''t.r•••••••••t .dIlU•••• fo...",........ 
...Itlon • 1. p .....nl. ''''ma'rle•••Uoft, •• ma"'. d" 
co....r.at• .,,. .......gné, ..a ne 1. d61.'- da trolo "'.'8,' 
compte.. cfa ".'Ue"age du ........l ••'8. qu' ."ra nav Ilftc.... 

, ••"u"e"t an "avelUolre du trlbuna' Cl".. da Lom6. ,. 
Suivant réquisition, no 1360, déposée le 27 janvier 

1947 le sieur Hounssoukpotor Koumazan Afantchao 
profession de cultivateur, demeurant et domicilié à 
Baguida Dé\légo, Cercl~ de Lomé, agissant comme 
Mandataire de Afantchao. Hounssoukpotor, cultivateur 
propriétaire, suivant procuration en date .à Lomé, du 13 
avril 1Q46, a demandé l'immatriC'ulation au Livre fon· 
der du territoire du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant en un terrain, .complanté de """"tiers, 
ayant la forme de polygone irrégulier d'une cont.. 
nance totale de 6 hectares 08 ares· 02 centiares situé 
à Baguida - AV'épozo, cercle de Lomé, et borné au 
nord et au sud par la propriété Amétépé, à lest par 
la propriété Sewodo Koumazan et à l'ouest par la 
propri,ét~ Fini. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à Afantchao 
Hounssoukpotor et n'est, à sa connaissance, greVé 
d'aucuns droits 0\1 charges réels, actuels oU éventuels 
autre~ que ceux cl-après détaillés, savoir, SOn droit de 
prqpriété . 

• 
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Suivant réquisition, nO 136J, déposée le 27 janvier 
1947, le Maîtr<; Bartoli, profession d'Avocat-Défenseur, 
demeurant et domicilié à Cotonou, agissant comme 
Mandataire du sieur: Bamézon Dagbovie, proprié­
taire, planteur, demeurant et domicilié à Dévégo, can­
mn de Baguida, cercle de Lomé, suivant procuration 
reçue par Maître Gaétan, en da le à Lomé, du 7 sep­
tembre 1946, a demandé l'immatriculation au Uvre 
fonci~r du 'errimire du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en un terrain en forme de qua­
drilatère irrégulier d'une COll tenance totale de 27 hec­
tares 10 ares 14 centiares situé à Baguida-Plantatioll, 
cerde de Lomé, et borné au nord par la voie ferrée 
Lomé-Anéeho, au sud par la route Lomé-Anécho, à 
l'est par la propriété Agbéhonoll, et à l'ouest ,par la 
propriété colleclh-e Akpatcha_ 

Il déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
Bamézon Dagbovie, et n'est, à <a connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou é"'ntuels 
autres que ceux ci-aprL-s détaillé" savoir: son droit 
de propriété. 

Suivant réquisition, no 1362, déposée le 27 janvier 
1947, le Maître BartoH profession d'A\'<Jcat-Défenseur_, 
demeurant et domicilié à ('""tonou, agissant comme 
Mandataire de la collectivité Akpatcha. 

10 - Cemlan Akpatcha, cultivateur, demeurant à 
Avépozo, Canton de Baguida, Cercle de bomé (Togo) 

20 - Kossi Akpatcha, Cultivateur, demeurant à Avé­
pozo 

3" Koussougbo Akpatcha, cultivateur, demeurant 
à AVlépozo 

40 - Kokominako Akpatcha, cultivateur, demeurant 
à A\iépow 

5° - Joseph Koliko Akpatcha, cultivateur, demeu­
rant à A \-épozo 

()O Paul Sossavi Akpatcha, tallleur: demeurant 
à A,"",pozo 

70 - Koffi Nonhu, culti vateur, demeurant à Avé­
polO 

80 - Baltan Nonhu, cultivatéur, demeurant à Avé­
polO 

90 Djrekouha Nonhu, cuItivflteur, demeurant à 
AVlépozo r 

H)a Louis KO$sivi Nonhu, Bijoutier, demeurant à 
Lomé 

Il'' - Akoété Nonhu, sans emploi, demeurant à 
Avépozo 

12<> -- Koku Nonhu, san>; emploi, demeurant à A",E­
polO. 
suivant procuration reçue par Maître Gaétan à Lomé, 
le 7 août 1946, a demandé l'immatriculation au Uvre 
foncier du terri mire du Togo, d'un immeuble rural, 
oon bâti, consistant en un terrain en forme de quadri­
latère irrégulier d'une contenance totale de 39 hec­
mres 80 ares 96 centjares situé à Baguida-Avépozo, 
cercTe de Lomé, et borné au nord' par la voie ferrée 
Lomé-AnéchÛ, au sud par la rpute Lomé-Anécho, à l'est 
par la propriété Bamézon Dagbovîe, et à l'ouest par 
la propriété Koudakpo. 

11 déclare que ledit immeuble appartient li la oollecti­
vité Akpatcha et n'est, à sa connaissance, grevé d'au­
cuns droits ou charges réels, actuels ou é~ntuels au­
tres que ceux ci-aprè,s détaillés, savoir: leur droit de 
propriété, 

Suivant réquisition, no 1363, déposée le 1er février 
1947, le sieur Sanvee Emmanuel Kuawoo Mensah, 
profession de Commis d'Administration, demeurant et 
domicilié à Lomé, agissant en son nom personnel 
comme propriétaire majeur nan interdit jouissant de 
ses droits civ:ils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française a demandé l'imma­
triculation au Uvre fonder du territoire du Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme de quadrilatère irrégulier d'une contenance 
totale de J hectare 1 are 70 centiares situé à Tokoin, 
Cerch- de Lomé, et borné au nord par terrain il Anani 
Sagba Agboglo, au sud par la rpute Circulaire, à l'est 
par Kougbadji Hlin et à l'ouest par Ndanoll, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grev.é d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le rollSeI'Vltieur di.' la propriété /,<Jncière, 

A, AVEROl1X­

Avis de bornage 

Tou•• " .....""•• i ....it••• * , •••••,.,i ...............nt 
... • .'" loir. r • .,.....",.....r ..... Man••tolre ..."'U fifI_ 
"o"".t" "'CI_"e" 

Le velldredi 4 avril 1947 à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bo,rnage contradictoire d'un 
immeuble situé à Lomé, quartier Amouti vé, Cercle de 
Lomé, consistant en un terrain, ayant la forme de qua­
drilatère irrégulier, urbain non bâti d'une oorl'tenance 
de 1 hectare 43 ares ~2 centiares, et borné au nord, au 
sud, à l'est et à l'ouest par terrains domaniaux, dont 
l'immatriculation a été demandée pat le sieur Joseph 
Adjalle-Dadzie, Chef de canton d'Amaud,"', représen. 
tant la communauté Jacob Adjalle-Dadzie agissant en 
qualité de ,oo-propriétaires suivant réquisition du 26 
décembre 1946, nO 1355. 

Le semerli 5 avril 1947 à9 heures du matin, 
il sera proœdé au bornage contradictoire 'd'un im­
meuble situé à Lomé, quartier' Nyékonakpoé, Cercle 
de Lomé, consistant en un terrain, en forme de quadri­
latère irrégulier, urbain, bâti, d'une contenance de 15 
ares J:; centiares, et borné au nord par terrain à I<ubévi 
Aho, au sud par terrain à Adjallé, à l'est par terrain à 
la Mission Catholique et à l'ouest par terrain à Kubévî 
Allo, donl l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Déganus Arnold, employé de commerce, demeura'!t 
et domicilié à Lomé, agissant en qualité de propne­
taire, suivant réquiSition du 4 janvier 1947, nO 1356. 
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Le mercredi 9 awil 1947 à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage oontradictoire d'un im· 
meuble situé à PaUmé, Cercle de Kloulo consistant en 
un terrain mral bâti en partie, de fonne irrégulière 
d'une rontcnance de S ares ,65 œntial'CS, lIOn déoommé, 
et borné au nord par terrain à Eklou Wougan, au 
sud par terrains à Sad,i et Mariana, à l'est par la 
'\IOie ferrée, et à l'ouest par terrain à Aguiar, dont 

• 

l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Pofagi Marcel, rontrôleur de chemin de 'fer du 
Togo, demenrant et domicilié il PaUmé, agissant en 
qualité de propriétaire, suil/an! réquisition du 1\ jan­
.ier 1947, nO 1357, 

Le I.'OllSerw:zieUl' 'de la prqprlété loncière. 
A. AVEI!OUX. 

• 
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